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La loi portant partenariat Public-Privé
et des exposés concernant plusieurs

secteurs au menu
Le président de la République, Chef
suprême des Forces armées,
ministre de la Défense nationale, 
M. Abdelmadjid Tebboune a présidé,
dimanche, une réunion du Conseil
des ministres consacrée au projet de
loi portant partenariat Public/Privé et
à des exposés concernant plusieurs
secteurs, indique un communiqué du
Conseil des ministres ; "Le président
de la République, Monsieur
Abdelmadjid Tebboune, Chef
suprême des Forces armées,
ministre de la Défense nationale a
présidé, ce jour, une réunion du
Conseil des ministres consacrée au
projet de loi portant partenariat
Public/Privé et à des exposés sur le
projet de réalisation d'une nouvelle
raffinerie de pétrole à Hassi
Messaoud et le lancement du
dispositif relatif à 'auto-
entrepreneuriat. Après l'ouverture
de la réunion par Monsieur le
président de la République et la
présentation de l'ordre du jour et de
l'activité gouvernementale pour les
deux dernières semaines, et suite
aux interventions de Messieurs les
ministres, Monsieur le président de la
République a donné des instructions
et directives au gouvernement. P. 3
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DGSN 
M. Brahim Merad installe 
M. Ali Badaoui nouveau
DGSN 

Le ministre de l'Intérieur, des Collectivités locales
et de l'Aménagement du territoire, M. Brahim Merad,
a présidé, lundi à Alger, la cérémonie d'installation of-
ficielle du nouveau Directeur général de la Sûreté na-
tionale (DGSN), M. Ali Badaoui, en remplacement de
M. Farid Bencheikh.

MÉTÉO
Pluies orageuses et chutes
de grêle sur plusieurs
wilayas de l'est (BMS)

Des pluies parfois sous forme d'averses  orageuses,
accompagnées localement de chutes de grêle, affecte-
ront, à  partir de dimanche soir, plusieurs wilayas de
l'est du pays, indique un  bulletin météorologique spé-
cial (BMS) émis par l'Office national de la  météorolo-
gie. 

Placé au niveau de vigilance Orange, le bulletin
concerne les wilayas de  Jijel, Skikda, Annaba, El-Tarf,
Sétif, Mila, Constantine, Guelma et  Souk-Ahras, où les
quantités de pluie attendues oscilleront entre 20 et 30
mm, pouvant atteindre ou dépasser localement 40
mm, et ce, de dimanche à  18h00 au lundi à 15h00.

MÉDIAS
Décès de l'ancienne
journaliste à l'APS,
Mohamed Azizi Dalila 

L'ancienne journaliste à l'Agence "Algérie Presse
Service" (APS), Mohamed Azizi Dalila est décédée, di-
manche à Alger, à l'âge  de 81 ans des suites d'une
longue maladie, a-t-on appris auprès de ses  proches.
La défunte avait rejoint l'APS en 1978 et travaillé dans
plusieurs  services relevant de la Direction de l'infor-
mation avant son départ à la  retraite en 2002. 

En cette douloureuse épreuve, le Directeur général
de l'APS, M. Samir Gaïd  présente ses sincères condo-
léances et sa profonde compassion à la famille  de la
défunte, priant Allah le Tout puissant de l'entourer de
Sa sainte  miséricorde, de l'accueillir en Son vaste pa-
radis et de prêter aux siens  patience et réconfort. 

ACCIDENTS DE LA CIRCULATION
13 morts et 58 blessés 
en 24 heures  

Les services de la Gendarmerie nationale ont  re-
censé, au niveau des zones de leur compétence, 13
morts et 58 blessés  dans 24 accidents corporels de
la circulation survenus au cours des  dernières 24
heures.  

Dans une déclaration à l'APS, le chef du bureau
de communication au centre  d'information et de
coordination routière de la Gendarmerie Nationale,
le  commandant Samir Bouchehit a précisé que le
facteur humain demeurait la  principale cause de
ces accidents, en raison du non-respect du code de
la  route par les usagers de la voie publique.  

Selon le même responsable, le trafic routier était
dense sur les voies  express et les autoroutes durant
le week-end dernier, parallèlement à la  fin des va-
cances scolaires d'hiver, enregistrant ainsi plu-
sieurs accidents  graves, dont le dernier en date est
celui survenu dans la wilaya de Mascara  ayant fait 4
morts suite au dérapage et au renversement d'un
véhicule  touristique au niveau du chemin vicinal
N10 reliant les deux communes de  Mactaa Douz et
Bouhenni. 
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MÉDÉA
54 morts dans des accidents

de la route en 2023  

Les accidents de la circulation ont coûté la vie  à 54
personnes sur le réseau routier de la wilaya de Médéa en
2023, a  indiqué dimanche un communiqué de la Protec-
tion civile. Au nombre de 1.649, les accidents de la route
enregistrés l'année écoulée  à Médéa ont fait aussi pas
moins de 1.965 blessés, a précisé le communiqué. 

Les secouristes issus des différentes unités d’inter-
vention de la  Protection civile de la wilaya ont effectué,
à la même période, 3.111  interventions pour porter assis-
tance aux accidentés de la route, selon la  même source.
Ces interventions ont concerné des collisions entre vé-
hicules de tout  type, des carambolages, des pertes de
contrôle de véhicules et des  accidents impliquant des
piétons, a conclu la Protection civile. 

MASCARA 
Quatre morts dans 
un accident de la route 
à Bouhenni  

Quatre personnes sont mortes dans un accident  de la
route survenu dimanche dans la commune de Bouhenni
(wilaya de  Mascara), a indiqué la Protection civile dans
un communiqué. 

L’accident s’est produit sur le chemin vicinal N 10 re-
liant les communes  de Mactaa Douz et Bouhenni, à
proximité du village de Zaouia, suite au  dérapage et au
renversement d’un véhicule utilitaire, causant la mort
sur  place de deux hommes et deux femmes âgés entre 20
et 42 ans. Les corps des victimes ont été déposés à la
morgue de l’Etablissement  public hospitalier (EPH) de
Sig,  a-t-on ajouté. Les services de la Gendarmerie natio-
nale ont ouvert une enquête pour  déterminer les cir-
constances exactes de cet accident. 

AIN DEFLA
Deux morts et un blessé
dans un accident sur
l'autoroute  Est-Ouest  

Deux personnes sont décédées et une autre a  été bles-
sée dans un accident de la route survenu dans la nuit de
samedi sur  l'axe de l'autoroute Est-Ouest traversant la
commune El Hoceinia, à l’Est  d'Ain Defla, a indiqué di-
manche un communiqué de la direction de wilaya de  la
Protection civile.

Selon le document, les éléments de la Protection civile
sont intervenus à  21h55 de la nuit dernière, suite à une
collision entre un véhicule  touristique et un camion à
remorque, au lieu dit "Ouled El-Mehdi" (El  Hoceinia) de
l'axe de l’autoroute Est-Ouest en direction de l'Est du
pays. L'accident a causé la mort de deux personnes, âgées
de 34 et 35 ans, en  plus de blessures diverses à une troi-
sième personne âgée de 28 ans,  assistée sur place, avant
son évacuation vers la polyclinique de Boumedfaâ,  a pré-
cisé la même source.

Les dépouilles des deux victimes ont été transportées
à la morgue de  l'hôpital de Khemis Miliana, a indiqué le
communiqué. 

WILAYA DE TIZI-OUZOU
Secousse tellurique 
de 3,3 degrés (CRAAG)

Une secousse tellurique de magnitude 3,3 degrés  sur
l'échelle de Richter a été enregistrée dimanche soir à 19h33
dans la  wilaya de  Tizi-Ouzou, indique le Centre de re-
cherche en astronomie, astrophysique et  géophysique
(CRAAG) dans un communiqué. L'épicentre de la secousse
a été localisé à 2 km au Nord-Est de Ouacif   (wilaya de Tizi-
Ouzou), précise la même source.

SAÏDA
Des  coupures et des
perturbations de l’AEP en
raison de fuites  d’eaux  

L’approvisionnement en eau potable (AEP) de
plusieurs quartiers et zones d’habitation de la ville
de Saïda est marquée,  dimanche, par des pertur-
bations et des coupures induites par un problème
de  fuites d’eau, a-t-on appris de l’unité de wilaya
de l’Algérienne des eaux  (ADE).

"Une importante fuite d’eau", survenue au ni-
veau de la conduite  d’acheminement de 600 mil-
limètres, alimentant le réservoir principal
implanté dans la région de Sidi Mâamar, dans la
commune d’Aïn El Hadjar,  est à l’origine de la
perturbation et des coupures affectant des quar-
tiers  du chef-lieu de wilaya, a précisé la même
source, qui a expliqué que cet  aléa technique a
provoqué l’arrêt du pompage de l’eau au niveau de
la  chaine de production et de traitement du pré-
cieux liquide à partir d’Aïn  Skhouna. Les techni-
ciens de l’ADE ont entamé les travaux pour
réparer la panne  ayant affecté la conduite pour as-
surer le pompage des eaux, a fait savoir  la même
source, assurant que l’AEP des quartiers concer-
nés sera rétabli,  progressivement, dimanche soir.
Pour rappel, le wali de Saïda, Moumene Mer-
mouri, a inspecté, samedi, les  travaux ciblant la
réparation de cet incident technique et a instruit
les  services concernés à prendre les mesures adé-
quates pour le retour à la  normale de la situation. 

FRANCE
Deux morts dans un
crash d'un aéroclub

Deux hommes qui effectuaient un vol dans un
petit  avion de tourisme pour la fête de leur aéro-
club, sont morts dimanche dans  le crash de leur
appareil dans le centre de la France, a-t-on indi-
qué  dimanche de source officielle. Les deux
hommes, âgés de 68 et 79 ans, "devaient revenir
sur l'aéroport"  de Vichy-Charmeil, d'où ils avaient
décollé, pour une mise en scène et où  les atten-
daient des enfants des membres de l'aéroclub,
âgés de 5 à 13 ans,  selon une responsable locale.

Le petit avion "s'est écrasé au sol" dans "des cir-
constances qui restent  encore à déterminer",
"alors qu'il amorçait son approche pour se poser
sur  la piste", a détaillé la préfecture dans un com-
muniqué. Les deux hommes sont décédés dans le
crash de l'appareil en début  d'après-midi, ont
précisé les pompiers et les gendarmes. 

CHINE
Shanghai lance son
premier train de fret
Chine-Europe de 2024

Shanghai a lancé son premier train de fret
Chine-Europe de l'année 2024, ont an oncé les au-
torités ferroviaires  locales. Le train de fret trans-
porte 100 conteneurs équivalents vingt pieds
(EVP)  de marchandises, telles que des climati-
seurs et des appareils ménagers,  avec un poids
total de plus de 1.000 tonnes et une valeur supé-
rieure à 10  millions de yuans (environ 1,4 million
de dollars).

Le premier train de marchandises Chine-Eu-
rope depuis Shanghai a lancé en  septembre 2021.
En 2023, Shanghai a traité 100 trains de fret Chine-
Europe transportant  plus de 10.000 EVP de mar-
chandises. 
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"Le président de la République,
Monsieur Abdelmadjid Tebboune, Chef
suprême des Forces armées, ministre de
la Défense nationale a présidé, ce jour,
une réunion du Conseil des ministres
consacrée au projet de loi portant parte-
nariat Public/Privé et à des exposés sur le
projet de réalisation d'une nouvelle raffi-
nerie de pétrole à Hassi Messaoud et le
lancement du dispositif relatif à l'auto-
entrepreneuriat. Après l'ouverture de la
réunion par Monsieur le président de la
République et la présentation de l'ordre
du jour et de l'activité gouvernementale
pour les deux dernières semaines, et
suite aux interventions de Messieurs les
ministres, Monsieur le président de la
République a donné les instructions et
directives suivantes: 

Concernant le projet de loi portant
partenariat Public/Privé: 

- Le président de la République a
ordonné le report du projet de loi pour
approfondissement et enrichissement.

Concernant l'exposé sur le projet de
réalisation d'une nouvelle raffinerie de
pétrole à Hassi Messaoud: 

- Le Président de la République a sou-
ligné l'importance économique du pro-
jet, appelant à accélérer la réalisation
pour entamer l'exploitation dans le cadre
du renforcement de la production natio-
nale en essence et gasoil, tout en s'orien-
tant vers leur exportation.

- Monsieur le Président a affirmé que
l'Algérie avait tourné la page, ces quatre
dernières années, de l'ère de l'importa-
tion de tout type d'essence, dont le kéro-
sène, le secteur de l'Energie devant main-
tenir cette tendance, saluant les efforts
consentis à ce titre.

Concernant l'exposé sur les mesures

prises pour contrôler la disponibilité 
des produits de large consommation: 

- Monsieur le Président a insisté sur
l'importance extrême du contrôle
continu des marchés, en ce que l'Etat
accorde une importance à la régulation
pour connaître les taux de disponibilité
des produits de large consommation,
suivant une vision proactive pour lutter
contre les spéculateurs par la force de la
loi.

- Le Président de la République a ins-
truit le ministre de l'Agriculture et du
Développement rural à l'effet d'accorder
une grande importance au contrôle sani-
taire des produits importés, par la créa-
tion de laboratoires d'analyses au niveau
des ports et des aéroports, à même de
veiller au respect des normes sanitaires
lors de l'importation de viandes et des
produits alimentaires.

Concernant la relance du dispositif
relatif à l'auto-entrepreneuriat: 

- Monsieur le Président a tenu à saluer
l'orientation de l'Etat vers la création de
davantage d'espaces générateurs d'em-
ploi et de richesses, qualifiant l'auto-
entrepreneuriat de plus-value pour les
jeunes porteurs de projets et les compé-
tences innovantes.

- Le président de la République a, éga-
lement, souligné la nécessité de veiller à
ce qu'il n'y ait point d'enchevêtrement
entre les métiers de l'entrepreneuriat et
certains métiers artisanaux libéraux,
pour que ces derniers n'en soient pas
impactés.

Ce régime vise à encadrer une vaste
panoplie d'activités comprenant les pres-
tations d'affaires, de consulting et de for-
mation, les auto-entrepreneurs devant
être assujettis à un régime fiscal préfé-
rentiel, en vertu de la loi de finances 2024.

- La qualité d'auto-entrepreneur per-

mettra aux jeunes de bénéficier d'une
exemption de l'obligation de s'inscrire au
registre de commerce comme mesure
administrative simplifiée pour la créa-
tion et la gestion de leurs activités.

Ils n'auront qu'à consigner leurs
comptes sur un registre numérisé et visé.

- Le nouveau régime assure aux béné-
ficiaires de la qualité d'auto-entrepre-
neur la couverture et la sécurité sociales.

- Le dispositif d'auto-entrepreneuriat
doit faire l'objet d'une campagne média-
tique en vue de le vulgariser et d'en faire
connaitre les atouts, aux fins de drainer
les jeunes et les projets à la fois.

Orientations générales: 
- Monsieur le Président a enjoint au

ministre de l'Enseignement supérieur et
de la Recherche scientifique d'examiner
la situation des étudiants palestiniens en
Algérie pour leur prise en charge immé-
diate, après l'interruption des contacts
entre ces étudiants et leurs proches dans
les territoires palestiniens occupés.

- Le Président de la République a, éga-
lement, ordonné au ministre de
l'Industrie et de la Production pharma-
ceutique de superviser l'opération de
récupération du foncier industriel dans
le pourtour du complexe d'"El Hadjar" à
Annaba, et son orientation vers l'investis-
sement, sous forme de concession cessi-
ble après finalisation de la concrétisation
du projet d'investissement selon le cahier
des charges. 

Cette décision vise à renforcer la
transparence dans le traitement des
demandes d'accès au foncier écono-
mique.

Au terme de la réunion, le Conseil des
ministres a approuvé des décrets indivi-
duels portant nomination et fin de fonc-
tions dans des postes supérieurs de
l'Etat".

Le président de la
République ordonne

d'accélérer la réalisation
du projet de la nouvelle

raffinerie de pétrole 
à Hassi Messaoud 

Le président de la République, M. Abdelmadjid
Tebboune a ordonné, lors de la réunion du Conseil des
ministres qu'il a présidée dimanche, d'accélérer la réali-
sation du projet de la nouvelle raffinerie de pétrole à
Hassi Messaoud, soulignant que l'Algérie avait tourné la
page, ces quatre dernières années, de l'ère de l'importa-
tion de tout type d'essence, indique un communiqué du
Conseil des ministres.

Concernant l'exposé sur le projet de réalisation d'une
nouvelle raffinerie de pétrole à Hassi Messaoud,
Monsieur le Président a souligné "l'importance écono-
mique du projet", appelant à "accélérer la réalisation
pour entamer l'exploitation dans le cadre du renforce-
ment de la production nationale en essence et gasoil,
tout en s'orientant vers leur exportation", précise la
même source. Ainsi, Monsieur le Président a affirmé
que "l'Algérie avait tourné la page, ces quatre dernières
années, de l'ère de l'importation de tout type d'essence,
dont le kérosène, le secteur de l'Energie devant mainte-
nir cette tendance, saluant les efforts consentis à ce
titre", ajoute la même source.

Contrôle sanitaire 
des produits importés :

le président de la
République ordonne la

création de laboratoires
au niveau des ports 

et aéroports 
Le président de la République, M. Abdelmadjid

Tebboune a enjoint, lors de la réunion du Conseil des
ministres qu'il a présidée dimanche, d'accorder une
plus grande importance au contrôle sanitaire des pro-
duits importés, par la création de laboratoires d'analyses
au niveau des ports et aéroports, indique un communi-
qué du Conseil des ministres. 

Concernant l'exposé sur les mesures prises pour
contrôler la disponibilité des produits de large consom-
mation, le Président Tebboune a insisté sur "l'impor-
tance extrême du contrôle continu des marchés, en ce
que l'Etat accorde une importance à la régulation pour
connaître les taux de disponibilité des produits de large
consommation, suivant une vision proactive pour lutter
contre les spéculateurs par la force de la loi".

Le président de la République a instruit le ministre
de l'Agriculture et du Développement rural à l'effet
"d'accorder une grande importance au contrôle sani-
taire des produits importés, par la création de labora-
toires d'analyses au niveau des ports et des aéroports, à
même de veiller au respect des normes sanitaires lors de
l'importation de viandes et des produits alimentaires",
ajoute la même source.

Le président de la
République ordonne 

la récupération du
foncier industriel dans 

le pourtour du complexe
d'El Hadjar 

Le président de la République, M. Abdelmadjid
Tebboune a ordonné au ministre de l'Industrie et de la
Production pharmaceutique, lors de la réunion du
Conseil des ministres qu'il a présidée dimanche, de
superviser l'opération de récupération du foncier
industriel dans le pourtour du complexe d'El Hadjar à
Annaba, et son orientation vers l'investissement,
indique un communiqué du Conseil des ministres.

"Monsieur le président de la République a ordonné
au ministre de l'Industrie et de la Production pharma-
ceutique de superviser l'opération de récupération du
foncier industriel dans le pourtour du complexe d'El
Hadjar à Annaba, et son orientation vers l'investisse-
ment sous forme de concession cessible après finalisa-
tion de la concrétisation du projet d'investissement
selon le cahier des charges", lit-on dans le communiqué.

Cette décision, ajoute la même source, "vise à renfor-
cer la transparence dans le traitement des demandes
d'accès au foncier économique".

APS

La loi portant partenariat Public-Privé 
et des exposés concernant plusieurs 

secteurs au menu 

Le président de la République ordonne la prise 
en charge immédiate des étudiants palestiniens 

en Algérie 
Le président de la République, M. Abdelmadjid Tebboune a

enjoint au ministre de l'Enseignement supérieur et de la
Recherche scientifique, lors de la réunion du Conseil des
ministres qu'il a présidée dimanche, d'examiner la situation
des étudiants palestiniens en Algérie pour leur prise en charge
immédiate, après interruption des contacts entre ces étu-
diants et leurs proches dans les territoires palestiniens occu-

pés. "Monsieur le Président a enjoint au ministre de
l'Enseignement supérieur et de la Recherche scientifique
d'examiner la situation des étudiants palestiniens en Algérie
pour leur prise en charge immédiate, après l'interruption des
contacts entre ces étudiants et leurs proches dans les terri-
toires palestiniens occupés", indique un communiqué du
Conseil des ministres.

Le président de la République, Chef suprême des Forces armées, ministre de la Défense 
nationale, M. Abdelmadjid Tebboune a présidé, dimanche, une réunion du Conseil des ministres

consacrée au projet de loi portant partenariat Public/Privé et à des exposés concernant plu-
sieurs secteurs, indique un communiqué du Conseil des ministres dont voici la traduction APS:

Les auto-entrepreneurs bénéficieront d'un régime
fiscal préférentiel en vertu de la loi de finances 2024 
Le président de la République, M.

Abdelmadjid Tebboune a affirmé, lors de
la réunion du Conseil des ministres qu'il
a présidée dimanche, que le dispositif
relatif à l'auto-entrepreneuriat visait à
"encadrer une vaste panoplie d'activités
comprenant les prestations d'affaires, de
consulting et de formation, les auto-
entrepreneurs devant être assujettis à un
régime fiscal préférentiel, en vertu de la
loi de finances 2024", indique un com-
muniqué du Conseil des ministres.

Concernant la relance du dispositif
relatif à l'auto-entrepreneuriat, le
Président Tebboune a souligné "la néces-
sité de veiller à ce qu'il n'y ait point d'en-
chevêtrement entre les métiers de l'en-
trepreneuriat et certains métiers artisa-

naux libéraux, pour que ces derniers n'en
soient pas impactés", affirmant que ce
dispositif visait à "encadrer une vaste
panoplie d'activités comprenant les pres-
tations d'affaires, de consulting et de for-
mation, les auto-entrepreneurs devant
être assujettis à un régime fiscal préfé-
rentiel, en vertu de la loi de finances
2024".

A cette occasion, le président de la
République a tenu à saluer "l'orientation
de l'Etat vers la création de davantage
d'espaces générateurs d'emploi et de
richesses", qualifiant l'auto-entrepre-
neuriat de plus-value pour les jeunes
porteurs de projets et les compétences
innovantes". Le Président Tebboune a, en
outre, précisé que "la qualité d'auto-

entrepreneur permettra aux jeunes de
bénéficier d'une exemption de l'obliga-
tion de s'inscrire au registre de com-
merce comme mesure administrative
simplifiée pour la création et la gestion de
leurs activités. Ils n'auront qu'à consigner
leurs comptes sur un registre numérisé
et visé", selon le communiqué.

Le nouveau régime assure aux bénéfi-
ciaires de la qualité d'auto-entrepreneur
la couverture et la sécurité sociales,
ajoute la même source, soulignant que le
président de la République a relevé que
"le dispositif d'auto-entrepreneuriat doit
faire l'objet d'une campagne médiatique
en vue de le vulgariser et d'en faire
connaitre les atouts, aux fins de drainer
les jeunes et les projets à la fois".

R É U N I O N  D U  C O N S E I L  D E S  M I N I S T R E S  

Le président de la République ordonne
l'approfondissement de l'examen du projet 

de loi portant partenariat Public/Privé 
Le président de la République, M. Abdelmadjid Tebboune

a ordonné, lors de la réunion du Conseil des ministres qu'il a
présidée dimanche, d'approfondir l'examen du projet de loi
portant partenariat Public/Privé, indique un communiqué

du Conseil des ministres. Concernant le projet de loi portant
partenariat Public/Privé, le président de la République a
ordonné "le report du projet de loi pour approfondissement
et enrichissement", précise la même source.
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M. Goudjil reçoit l'ambassadeur 
du Qatar en Algérie

Passant en revue "les rela-
tions fraternelles historiques
entre les deux pays", les deux
parties ont souligné "leur dé-
termination et leur volonté de
renforcer la coopération bi-
latérale dans divers domaines
conformément aux aspira-
tions des peuples algérien et
qatari, à la lumière des orien-
tations stratégiques des diri-
geants des deux pays, M. Ab-
delmadjid Tebboune, et son
frère, son Altesse Cheikh Ta-
mim ben Hamad Al-Thani,
Emir du Qatar, pays frère",
précise le communiqué.

Lors de la rencontre, M.
Goudjil a mis en avant "la so-
lidité des liens unissant les
deux pays frères, l'Algérie et
le Qatar, et la convergence de
vues de leurs dirigeants quant
à la poursuite de l'activation
des différents cadres de coo-
pération et des mécanismes
de concertation et de coordi-
nation à tous les niveaux", sou-
ligne la même source. De son
côté, le diplomate qatari a sou-
ligné que "les relations algéro-
qataries, empreintes d'une
convergence totale entre les
deux parties, continuent de
progresser à la faveur des pro-
jets en cours de lancement et
de concrétisation dans les
deux pays". La rencontre a

également été "l'occasion de
discuter de plusieurs ques-
tions régionales et internatio-
nales d'intérêt commun et de
réaffirmer la centralité de la
cause palestinienne".

A cette occasion, le prési-
dent du Conseil de la nation a
appelé la communauté inter-
nationale à "assumer ses res-
ponsabilités politique, histo-
rique, morale et humanitaire
afin de mettre un terme défi-
nitif et durable à l'escalade
qui dure depuis plus de trois
mois dans les territoires pa-
lestiniens occupés et dans l'en-
semble de la région".

Il a affirmé que "l'Algérie,
en sa qualité de membre non-

permanent du Conseil de sé-
curité des Nations Unies, œu-
vrera dans ce sens avec ses
partenaires" et "concentrera
tous les efforts diplomatiques
sur les moyens de faire cesser
les crimes de guerre, les poli-
tiques génocidaires, les dé-
placements forcés et l'apar-
theid" en Palestine occupée.
M. Goudjil a, dans ce contexte,
réaffirmé "les positions
constantes et de principe de
la politique étrangère de l'Al-
gérie, notamment en ce qui
concerne la promotion des
valeurs de paix et de dialogue
pour surmonter les diver-
gences, le renforcement de la
coopération internationale et

le soutien au droit des peuples
à l'autodétermination confor-
mément à la légalité interna-
tionale et aux résolutions per-
tinentes".

Il a également évoqué les
efforts visant à surmonter l'in-
capacité de l'ordre mondial
actuel à traiter les questions
complexes dans plusieurs ré-
gions du monde.

Abordant la coopération
parlementaire bilatérale, les
deux parties ont appelé à la
renforcer et à la hisser au ni-
veau des relations entre les
deux pays, à travers l'activation
des groupes parlementaires
d'amitié, conclut le commu-
niqué.

JOURNÉE ARABE
D'ALPHABÉTISATION
Célébration   
à Beni Abbes

L'Office national d’alphabétisation et
d’enseignement pour adultes (ONAEA)
célébrera lundi dans la wilaya de Beni
Abbes la Journée arabe d`alphabétisation
qui coïncide avec le 8 janvier de chaque
année, a-t-il indiqué dimanche un com-
muniqué.

Le coup d'envoi de la célébration de
cette Journée sera donné depuis la wilaya
de Beni Abbes, sous la supervision du
ministère de l'Education nationale, et in-
clura les annexes de l'ONAEA à travers le
pays, selon la même source qui précise
que l'Algérie "poursuit les actions positives
de la stratégie nationale d’alphabétisation,
mise en œuvre sur le terrain avec les par-
tenaires, dont les départements minis-
tériels, la société civile et les associations
nationales et locales". A cet égard, l'office
a souligné que la conjugaison des efforts
a permis de réduire le taux d'analphabé-
tisme à 7,40% avec l'inscription et la ré-
inscription de 281.534 élèves au cours de
cette année".

Depuis le lancement de la stratégie
nationale d’alphabétisation, le nombre
des inscriptions a atteint  5.310.038, outre
l'intégration de 748 apprenants dans l'en-
seignement à distance en 2023, de 218
apprenants dans la formation profession-
nelle, l'inscription de 896 apprenants
dans les classes d’alphabétisation en Ta-
mazight au niveau de 14 wilayas, de 800
apprenants dans les centres de solidarité
nationale dans 19 wilayas, et 511 apprenants
non voyants dans les classes d’alphabé-
tisation avec la technique du Braille dans
14 wilayas.

Concernant l'introduction des tech-
nologies de l'information et de la com-
munication dans les processus d'ensei-
gnement et d'apprentissage, tous les ma-
nuels d’alphabétisation, tous niveaux
confondus, ont été numérisés sous forme
d'applications en deux versions : l'une
sans internet et l'autre en ligne via le site
de l'ONAEA "www.onaea.dz".

L'office compte "activer les méthodes
alternatives dans les processus d'alpha-
bétisation et d’enseignement pour adultes
sous ses diverses formes et ses nouveaux
principes à la faveur du soutien matériel
et moral de l'Etat algérien dans le cadre
de l'action visant à concrétiser l'engage-
ment du président de la République, M.
Abdelmadjid Tebboune, pour une Algérie
nouvelle sans analphabétisme". 

Les travaux de la 2e session ordinaire du
Comité central (CC) du parti du Front de libé-
ration nationale (FLN) ont débuté, dimanche
au Centre international de Conférences à Alger
(CIC). Cette session sera sanctionnée par l'ap-
probation du règlement intérieur du parti ainsi
que la composante de ses commissions per-
manentes, outre le plébiscite de la composante
du bureau politique.

S'exprimant à cette occasion, le Secrétaire
général du parti, Abdelkrim Benmbarek, a af-
firmé que cette session "définira les contours
de la prochaine étape, de manière à ce que
l'activité du parti soit vaste et efficace sur plu-
sieurs fronts, à travers la préservation de l'unité
du parti et de son harmonie".

Appelant les militants du parti à "se préparer
et resserrer les rangs pour les prochaines
échéances", M. Benmbarek a souligné que le
FLN "est le serviteur dévoué de la nation, fidèle
au message des chouhadas et attaché à la réfé-
rence de la Déclaration du 1er novembre, tout
en préservant l'intérêt suprême de la nation".

Le SG du FLN a réitéré "la satisfaction du
parti quant à la tradition établie par le président
de la République, M. Abdelmadjid Tebboune,
qui s'adressera désormais à la nation à travers
ses représentants des deux chambres du Par-
lement", la qualifiant d'"initiative louable qui
consolide la volonté de l'Etat de reconstruire
la confiance entre le peuple et ses institutions".

Il a salué, dans ce sens, "les acquis réalisés

par l'Algérie en peu de temps et les efforts sin-
cères déployés par le président de la République
pour l'Algérie et son peuple", ce qui se manifeste
dans "son parcours enrichi par ses contributions
en vue de renforcer la souveraineté, la sécurité,
la stabilité, la prospérité de l'Algérie, et consolide
sa position dans les foras internationaux".

Après avoir indiqué que le bilan des quatre
dernières années "confirme que depuis l'élection
de M. Abdelmadjid Tebboune en tant que pré-
sident de la République, l'Algérie connaît une
transformation majeure et un développement
remarquable à différents niveaux", ajoutant
que le Président Tebboune "a commencé, de-
puis, à mettre en œuvre ses engagements
contractés devant le peuple algérien dans son
programme électoral", soulignant que "ces en-
gagements sont aujourd'hui des réalisations
tangibles".

"Le parti, étant un véritable partenaire,
adhère au processus d'édification de l'Algérie
nouvelle tant en paroles qu'en actes et se tient
aux côtés de l'Etat face à tous les complots
visant à porter atteinte à sa souveraineté, à son
intégrité nationale et à son identité", a-t-il af-
firmé.

Eu égard à la conjoncture actuelle sur les
plans régional et international, le SG du parti
a souligné "l'importance de consolider la co-
hésion nationale et de renforcer le front inté-
rieur dans le cadre d'une initiative nationale
associant l'ensemble des partenaires en vue

de fédérer les efforts face aux instigateurs de
la fitna et du chao qui veulent à tout prix saper
la marche de l'Algérie".

Il a, en outre, appelé toutes les forces vives
partisanes du projet de l'Algérie nouvelle à
"mobiliser leurs forces, à faire entendre leurs
voix et à s'ériger en rempart infranchissable
pour déjouer tous les complots vils ourdis par
les détracteurs de l'Algérie et leurs sbires". Sur
le plan international, le SG du FLN a réaffirmé
ses positions "de soutien aux causes justes, en
tête desquelles les causes palestinienne et sah-
raouie", se félicitant, par là même, des "positions
honorables que le président de la République
n'a eu de cesse d'afficher au nom de l'Algérie

et en faveur du droit des peuples colonisés à
l'autodétermination et à l'indépendance". Il a
également réitéré la solidarité absolue de son
parti avec le vaillant peuple palestinien dans
sa résistance héroïque qui a mis à nouveau la
question palestinienne au devant de la scène,
en dépit de la guerre destructrice menée par
les forces d'occupation contre la bande de
Ghaza, appelant la Communauté internationale,
la Cour pénale internationale (CPI) et les ins-
titutions et ONG internationales à poursuivre
les dirigeants de l'entité sioniste et les forces
d'occupation pour leurs crimes, conformément
au Droit international. 

APS

PARTI DU FLN
Début des travaux de la 2e session ordinaire du Comité central

Le président du Conseil de la nation, Salah Goudjil, a reçu, dimanche, l'ambassadeur du Qatar
en Algérie, Abdulaziz Ali Al-Naama, avec lequel il a passé en revue la coopération entre les

deux pays dans divers domaines, notamment parlementaire, indique un communiqué de l'ins-
titution parlementaire.

HABITAT
Belaribi préside une réunion pour l'examen du volet
technique de l'opération de souscription à AADL 3

Le ministre de l'Habitat, de l'Urbanisme
et de la Ville, Mohamed Tarek Belaribi a
présidé, dimanche à Alger, une réunion
avec les représentants de plusieurs sec-
teurs, consacrée à l'examen des aspects
techniques et à la présentation des diffé-
rentes interrogations liées à l'opération
de souscription à la formule location-vente
"AADL 3", indique un communiqué du mi-

nistère. "Le ministre de l'Habitat, de l'Ur-
banisme et de la Ville, Mohamed Tarek
Belaribi a présidé, ce dimanche, une réu-
nion technique avec les représentants de
plusieurs secteurs, consacrée à l'examen
des aspects techniques et la présentation
des différentes interrogations liées à l'opé-
ration de souscription à la formule loca-
tion-vente +AADL 3+", précise le commu-

niqué qui indique qu'un "calendrier a été
défini pour passer à l'étape d'essais, à
même de déterminer toutes les solutions
possibles et assurer le succès de l'opération".
Le président de la République, M. Abdel-
madjid Tebboune avait annoncé, fin oc-
tobre, le lancement cette année d'un troi-
sième programme de logements selon la
formule Location-vente "AADL 3".

Approbation de la nouvelle
composition du Bureau politique

Le Comité central du parti du Front de libération nationale (FLN) a approuvé, lors
de sa deuxième session ordinaire tenue dimanche au Centre international des conférences
(CIC) à Alger, la nouvelle composition du Bureau politique, outre l'adoption du règlement
intérieur du parti et de ses commissions permanentes. Au terme des travaux de cette
session, présidée par le Secrétaire général du parti, Abdelkrim Benmbarek, la liste des
membres du Bureau politique, au nombre de 13, plébiscités par le Comité central, et
dont la plupart sont des nouveaux visages qui ne faisaient pas partie de l'ancienne com-
posante, a été approuvée. Après la présentation du rapport du Comité central, il a été
procédé à l'adoption à l'unanimité du règlement intérieur du parti et à l'approbation
des membres des commissions permanentes, à savoir les commissions de prospective,
des finances, de contrôle et de discipline.
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«Cette première mani-
festation de l’année 2024
organisée par les SMA à
Oran, a enregistré la par-
ticipation de différents
faoudjs scouts des quatre
coins de la wilaya d’Oran
à des activités ludiques et
éducatives et des  traditions
scouts en relation avec la
vie en milieu naturel», a
indiqué le  commissaire
de wilaya d’Oran des SMA,
Omar Kasmi.

Cette édition a été, par
ailleurs, marquée par l’or-
ganisation d’ateliers  de

formation, encadrés par
des chefs des SMA, sur les

premiers secours, la  cui-
sine en camping et l’ap-

prentissage. Le commis-
sariat de wilaya des SMA à
Oran œuvre, selon M.
Kasmi, à ancrer  les tradi-
tions des scouts aux jeunes
et développer leurs capa-
cités pour en  faire de bons
citoyens. Les basses tem-
pératures dans la matinée
de ce vendredi à la Mon-
tagne des  lions dans la
commune de Sidi Ben
Okba, n’ont pas empêché
les participants  à cette ma-
nifestation d’interagir dy-
namiquement aux diffé-
rentes activités. 

Plusieurs projets en cours de réa-
lisation, devant  répondre aux préoc-
cupations des citoyens au niveau de
la commune d’Asla,  distante de 68
km à l’Est de la wilaya de Nâama, en-
registrent différents  taux d’avance-
ment, a-t-on appris, dimanche, du
chef de la daïra éponyme,  Bouattou
Amina.

Ces projets concernent la réalisa-
tion de trottoirs et d’espaces verts à
travers la cité 184 logements du grou-
pement d’habitat rural, la  réhabili-
tation du dédoublement de la route
entre le centre de la commune  d’Asla
et la RN 47 sur une distance de 800
mètres, de même que  l’aménagement

et la réfection des routes à travers les
cités «Boumediene  Bouslimani», «1er
novembre» et «18 février», selon la
même responsable. Dans la localité
Dhayat Sidi Ahmed, située aux envi-
rons de la commune  d’Asla, un projet
est en cours concernant la réalisation
d’un réservoir  d’eau d’une capacité
de 150 mètres cubes et son raccorde-
ment au réseau de  distribution, a
ajouté la même source, expliquant
que ce projet, dont le  taux d’avance-
ment a atteint 80 pc, permet de mettre
fin aux perturbations  enregistrées
en matière d’alimentation en eau po-
table à travers cette  agglomération
secondaire, a-t-on expliqué.

Entre autres opérations, la réali-
sation de deux classes d’extension de
l’école «Les frères Boumediene», l’ex-
tension de la conduite principale des
eaux usées dans la localité de «Koudiat
Abdelhak», la réhabilitation d’une
salle de soins et le revêtement en
gazon synthétique d’un stade de
proximité dans la localité de Rehaï-
mat.

La même responsable a insisté,
dimanche, lors de sa visite d’inspec-
tion de  ces projets, sur «le respect
des entreprises de réalisation de leurs
engagements liés aux délais de livrai-
son des projets et la qualité des  réa-
lisations». 

La trémie «Lazari» de la ville de Sidi  Bel Abbes a été
rouverte à la circulation, après l’achèvement de  l’opération
de son aménagement qui a duré huit mois, a-t-on appris,
dimanche, auprès des services communaux.

Le responsable des Travaux publics, Abdallah Lahbil,
a souligné que cet  ouvrage d’art a été rouvert, samedi, à
la circulation, après l’achèvement  de l’aménagement
ayant touché le terrain endommagé présentant de nom-
breux  nids de poule, notamment durant la saison hiver-
nale. Cette opération a été financée sur budget communal,
sous la supervision  des autorités de wilaya, a indiqué la
même source, mettant en avant  l’importance de cette
trémie, qui constitue un important élément de la  circu-

lation automobile dans la ville de Sidi Bel Abbes. La réou-
verture de cette trémie, reliant Haï Sidi Djillali au centre
ville  de Sidi Bel Abbes, qui enregistre un trafic dense, in-
tervient pour  désengorger la circulation que connaît la
ville, notamment durant les  heures de pointe, sachant
que l’opération intervient parallèlement à  l’ouverture
du passage supérieur de la voie ferrée (viaduc) sur la
route  d’Oran.

Les conducteurs de véhicules, notamment les taxis,
ont apprécié  l’ouverture de ce tunnel, fermé à la circulation
depuis plus de huit mois,  qui permettra d’éviter les em-
bouteillages et de réduire la distance  jusqu’au centre-
ville de Sidi Bel Abbes. 

ORAN 
Près de 800 participants à la 8e  édition 
du regroupement hivernal  des scouts

Près de 800 enfants scouts ont pris part au 8e  regroupement hivernal, organisé
vendredi au niveau de la Montagne des lions  à Oran, par le commissariat de wilaya

des Scouts musulmans algériens.

OUARGLA
Peste des petits
ruminants : vaccination
de plus de 29.000 têtes
ovines en 2023   (DSA)

Au total 29.118 têtes ovines ont été vaccinées  contre la
peste des petits ruminants (PPR) au cours de l’année
écoulée dans  la wilaya d’Ouargla, a-t-on appris dimanche
auprès de l’inspection  vétérinaire relevant de la direction
des services agricoles (DSA).

Dans le cadre de la même opération préventive, 8.420
têtes de caprins ont  été vaccinées contre la variole à
travers les différentes régions de la  wilaya où une quantité
de 25.000 doses de vaccin a été mobilisée par le  laboratoire
vétérinaire régional de Laghouat.

Concernant la prévention contre la fièvre aphteuse,
286 têtes du cheptel  bovin ont été vaccinées durant la
même période, alors qu’une deuxième  opération a été
lancée récemment pour vacciner ce type de cheptel contre
cette zoonose, selon la même source. De nombreux vété-
rinaires des secteurs public et privé ont été mobilisés
pour ces actions préventives dont bénéficient gratuitement
les éleveurs,  a-t-on indiqué.

Des programmes radiophoniques ont été animés sur
les ondes de la radio  locale, dans l’objectif de sensibiliser
les éleveurs sur l’importance de la  vaccination préventive
du cheptel, qui vise à l’immuniser contre les  zoonoses,
a-t-on fait savoir. La wilaya d’Ouargla compte un cheptel
de près de 83 000 têtes, dont 35.887  têtes ovines, 23.881
têtes de camelin, 21.819 têtes de caprin, outre 329  bovins
et 1.073 têtes de chevaux, selon les données de la DSA.

Tiaret
Plus  de 640 foyers raccordés au réseau de gaz de ville

à Sidi El Hosni et Takhmaret (wilaya)

Quelque 642 foyers répartis sur deux groupements
d’habitation, respectivement à Lekbeb, dans la commune
de Sidi El Hosni et  Kerchet El Bouazid, dans la commune
de Takhmaret, ont été raccordés au  réseau de gaz de
ville, a-t-on appris dimanche du Cabinet de la wilaya de
Tiaret. La même source a précisé que la concrétisation
des deux projets, inscrits  au profit de la wilaya dans le
cadre du programme biennal 2023/2025 destiné  à appro-
visionner les foyers de plusieurs zones d’habitation en
cette source  d’énergie, a nécessité la mobilisation d’une
enveloppe financière évaluée à  336,7 millions de DA. Le
premier projet a profité à 331 familles de la région de
Lekbeb, pour un  coût de 122,3 millions de DA, sachant
que la conduite de transport  acheminant le gaz de ville à
partir du centre de basse tension (BT) s’étend  sur une
distance de 3,2 kilomètres et d’un réseau de distribution
de près  de 8 km linéaires. Le second projet, qui a donné
lieu au raccordement de 311 foyers de  l’agglomération
rurale de Kerchet El Bouazid, a coûté, quant à lui, 214,4
millions de DA pour la réalisation d’un réseau de transport
sur une  distance de 4,9 km linéaires et d’un réseau de
distribution s’étendant sur  7 km linéaires. La même
source a fait observer que les deux projets, outre celui
portant  sur le raccordement des foyers de l’agglomération
secondaire d’Aïn El  Beida, dans la commune de Sidi
Bakhti, sont d’ores et déjà opérationnels,  en attendant la
concrétisation de 5 autres projets, dont les travaux sont
en cours et qui sont inscrits au titre du même programme
devant bénéficier  à un total de 2.542 foyers. 
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NÂAMA 
Des projets pour répondre aux préoccupations

des citoyens de la commune d’Asla

SIDI BEL ABBES
Réouverture de la trémie «Lazari» après son
aménagement  (APC)

Plus de 50 exposants venus de
plusieurs wilayas  du pays partici-
pent au Salon national de l’infor-
mation et des créations de  jeunes,
ouvert dimanche dans le hall de
la maison de la culture Ahmed-
Redha  Houhou de Biskra.

Les différents pavillons com-
posant ce Salon, organisé par l’As-

sociation  locale «Qouloub Er-
rahma» (les cœurs de la miséri-
corde), permettent  d’admirer di-
vers objets artisanaux reflétant la
diversité culturelle des  différentes
régions de l’Algérie, tels que les
habits traditionnels, les  confise-
ries, pâtisseries locales, les tapis,
les objets de décoration, les  pro-

duits cosmétiques, les huiles
d’olive, le miel et les dattes.

Dans les stands dédiés aux pro-
ductions créatives des jeunes ar-
tistes, les  visiteurs peuvent dé-
couvrir le travail et le savoir-faire
artistique d’un  certain nombre
d’artistes plasticiens de différentes
régions du pays venus  exposer

leurs œuvres réalisées selon des
thèmes et des techniques  diffé-
rents.

Selon le président de l’associa-
tion organisatrice, Amin Nezzar,
«la  présence à Biskra de tous ces
jeunes artisans créatifs qui se sont
déplacés  pour exposer leur sa-
voir-faire artistique relève d’une

volonté partagée de  stimuler le
tourisme local et d’informer le pu-
blic quant à la valeur du  produit
artisanal». Ce Salon national de
trois jours est organisé à l’initiative
de  l’Association locale «Qouloub
Errahma» en coordination avec la
Chambre de  l’artisanat et des mé-
tiers (CAM) de la wilaya de Biskra. 

94 km de réseau d’alimenta-
tion en eau potable  (AEP) seront
réhabilités d’ici à la fin de l’année
2024 à travers plusieurs  com-
munes de la wilaya de Bouira,
pour une enveloppe financière
de 400  millions de dinars, a-t-
on appris dimanche auprès de la
Direction des  ressources en eau.

Scindée sur neuf lots, l’opé-
ration touchera «plusieurs com-
munes de la  wilaya à l’image no-
tamment de Lakhdaria, Sour El
Ghouzlane, Ain Bessam et  Aomar,
ainsi que d’autres communes»,

a précisé la directrice de  l’hy-
draulique, Amina Bougueffa, à
l’APS, en marge d’une visite ef-
fectuée  par le wali Abdelkrim
Laâmouri à Ath Laâziz. Au cours
de cette visite, le wali, accompagné
de responsables civiles et  mili-
taires, a donné le coup d’envoi
des travaux de réhabilitation de
quelque 20 kilomètres de réseau
d’AEP au profit des villages de
Maâlla,  Aboubaiche, et Izouyad
relevant de la commune d’Ath
Laâziz (Nord-est de  Bouira).

Un délai de cinq mois a été ac-

cordé à l’entreprise réalisatrice
pour  parachever les travaux et
mettre en service tout le réseau
réhabilité. Sur le site du chantier,
M. Laâmouri a instruit l’entre-
prise réalisatrice  de respecter les
délais et les normes de réalisation
afin de pouvoir  assurer une dis-
tribution régulière pour ces trois
localités alimentées à  partir du
barrage de Tilesdit.

«Un montant de 40 millions
de dinars a été alloué à cette opé-
ration qui  concerne également
une partie de la commune d’Ain

Tork (Ouest de Bouira)»,  a tenu
à préciser la directrice des res-
sources en eau. Par la même, elle
a  rappelé qu’un projet d’enver-
gure a été lancé il y’a quelques
semaines pour  soulager quatorze
communes de l’ouest et du sud
de la wilaya souffrant  depuis
quelques mois d’un déficit hy-
drique aigu né de la baisse sensi-
ble du  niveau du barrage Koudiet
Acerdoune.

Ce projet porte, a-t-elle dit,
«sur la réalisation d’une impor-
tante  interconnexion entre le

barrage Tilesdit (Bechloul) et celui
de Koudiet  Acerdoune (Malla),
dont les travaux ont déjà été lancés
dernièrement». «Les travaux por-
teront exactement sur la réalisa-
tion d’une conduite de  distribu-
tion longue de sept (7) kilomètres
à partir du barrage de Tilesdit,
ainsi que de deux stations de pom-
page dune capacité globale de
15.000 M3  par jour, qui seront
destinés à l’approvisionnement
des communes  déficitaires via
le barrage de Koudiet Acerdoune»,
a-t-elle précisé.

BISKRA
Plus  de 50 exposants au Salon national de l’information et des créations de jeunes

BOUIRA
Réhabilitation de 94 km de réseau d’AEP d’ici à la fin de l’année (DRE)
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COMMERCE 
Recensement des entreprises productives :
lancement de la 2e phase le 14 janvier

L'annonce a été faite lors
d'une réunion nationale
d'évaluation des cadres du
ministère du Commerce et de
la Promotion des exporta-
tions, présidée par le ministre
du secteur et consacrée à
"l'évaluation des perfor-
mances des cadres des ser-
vices extérieurs et centraux,
ainsi qu'aux préparatifs pour
le mois de Ramadhan et à la
feuille de route du secteur
pour l'année 2024".

Selon un communiqué du
ministère, M. Zitouni a
annoncé la date du lancement
de la deuxième phase du
recensement économique
lors des travaux de cette ren-
contre, affirmant "la nécessité
de recenser toutes les capaci-
tés productives et de veiller à
réunir des données réelles et
authentiques, le projet en
question devant être soumis
au Gouvernement pour son
adoption dans la prise de
décision".

Le ministre a précisé que
"l'opération débutera
dimanche 14 janvier 2024 et
prendra fin en juin 2024",
notant "qu'une évaluation
périodique du taux d'avance-
ment de l'opération se fera
chaque mois".

M. Zitouni a également
donné une série d'instruc-
tions aux cadres du secteur
concernant l'approvisionne-
ment des marchés, consistant
essentiellement en la finalisa-
tion du plan national de dis-
tribution, préconisant la
mention des prix structurels
de chaque produit, "avant la

fin janvier 2024", précise la
même source.

Il a souligné, en outre, la
nécessité d'élaborer un plan
national du réseau de distri-
bution des produits de large
consommation, avec la men-
tion des prix appliqués pour
chaque produit à tous les
niveaux (producteur ou
importateur, distributeur,
commerçants de gros ou de
détails), et ce "avant le 15
février 2024", a-t-on ajouté.

Pour remédier définitive-
ment au problème des per-
turbations, M. Zitouni a ins-
truit les directeurs de wilayas
de se doter d'un registre por-
tant la liste des distributeurs
de tous les produits de large
consommation avec leurs
coordonnés, en sus de suivre
le circuit de distribution et le
niveau des stocks pour
chaque produit.

Parmi les instructions
données par le ministre, le
suivi rigoureux sur le terrain
de l'opération de distribution
des viandes importées et le
respect du prix fixé par l'Etat
(1.200 DA), outre le suivi de la
traçabilité des produits et des
structures du prix, de l'impor-
tateur jusqu'au boucher.

Concernant les préparatifs
du mois de Ramadhan, le
ministre a donné des instruc-
tions pour entamer l'opéra-
tion, avec la mise en place
d'un programme d'approvi-
sionnement propre à chaque
wilaya et définir les res-
sources d'approvisionnement
et leur emplacement.

Le ministre a insisté égale-
ment sur l'élaboration du
programme des expositions
de proximité dédiées au mois
de Ramadhan, au moins 15
jours avant le début du mois
sacré, et ce, en coordination
avec les walis et les chambres
de Commerce "pour attirer le
plus grand nombre possible
de commerçants", avec l'orga-
nisation d'expositions à tra-
vers toutes les wilayas pour la
vente au rabais.

En outre, il a relevé la
nécessité de coordonner avec
les directions de la Solidarité
nationale et les associations,
pour encadrer les opérations
de distribution du "colis de
Ramadhan", et ce, pour éviter
toute perturbation d'approvi-
sionnement en produits pri-
sés durant le mois de
Ramadhan.

Accélération de la 
numérisation du fichier 
national des fraudeurs 

S'agissant du contrôle, le
ministre a rappelé la mise en
place d'un programme de
contrôle périodique, pour
suivre les documents de
domiciliation bancaire pour
l'importation délivrés par le
ministère du Commerce et de
la Promotion des exporta-
tions, concernant les opéra-
tion d'importation pour la
revente en l’état, avec l'ana-
lyse des composantes du prix
appliqué de l'importateur au
vendeur, et ce, afin de mettre
fin à toute déséquilibre des
prix et le stockage des pro-
duits aux fins de monopolisa-
tion.

Dans un contexte lié, le
ministre a donné des instruc-
tions pour entamer la moder-
nisation de "l'arsenal juri-
dique" encadrant le travail de
contrôle et l'approvisionne-
ment du marché pour répon-
dre aux exigences du marché
et des transformations écono-
miques actuelles, ainsi que
l'orientation de "tous les
agents" au travail de contrôle
et la formations d'équipes
pour suivre chaque dossier,
avec la nécessité de la concen-
tration sur le contrôle en
commençant par le produc-
teur et l'importateur et en
arrivant au distributeur et au
détaillant.

Il a insisté aussi sur l'impé-
ratif d'adopter une approche
"d'encouragement, d'accom-
pagnement et d'orientation"
dans toutes les opérations de
contrôle, avant de recourir
aux méthodes coercitives,
tout en veillant au respect et à
l'application des lois sans
aucun abus, relevant que
"toute application abusive de
la loi et des instructions par
les agents et les directeurs
sera suivie de procédures
juridiques".

S'agissant du commerce
extérieur, M. Zitouni a évoqué
"la réactivation" du rôle de la
Chambre algérienne de com-
merce et d'industrie (CACI) et
sa promotion à la hauteur des
instances étrangères simi-
laires, à travers l'amélioration
de la performance et l'intensi-
fication des activités qui inté-
ressent l'opérateur écono-
mique.

A cet égard, il a ordonné la

réactivation des chambres de
commerce de wilaya, souli-
gnant la nécessité d'effecteur
un audit complet de leur
situation et des mécanismes
de leur réactivation et d'orien-
ter leurs activités conformé-
ment à la stratégie du secteur.

Les instructions du minis-
tre ont également porté sur la
réalisation d'une étude analy-
tique des marchés étrangers
offrant des opportunités aux
produits algériens et la mettre
à la disposition des exporta-
teurs algériens, outre l'accélé-
ration de la réalisation des
expositions permanentes à
l'étranger et ce en application
des instructions du président
de la République." Quant à la
numérisation du secteur, M.
Zitouni a appelé à l'achève-
ment du plan national de
numérisation du secteur du
commerce et des instances
sous tutelle, et de le mettre en
oeuvre à compter du début de
mois de mars 2024.

Il a également, mis en
exergue l'impératif de créer
un guide électronique de
contrôle, contenant l'ensem-
ble des procédures et des lois
régissant le travail syndical, le
mettre à la disposition de tous
les agents afin de garantir une
compréhension et une appli-
cation unifiés des instruc-
tions, en sus de le mettre à
jour en cas de nécessité.

Dans le même sillage, le
ministre a souligné l'accéléra-
tion de la numérisation du
processus d'étude des
demandes d'appui formulées
dans le cadre du Fonds spécial
pour la promotion des expor-
tations (FSPE) et le lancement
de ses travaux. Les instruc-
tions du ministre compren-
nent également "l'accéléra-
tion de la numérisation du
fichier national des fraudeurs
d'ici fin janvier 2024 qui sera
lancé le 1er février", précise le
communiqué indiquant que
le processus de la numérisa-
tion de l'étude des dossiers du
fonds du sud sera accélérée.

D'autre part, le ministre a
fixé le début du mois de
février 2024 comme délai
pour l'achèvement de la
numérisation du certificat du
pays d'origine et le lancement
de la plateforme, soulignant
"la nécessité de l'accompa-
gner d'une large compagne
médiatique".

APS

La deuxième phase du recensement économique des entreprises productives sera lancée
le 14 janvier et s'étalera jusqu'à la fin du 1er semestre 2024, a annoncé samedi à Alger 
le ministre du Commerce et de la Promotion des exportations, Tayeb Zitouni.

AÏN TEMOUCHENT 
1,7 million d’euros
d'exportations des
produits halieutiques
en 2023 

Les exportations de produits halieutiques de
la wilaya d’Aïn Temouchent ont atteint 1,7 million
d’euros en 2023, a-t-on appris, dimanche, du
directeur de wilaya de la Pêche et l’Aquaculture,
Houari Gouissem.

La quantité des exportations de la wilaya a
atteint, l’année écoulée, 700 tonnes de produits
halieutiques, ayant ainsi permis de réaliser des
recettes de 1,7 million d’euros, selon la même
source. Les différentes espèces de mollusques et
crustacés, en particulier le poulpe, constituent la
part du lion de l’ensemble des exportations de
produits de la mer de la wilaya, destinées princi-
palement aux pays européens, dont la France et
le Portugal, selon le directeur de la Pêche et de
l'Aquaculture.

Les exportations de poissons ont connu une
"augmentation significative" en quantité et en
revenus par rapport à l'année 2022, au cours de
laquelle le secteur de la Pêche et de l'aquaculture
à Aïn Temouchent avait enregistré l’exportation
d'environ 500 tonnes, permettant la réalisation
de 1,5 million d'euros, grâce à la stratégie adoptée
par le secteur pour encourager les exportations,
en raison de l’importance de se positionner au
niveau des marchés internationaux et de générer
des revenus en devises, qui auront un impact
positif tant sur les opérateurs économiques
locaux que sur le trésor public, a souligné M.
Gouissem.

Quatre unités activent dans le domaine de l'ex-
portation des produits de la pêche dans la wilaya
d'Aïn Temouchent et ont su intégrer de nom-
breux marchés internationaux et de s’y imposer,
notamment au niveau de plusieurs pays euro-
péens, a souligné la même source.

Dans ce contexte, trois entreprises écono-
miques privées activent dans le domaine de la
production, de l'exportation et de l'importation
d'aliments pour poissons à Aïn Temouchent, ont
confirmé leur participation au neuvième Salon
international de la pêche et de l'aquaculture, qui
se tiendra à Oran du 8 au 11 février prochain.

Cette manifestation économique est considé-
rée comme une occasion pour de nombreux opé-
rateurs internationaux activant dans le secteur
de la pêche et de l'aquaculture, pour échanger
leurs expériences, a-t-on indiqué.

BANQUE DE DÉVELOPPEMENT LOCAL 
Lancement du service d'ouverture 
des comptes bancaires en ligne 

La Banque de développement local
(BDL) a lancé, dimanche à Alger, un nou-
veau service permettant aux citoyens
d'ouvrir des comptes bancaires en ligne,
dans le cadre des efforts de la banque
publique visant à renforcer l'inclusion
financière.

Ce nouveau service permettra l'ouver-
ture de comptes bancaires à distance
24h/7 via le site web de la banque ou son
application officielle sur téléphone
mobile "DigitBDL" ou son site de services
électroniques, selon les explications four-
nies lors de la cérémonie de lancement du
service au siège de la Direction générale
de la BDL. Ce service gratuit permettra
l'ouverture de trois types de comptes : le
compte courant, le compte d'épargne et le
compte en devises.

Pour bénéficier de ce service, les inté-
ressés doivent renseigner un formulaire
(données personnelles), joindre les docu-

ments requis (sous forme électronique) et
choisir l'agence où ils souhaitent ouvrir
leur compte bancaire.

Un rendez-vous sera fixé, par la suite,
au niveau de l'agence bancaire concernée
avec le chargé de clientèle afin de finaliser
les formalités d'ouverture du compte.  Ce
service est destiné aux particuliers dans
un premier temps, en attendant sa géné-
ralisation aux entreprises, selon le
Directeur monétique et E-banking à la
BDL, Boualem Reguieg qui a affirmé que
le service est "sécurisé et garantit la pro-
tection des données personnelles des
clients". "Cette étape vise à se rapprocher
davantage des clients et à suivre les évolu-
tions numériques en cours, d'autant que
2024 sera l'année de la transformation
numérique et de la modernisation des
opérations bancaires", a fait savoir le
même responsable dans une déclaration
à la presse.
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PRIX ALIMENTAIRES MONDIAUX 
Baisse de 13,7% en 2023 (FAO)

L'indice des prix des denrées alimen-
taires calculé par la FAO, qui suit la varia-
tion des cours internationaux d'un panier
de produits de base, est en baisse de 15,4%
sur l'année pour les céréales, "reflétant
des marchés mondiaux bien approvision-
nés", contrastant avec la flambée des prix
de 2022 liée à la crise en Ukraine.

Ce repli est d'autant plus notable pour
les céréales, blé et maïs en tête, que l'in-
dice FAO des prix du riz a lui augmenté de
21% sur cette période, en grande partie en
raison des inquiétudes concernant l'im-

pact potentiel du phénomène climatique
El Nino sur la production mondiale et du
fait de restrictions à l'exportation impo-
sées par l'Inde. La plus forte baisse vient
des huiles végétales, qui chutent de 32,7%
en 2023, par rapport à 2022.

Un repli qui se poursuit en décembre,
"l'huile de soja en particulier étant affec-
tée par un ralentissement de la demande
du secteur du biodiesel ainsi que par
l'amélioration des conditions météorolo-
giques dans les principales zones de cul-
ture du Brésil", précise la FAO. Le sucre est

la seule production à échapper au repli
général annuel avec 26,7% de hausse.
Mais il a finalement lui aussi entamé un
reflux: en décembre, l'indice est en baisse
de 16,6% par rapport à novembre, attei-
gnant son "niveau le plus bas en neuf
mois".

La chute des cours du sucre est "prin-
cipalement due au rythme soutenu de la
production au Brésil, ainsi qu'à la réduc-
tion de l'utilisation de la canne à sucre
pour la production d'éthanol en Inde",
souligne l'organisation onusienne.

Les prix mondiaux des denrées alimentaires ont baissé de 13,7% en 2023 par rapport 
à l'année précédente, avec un repli marqué pour les huiles végétales et les céréales, a 
indiqué vendredi l'Organisation des Nations unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO).

CHINE 
Les réserves de change

augmentent à 3238
milliards de dollars 

Les réserves de change de la Chine s'éle-
vaient à 3.238 milliards de dollars fin décembre
2023, en hausse de 66,2 milliards de dollars, soit
2,1% par rapport à fin novembre dernier,
d'après des données publiées dimanche par
l'Administration d'Etat des changes (AEC).

Dans un communiqué, l'AEC a attribué la
hausse des réserves de change du pays aux
effets combinés de la conversion des devises et
des variations des prix des actifs et d'autres fac-
teurs.

L'AEC ajoute que l'économie chinoise conti-
nuait de se redresser et de s'améliorer avec un
développement de haute qualité, ce qui sou-
tiendra, selon elle, la stabilité des réserves de
change du pays.

Hausse des
investissements dans

les transports au cours
des 11 premiers mois 

de 2023 
Les investissements en actifs fixes (IAF) dans

le secteur chinois des transports ont augmenté
de 3,2% en glissement annuel au cours des 11
premiers mois de 2023, selon des données offi-
cielles publiées dimanche par l'agence Chine
nouvelle. Les investissements totaux se sont éle-
vés à 3.600 milliards de yuans (environ 506,84
milliards de dollars) au cours de cette période, a
indiqué la même source en citant le ministère
des Transports.

Les IAF dans les routes ont progressé de 1,2%
en glissement annuel pour atteindre 2.600 mil-
liards de yuans.

Les investissements dans les voies navigables
se sont élevés à 182,9 milliards de yuans, soit un
bond de 23,7% en base annuelle, a-t-on ajouté.

Croissance 
à deux chiffres 

de la production
électroménagère 

La production d'appareils électroménagers
en Chine a connu une croissance à deux chif-
fres, dans ses différents segments, au cours des
11 premiers mois de 2023, selon les données offi-
cielles. 

A ce titre, la production de réfrigérateurs a
atteint 88,15 millions d'unités, en hausse de
14,5% en glissement annuel, alors que la pro-
duction de climatiseurs a atteint 223,34 millions
d'unités, en hausse de 12,6%.

Pour sa part, la production de machines à
laver s'est élevée à 95,36 millions d'unités, en
hausse de 20%, d'après les données publiées par
le Bureau d'Etat chinois des statistiques.

En outre, ces même données ont montré que
les entreprises d'ameublement avaient vu leurs
revenus atteindre 579,66 milliards de yuans
(environ 82 milliards de dollars) au cours de la
même période, soit une baisse de 5,5% sur un
an, leurs bénéfices ayant totalisé 30,15 milliards
de yuans, en baisse de 6,3%.

MONNAIES 
Le dollar en hausse 

Le dollar restait dans le vert
vendredi en attendant de nou-
velles données sur l'emploi
américain, les cambistes ayant
modéré leurs attentes de
baisse des taux de la Réserve
fédérale (Fed).

Le billet vert progressait
face à la monnaie unique
européenne, en repli de 0,36%
à 1,0904 dollar, et grimpait

face à la devise britannique, en
retrait de 0,21% à 1,2655 dollar.

"Dans l'ensemble, les don-
nées économiques (de jeudi)
ont semé le doute quant à la
possibilité pour la Fed (...) de
réduire ses taux dès le pre-
mier trimestre", indique l'ana-
lyste Lee Hardman.

La livre ne souffrait pas
autant que l'euro, en raison

notamment de données ven-
dredi montrant une montée
des prix de l'immobilier en
décembre au Royaume-Uni.

"Cependant, la croissance
observée est probablement
stimulée par une offre immo-
bilière limitée plutôt que par
une forte demande des ache-
teurs", note Walid Koudmani,
analyste chez XTB. Selon lui,

"les coûts hypothécaires
considérablement élevés
résultant des hausses de taux
de la Banque d'Angleterre"
(BoE) constituent encore un
frein important à l'achat.

Les marchés financiers
spéculent pour l'instant que la
première réduction de taux de
la BoE pourrait avoir lieu d'ici
mai.

L'inflation est repartie à la hausse en
décembre dans la zone euro, à 2,9% sur
un an, après 2,4% en novembre, en raison
essentiellement des prix de l'énergie, a
annoncé vendredi Eurostat.

Le chiffre est conforme aux prévisions
des analystes et conforte la Banque cen-
trale européenne (BCE) dans l'idée que le
combat n'est pas terminé pour ramener la
hausse des prix à la consommation à son
objectif de 2%.

Le rebond de l'inflation est unique-
ment lié à un moindre reflux des prix de
l'énergie en décembre.

Ils ont reculé de 6,7% par rapport au

même mois de l'an passé, mais en novem-
bre cette baisse avait atteint 11,5%.

La hausse des prix de l'alimentation (y
compris alcool et tabac) s'est infléchie, à
6,1% en décembre, après 6,9% le mois
précédent.

Mais le chiffre le plus scruté par les
marchés financiers et la BCE est celui de
l'inflation sous-jacente, corrigée des prix
très volatils de l'énergie et de l'alimenta-
tion. Cet indicateur, jugé plus représenta-
tif, a reculé en décembre à 3,4%, après
3,6% en novembre, en ligne avec les prévi-
sions des analystes, un signal encoura-
geant. Si la hausse des tarifs des services

s'est maintenue à 4% sur un an en décem-
bre, celle des biens industriels a reculé à
2,5%, soit 0,4 point de moins que le mois
précédent. La Belgique et l'Italie ont enre-
gistré le taux d'inflation le plus faible en
décembre, à 0,5%, parmi les 20 pays par-
tageant la monnaie unique.

La Slovaquie (6,6%) et l'Autriche (5,7%)
ont vu les prix augmenter le plus rapide-
ment.

La France, qui avait mieux contenu
l'inflation que ses partenaires en 2022, est
désormais parmi les pays les plus tou-
chés, avec un taux de 4,1% sur le dernier
mois de 2023, contre 3,8% en Allemagne.

ZONE EURO 
L'inflation remonte en décembre à 2,9% sur un an 

ITALIE 
Baisse du déficit public au 3e trimestre 

Le déficit public de l'Italie a
baissé à 5% du produit inté-
rieur brut au 3e trimestre,
contre 9,4% sur la même
période de 2022, dans un
contexte de "réduction de la
pression fiscale", a annoncé
vendredi l'Institut national
des statistiques (Istat).

"Au troisième trimestre
2023, le cadre général des
finances publiques montre un
endettement en amélioration
et une pression fiscale en
diminution par rapport au

troisième trimestre de l'année
précédente", commente l'Istat
dans un communiqué.

Selon l'Istat, la pression fis-
cale s'est élevée à 41,2%, en
baisse de 0,2 points par rap-
port à la même période en
2022.

Le gouvernement italien
avait relevé fin septembre sa
prévision de déficit public
pour 2023 à 5,3% du PIB,
contre 4,5% auparavant, un
chiffre qui reste en nette
baisse par rapport aux 8%

enregistrés en 2022, grâce à
l'accalmie sur les prix de
l'énergie qui réduit les sub-
ventions aux ménages et
entreprises.

Pour 2024, il table désor-
mais sur un déficit de 4,3%,
supérieur aux 3,7% attendus
précédemment. Ce n'est qu'en
2026 que le déficit devrait pas-
ser sous la barre des 3% du
PIB. "Le pouvoir d'achat des
ménages, après la chute bru-
tale du 4e trimestre 2022,
poursuit sa reprise", relève en

outre l'Istat. Le pouvoir
d'achat croît ainsi de 1,3% par
rapport au trimestre précé-
dent, face à une hausse des
prix de 0,5%.

Le déficit public était passé
à 8% du PIB en 2022, alors que
le gouvernement de Giorgia
Meloni comptait le ramener à
5,6%.Parallèlement, le ratio de
la dette publique devrait bais-
ser à 140,4% du PIB en 2026,
contre 144,4% en 2022, tout en
restant nettement au-dessus
de la moyenne de la zone euro.

CANADA 
Le taux de chômage stable à 5,8 % en décembre 

Le taux de chômage s'est maintenu à
5,8% au Canada en décembre, un taux
légèrement inférieur aux attentes des
analystes, a annoncé vendredi Statistique
Canada.

"L'emploi est demeuré stable en
décembre (+0,0 %), après avoir peu varié
en novembre (+0,1 %) et en octobre (+0,1
%)", a indiqué dans un communiqué
l'agence fédérale.

Le mois dernier, quelque 1,2 million
de Canadiens étaient au chômage, "en
hausse de 202.000 (+19,3%)" par rapport à
il y a un an. Le pays, dont la croissance
démographique a "généralement dépassé
la croissance de l'emploi" en 2023, a
accueilli en décembre 74.000 personnes
âgées de 15 ans et plus, selon l'enquête sur
la population active.

L'emploi a notamment progressé dans
quatre provinces, en particulier en
Colombie-Britannique (+18.000), dans
l'ouest du pays, tandis qu'il a diminué en
Ontario (-48.000), la province la plus peu-

plée du pays. Il a notamment augmenté
dans le secteur des services profession-
nels, scientifiques et techniques
(+46.000), dans le secteur des soins de
santé et de l'assistance sociale (+16.000),
tandis qu'il a surtout diminué dans le
commerce de gros et de détail (-21.000) et
dans la fabrication (-18.000).

"La croissance de l'emploi a considéra-
blement ralenti au cours de la deuxième
moitié de l'année", a commenté dans une
note Royce Mendes, analyste pour la
banque Desjardins, précisant que le taux
de chômage en décembre est "un peu
inférieur" au consensus des économistes.

Le chômage "a généralement suivi une
tendance à la hausse dans tous les princi-
paux groupes démographiques" entre
avril et décembre, avec une hausse plus
importante chez les 15 à 24 ans, a observé
Statistique Canada.

Les nouvelles données font mention
des centaines de milliers d'employés du
secteur public au Québec, notamment les

enseignants et les infirmières, qui ont
perdu des heures de travail en raison de la
grève qu'ils ont menée le mois dernier.

ROYAUME-UNI 
Le gouvernement veut produire du combustible
pour les prochaines centrales nucléaires 

Le gouvernement britannique a annoncé
dimanche le lancement d'un programme de
production de combustible pour la prochaine
génération de réacteurs nucléaires, avec un
investissement de 300 millions d'euros de livres
sterling (348 millions d'euros).

Le Royaume-Uni entend ainsi devenir le pre-
mier pays en Europe occidentale à se lancer dans
la production de combustible à base d'uranium
faiblement enrichi à teneur élevée (HALEU), qui
pour l'heure n'est produit commercialement
que par la Russie.

Le premier site de production, dans le nord-
ouest de l'Angleterre, doit être opérationnel au

début des années 2030, affirme le gouvernement
dans un communiqué.

Le combustible HALEU, dont la teneur en
uranium 235 varie de 5 à 20 % - soit plus que les 5
% du combustible alimentant la plupart des cen-
trales nucléaires en exploitation -, est nécessaire
pour alimenter de nombreux modèles de réac-
teurs avancés, dont les petits réacteurs modu-
laires (PRM). L'investissement de 300 millions
de livres sterling s'inscrit dans le projet du gou-
vernement britannique de produire jusqu'à
24GW d'électricité grâce au nucléaire d'ici à 2050,
soit un quart des besoins du pays.

APS
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Les intempéries enregistrées ces dernières 48  heures dans plusieurs régions du pays
ont entraîné une interruption du  trafic au niveau de plusieurs routes nationales (RN)

et chemins de wilaya  (CW) bloqués par la neige, selon un bilan établi dimanche par les
services  de la Gendarmerie nationale (GN).

Les dernières intempé-
ries enregistrées ont en-
traîné une interruption du
trafic au niveau de plusieurs
routes dans les wilayas de
Tizi Ouzou, Bouira  et Be-
jaia, a déclaré à l'APS le com-
mandant Samir Bouchehit,
chef du bureau  de commu-
nication au Centre d'infor-
mation et de coordination
routière de la  Gendarmerie
nationale, précisant que la
RN 15 reliant Bouira et Tizi
Ouzou  était bloquée au ni-
veau d'Assoul (commune
d'Aït Boumahdi) en raison
de  l'accumulation de la
neige.

Le trafic est également
interrompu sur la RN 30 re-
liant Bouira et Tizi  Ouzou,
au niveau de Tizi N'Kouilal

(commune d'Iboudraren),
et le CW 253  reliant les wi-
layas de Bejaia et de Tizi
Ouzou, à hauteur du Col de
Chellata (commune d'Illi-
ten). La neige accumulée a
aussi entraîné la fermeture
de la RN 15 reliant les  wi-
layas de Bouira et de Tizi
Ouzou, à hauteur du Col de

Tirourda (commune  d'Agh-
balou) et de la RN 33 à La-
koukar (commune de
Bechloul) et à Tikjda  (com-
mune d'El Asnam). Dans la
wilaya d'Ouled Djellal, la
montée des eaux a entraîné
la fermeture  du CW 60 re-
liant les communes de Sidi
Khaled et de Ras El-Miaad.

Face à cette situation, les
services de la Gendarmerie
nationale ont mis  en place
un plan d'urgence pré-
voyant le déploiement de
davantage de  patrouilles et
plus de points de contrôle
pour éviter aux citoyens
d'emprunter les routes fer-
mées à cause de la montée
des eaux ou de  l'accumula-
tion de la neige. Ce plan res-
tera en vigueur jusqu'à la
réouverture de toutes les
routes  fermées, a assuré le
commandant Bouchehit,
appelant, par ailleurs, les
usagers de la voie publique
à redoubler de prudence et
de vigilance au  volant pen-
dant les intempéries et à évi-
ter l'excès de vitesse et les
manœuvres dangereuses.

Le nombre de demandeurs d’em-
ploi placés  dans des postes de travail
en 2023 par l’antenne de wilaya de
l’Agence  nationale de l’emploi
(ANEM) de Constantine a connu une
hausse "notable"  par rapport à l’année
2022, représentant 40 %, a révélé di-
manche le chargé  de la gestion de
cette direction, Imad Henni.

Le nombre de bénéficiaires de
postes de travail durant l'année 2023,
dans  les secteurs public et privé, a at-
teint 10.500 demandeurs d’emploi,
contre  7.597 placements en 2022, a in-
diqué à l’APS le même responsable,
notant que  la majorité de ces place-
ments a touché les secteurs des ser-
vices,  l’industrie, le bâtiment et les
travaux publics, en plus de l'agricul-
ture. En 2023, parmi le nombre global

de placements, 9.047 ont été effectués
dans le secteur privé dont 8.863 de-
mandeurs d’emploi placés dans des
sociétés nationales privés et 184 autres
concernés par des entreprises  étran-
gères, a précisé M. Henni, ajoutant
que 1.453 personnes ont été  embau-
chées dans le secteur public.

La levée du gel sur 50 projets d’in-
vestissement public et privé ayant
contribué à la création de plus de
2.000 emplois au profit des jeunes et
l’application de la nouvelle loi visant le
développement de  l’entrepreneuriat
sont les facteurs qui ont favorisé la
hausse du nombre de  placements
dans des postes de travail, a affirmé la
source.

Elle a ajouté que des brigades
mixtes composées des services de la

direction de l’emploi, de l’inspection
du travail et des antennes locales  de la
Caisse nationale des assurances so-
ciales des travailleurs salariés  (CNAS)
et la Caisse nationale de sécurité so-
ciale des non-salariés  (CASNOS),
ayant pour mission la collecte des of-
fres d’emploi, ont été  également ins-
tallées.

Plus de 70.200 nouveaux deman-
deurs d’emploi ont été dénombrés en
2023 par  l’AWEM de Constantine qui
dispose actuellement de sept (7) an-
tennes locales  dont deux (2) au chef-
lieu de wilaya et cinq (5) autres
réparties sur les  communes d’El
Khroub, d’Ain Abid, de Hamma-Bou-
ziane et de Zighoud-Youcef en  plus de
la circonscription administrative Ali
Mendjeli, a-t-on noté. 

Une campagne nationale de réparation des fuites  d’eau
et d’élimination des branchements illicites a été lancée di-
manche  dans la wilaya de Tébessa avec la participation de
20 équipes  d’intervention de l’Algérienne des eaux (ADE)
de 10 wilayas du pays.

Le wali, Saïd Khelil a présidé le lancement de cette cam-
pagne qui mobilise  20 unités d’interventions des wilayas
de Tébessa, Tizi Ouzou, Sétif,  Guelma,  Khenchela, Bordj
Bou Arreridj, M’sila, Annaba, Souk Ahras et d’Oum  El
Bouaghi. Dans un point de presse animé à l’occasion, le
wali a indiqué que cette  campagne s’inscrit dans le cadre
des préparatifs pour le mois sacré du  ramadhan et de l’été
2024 et vise à récupérer les quantités d’eau perdues,  amé-
liorer le service public et assurer cette ressource vitale à la
population locale.

Il a également préconisé de faire montre de fermeté en-
vers les auteurs des  branchements illicites, de les couper
et d’aller éventuellement vers des  poursuites judiciaires.
Le directeur de l’unité locale de l’ADE, Ali Hadj Ahmed, a
indiqué que  cette campagne d’une semaine ciblera plu-
sieurs "points noirs" dans les  communes de Tébessa, d’El
Kouif, de Chréa, d’El Ouenza, de Boukhadra et  d’El Aoui-
net.

Elle s’étendra dans une autre phase aux autres com-
munes, a-t-il noté. Il est ainsi prévu de traiter 356 fuites
d’eau à raison d’une vingtaine  par jour pour récupérer à
terme près de 2.000 m3 d’eau, a fait savoir la  même source
qui a rappelé qu’au cours de l’année précédente, 4.683
fuites  d’eau ont été réparées permettant de récupérer plus
de 44.000 m3 d’eau. 

Des mesures ont été en-
treprises par les services
de la wilaya de Blida pour
empêcher la reconstruc-
tion des habitations  pré-
caires démolies sur
plusieurs sites dont les ré-
sidents ont été relogés,  a-
t-on appris dimanche
auprès des services de la
wilaya. Immédiatement
après l’évacuation des ha-
bitations précaires et anar-
chiques  dans un nombre
de sites, dans le cadre
d’une grande opération de
relogement  entamée le 18

décembre dernier, les au-
torités de Blida ont pro-
cédé à la  démolition de la
totalité des constructions
libérées dans le but  d'ex-
ploiter les assiettes ainsi
récupérées pour l’implan-
tation de nouveaux  projets
de développement, est-il
ajouté. La même source a
souligné la prise de nom-
breuses mesures visant à
empêcher  la reconstruc-
tion au niveau des assiettes
libérées, car des personnes
écartées de cette opération
de relogement, pour avoir

déjà bénéficié de  loge-
ments publics locatifs
(LPL) dans d'autres wi-
layas, ont tenté de  recons-
truire des habitations
anarchiques, avant d’en
être empêchées par les  au-
torités compétentes. Outre
ces mesures portant no-
tamment sur la surveil-
lance quotidienne des
sites en question, les ser-
vices de la wilaya "n’hésite-
ront pas à prendre  des
mesures dissuasives
contre les contrevenants,
pouvant aller jusqu’à  leur

arrestation", est-il souligné
de même source.

Depuis le début de cette
opération de relogement,
objet d’un gel de  plusieurs
années, la wilaya a enregis-
tré le relogement de 366 fa-
milles des  communes de
Chiffa et Mouzaia (ouest),
sur un total de près de
3.000  familles ciblées, in-
diquent les services de la
wilaya, prévoyant la  pour-
suite de cette opération,
durant cette semaine, dans
la commune d’Oued  El-Al-
leug.

ALGER

Poursuite des opérations
de reboisement au niveau
des communes   

Les opérations de plantation d'arbustes se  pour-
suivent au niveau des différentes communes de la
wilaya d'Alger, sous  le slogan "ensemble pour un
environnement propre", et ce, dans le cadre des
campagnes de reboisement de la saison 2023-
2024, lancées le 25 octobre  dernier, et qui se pour-
suivront jusqu'au 21 mars prochain. Dans ce
cadre, la Direction des forêts et de la ceinture verte
de la  wilaya d’Alger, représentée par la circons-
cription de Birkhadem, a procédé,  samedi, à la
plantation de différentes variétés d'arbres adap-
tées aux  conditions urbaines au niveau de la Cité
488 logements dans la commune de  Bachdjerah
(circonscription administrative d'El Harrach), et
ce, en  coordination avec l'Association de l'envi-
ronnement de la wilaya et avec la  participation
des autorités locales et des établissements concer-
nés.
Dans le sillage des efforts consentis par la Direc-
tion des forêts et de la  ceinture verte de la wilaya
d’Alger et les communes de la capitale, le coup
d'envoi de la campagne de reboisement qui s'éta-
lera sur une semaine, a été  donné au niveau de la
Cité Dalia dans la commune des Eucalyptus, et ce,
sous la supervision du wali délégué de la circons-
cription administrative de  Baraki. A cette occa-
sion, les techniciens de la Direction des forêts ont
animé un  atelier pédagogique interactif sur l'im-
portance du couvert végétal et la  nécessité de le
préserver, outre la méthode à suivre pour la plan-
tation des  arbustes. Cette campagne a vu la plan-
tation d'arbustes adaptés au milieu urbain avec  la
participation de cadres de la circonscription ad-
ministrative de Baraki,  de représentants de la
Gendarmerie nationale et des Scouts musulmans
algériens (SMA), ainsi que de comités de quartiers
et d'associations  activant dans le domaine de l'en-
vironnement. 

BOUMERDES

Classement de trois
forêts pour exploitation
dans le tourisme 

Trois (3) surfaces forestières récréatives de  Bou-
merdes ont bénéficié, dernièrement, d’un classe-
ment en vue de leur  exploitation dans le domaine
de l'investissement touristique, a-t-on  appris, di-
manche, des services de la conservation des forêts
de la wilaya. Après leur adoption par une commis-
sion de wilaya, englobant des  représentants de
plusieurs organismes administratifs, les dossiers
de  classement de ces trois forêts, inscrites dans le
cadre du développement de  l’investissement
dans le domaine public forestier, "se trouvent  ac-
tuellement au niveau du ministère de tutelle, en
vue de la finalisation  des procédures de classe-
ment et de la publication de l'annonce y afférente
au Journal officiel ( JO)", a indiqué le conservateur
local des forêts,  Baroudi Belahouel, dans son ex-
posé sur le secteur devant le conseil  exécutif de la
wilaya. Il a expliqué que l'exploitation de ces sur-
faces forestières s’inscrit  dans le cadre du décret
exécutif n 06/368 du 19 octobre 2006, fixant le  ré-
gime légal, les conditions et modalités d'octroi du
permis d'exploitation  des forêts récréatives, ainsi
que la circulaire interministérielle n 156 de  2015
relative à la mise en œuvre des dispositions du dé-
cret exécutif n  368/de 2006.
Les espaces concernés sont représentés par la
forêt "Sidi Soucene",  s’étendant sur une surface
de 10 ha de la forêt "Bouarbi" de Dellys, à  l'Est de
Boumerdes, le bois de "Lakser" (8 ha) de la forêt
"Baghla"de la  commune de Bordj Menail et la
forêt "Ouled Salem" (8 ha)située dans la  forêt de
Khemis El Khechna.
Les operateurs désireux d’investir dans ces es-
paces forestiers, à  l’avenir, seront tenus, selon la
même source, de procéder à leur  réaménage-
ment de manière à assurer les prestations et ser-
vices nécessaires  pour attirer le plus grand
nombre possible de visiteurs.
Ces services, stipulés dans un cahier des charges
spécial, englobent,  notamment, l’aménagement
d’aires de jeux pour enfants, des espaces pour
adultes, des bancs en bois, des accès, des sentiers
de randonnées et  promenades, des éclairages,
des locaux commerciaux, et des salles d’eau, a
souligné M. Belahouel.

APS

INTEMPÉRIES 

Plusieurs routes bloquées par la neige (GN)

CONSTANTINE 
Hausse  de 40 % du nombre de placements 
dans des postes  d'emploi en 2023 (ANEM)

TÉBESSA
Lancement d’une campagne nationale de réparation des
fuites d’eau

BLIDA
Des mesures pour empêcher la reconstruction 
des habitations  précaires démolies (wilaya)



Quelque 103 personnes
sont toujours portées dis-
parues et au moins 565
personnes ont été blessées
suite à ce tremblement de
terre de magnitude 7,5,
selon un communiqué du
département d'Ishikawa,
le plus touché par la catas-
trophe.

Le séisme, suivi de cen-
taines de répliques, a pro-
voqué l'effondrement de
bâtiments et de routes, et
a aussi déclenché un tsu-
nami, des vagues de plus
d'un mètre de hauteur
s'abattant sur la côte de la
péninsule de Noto, une
étroite bande de terre
d'une centaine de kilomè-
tres de long s'étirant dans
la mer du Japon. La se-
cousse a été ressentie
jusqu'à Tokyo, à 300 kilo-
mètres de distance. Les
milliers de secouristes
venus de tout le Japon, qui

continuent à explorer les
décombres à la recherche
de corps, doivent compo-
ser lundi avec la neige qui
s'est abattue sur la pénin-
sule de Noto, se déposant
en couches de plus de 10
cm par endroits.

De nouveaux glisse-
ments de terrain dus aux
précipitations sont à
craindre et le verglas de-
vrait encore compliquer la
circulation sur les voies

endommagées par le
séisme, ont prévenu les
autorités.

Les services de secours
poursuivent les efforts
pour atteindre les per-
sonnes isolées en raison
des routes endommagées
par le séisme, et leur ache-
miner vivres et équipe-
ments.

Quelque 29.000 per-
sonnes étaient réfugiées
dimanche dans 404 abris

gouvernementaux, selon
le département d'Ishi-
kawa. Ce séisme est le pre-
mier à causer la mort de
plus de 100 personnes au
Japon depuis le tremble-
ment de terre ravageur de
Kumamoto (sud-ouest)
qui a fait 276 morts en
2016.

Situé sur la ceinture de
feu du Pacifique, le Japon
est l'un des pays où les
tremblements de terre
sont les plus fréquents.
L'archipel est hanté par le
souvenir du terrible
séisme de magnitude 9,0
suivi d'un tsunami géant
en mars 2011 sur ses côtes
nord-est, une catastrophe
qui a fait quelque 20.000
morts et disparus. Ce dé-
sastre avait aussi entraîné
l'accident nucléaire de Fu-
kushima, le plus grave de-
puis celui de Tchernobyl
en 1986.
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Le bilan du séisme grimpe à 161 morts
Le bilan du puissant séisme qui a ébranlé le centre du Japon le 1er janvier s'est

alourdi, lundi, à 161 morts, ont indiqué les autorités locales.

BANGLADESH
Cinq morts dans l'incendie

d'un train
Cinq personnes ont trouvé la mort vendredi dans un train

qui a pris feu au Bangladesh, a annoncé la police . Au moins
quatre voitures du Benapole Express, reliant la ville de Jessore
(ouest) à Dacca, ont pris feu, a déclaré un responsable des
pompiers, Rakjibul Hasan.

"Nous avons retrouvé cinq corps", a déclaré à la presse un
responsable de la police, le commandant Khandaker Al Moin.
"Nous soupçonnons que l'incendie était un acte de sabotage",
a déclaré le chef de la police Anwar Hossain, sans ajouter de
précisions. 

Incendie dans un camp 
de réfugiés rohingyas : le

nombre de sans-abri grimpe
à 7.000 (HCR)

Un incendie a ravagé un camp de réfugiés rohingyas dans
le sud-est du Bangladesh tôt dimanche, détruisant des cen-
taines d'abris et privant de toit quelque 7.000 personnes, a in-
diqué l'Agence des Nations unies pour les réfugiés (HCR).

Les pompiers et les volontaires rohingyas ont maîtrisé l'in-
cendie environ trois heures après qu'il ait touché le camp 5 à
Cox's Bazar, un district frontalier avec la Birmane, peu avant 1
heure du matin (19h00 GMT samedi). Outre les maisons, plu-
sieurs autres installations, comme des mosquées et des cen-
tres de santé, ont également été détruites, a déclaré le
commissaire bangladais aux secours et au rapatriement des
réfugiés à Cox's Bazar, Mohammed Mizanur Rahman.

Selon le HCR, près de 7.000 personnes se sont retrouvées
sans abri à cause de l'incendie (elles étaient 4.000 auparavant)
et environ 120 installations ont été endommagées. "Nous avons
pris toutes les dispositions (...) Les personnes touchées reçoi-
vent de la nourriture et des abris temporaires", a fait savoir
Mohammad Shamsud Douza, responsable adjoint du gouver-
nement bangladais chargé des réfugiés.

Près d'un million de membres de la minorité musulmane
rohingyas vivent dans des camps  faits de bambou et de plas-
tique dans le district frontalier de Cox's Bazar, la plupart d'en-
tre eux ayant fui la répression militaire en Birmanie en 2017.
"La cause de l'incendie reste actuellement inconnue et les au-
torités gouvernementales nous ont assuré qu'une enquête se-
rait menée", a indiqué le HCR. 

De fortes perturba-
tions voire un trafic nul
sont attendus à partir de
dimanche et jusqu'à
jeudi inclus dans le
métro londonien en rai-
son d'une grève pour les
salaires.

Les métros devant
cesser de circuler plus
tôt qu'habituellement
dès dimanche en fin de
journée, l'opérateur du
réseau TfL (Transport
for London) recom-
mande aux voyageurs

d'achever leur trajet
dans le "Tube" avant
17H30 (locales et GMT).
De "graves perturba-
tions" sont attendues de
lundi à jeudi, avec un
trafic réduit voire nul,
selon les prévisions de
trafic. Le retour à la
normale est attendu en
milieu de journée ven-
dredi.

La grève, votée par le
syndicat RMT, porte sur
des revendications sala-
riales. "TfL a échoué à

éviter cette grève en ne
proposant pas d'offre
qui soit acceptable pour
les salariés du métro de
Londres", déclare un
porte-parole du syndi-
cat dans un communi-
qué, expliquant ne pas
recourir à la grève "à la
légère".

Selon le syndicat,
près de 10.000 de ses
membres prennent
part à la grève, qui a dé-
buté dès vendredi pour
certaines catégories de

La déforestation dans
l'Amazonie brésilienne a
diminué de moitié en
2023, selon des chiffres
officiels publiés ce ven-
dredi.

Cependant, c'est tout
l'inverse qui se produit
dans la savane du Cer-
rado, au sud de la forêt
amazonienne: la des-
truction y a atteint un
nouveau record annuel,
avec une augmentation
de 43% comparé à 2022,
selon le programme
gouvernemental de sur-
veillance de la déforesta-
tion.

Au total, 5.152 km2 de
forêt ont été détruits
dans l'Amazonie brési-
lienne l'an passé, en
baisse de 50% par rap-
port à 2022. La plus
grande forêt tropicale
du monde joue un rôle
vital contre le réchauffe-
ment climatique, via
l'absorption des émis-
sions de carbone.

Dans le même temps,
le Cerrado, un écosys-
tème riche d'une biodi-
versité immense et
étroitement lié à l'Ama-
zonie, a perdu plus de
7.800 km2 de végétation

l'an passé, le chiffre le
plus élevé depuis le
début des mesures en
2018. "On a vu de belles
victoires en matière
d'environnement en
2023. La réduction signi-
ficative de la déforesta-
tion en Amazonie en fait
partie", a réagi Mariana
Napolitano, de l'ONG
WWF-Brésil. "Mais mal-
heureusement on n'ob-
serve pas la même
tendance dans le Cer-
rado", a-t-elle ajouté,
soulignant les "atteintes"
à cet écosystème et aux
"services" qu'il rend. 

ETATS UNIS

Un collégien
tué et cinq
personnes

blessées dans
les tirs dans un

lycée
Un collégien a été tué et cinq per-

sonnes ont été blessées par balle
lorsqu'un lycéen de 17 ans a ouvert
le feu dans un établissement sco-
laire de l'Iowa, ont annoncé les au-
torités. Le tireur, qui a été retrouvé
"avec une blessure qu'il s'est lui-
même infligé", avait deux armes,
dont un fusil à pompe, a indiqué
Mitch Mortvedt, un responsable
local. "Il y a six victimes, dont l'une
est décédée. Cette personne était un
collégien", a-t-il ajouté. Quatre des
personnes blessées sont des collé-
giens ou des lycéens, la cinquième
fait partie de l'administration, a-t-il
précisé.

Collision entre
deux métros à
New York, 24

blessés légers
Au moins 24 personnes ont été

blessées jeudi à New York dans une
collision entre deux métros et le dé-
raillement d'une des rames, selon
les services de secours, qui ont bou-
clé l'un des quartiers les plus fré-
quentés de Manhattan.

Trois lignes du tentaculaire ré-
seau d'un des plus anciens métros
du monde ont été mises à l'arrêt et
le nord-ouest de l'île principale de
la mégapole, le quartier Upper West
Side de Manhattan, a été entière-
ment bouclé par les pompiers, la
police, et des ambulances. Personne
n'a été grièvement blessé dans cette
collision entre un train transportant
des passagers et l'autre vide et à l'ar-
rêt sur une voie, ont indiqué sur
place à la presse Ian Swords des ser-
vices d'urgence et Mike Meyers,
commandant des pompiers de New
York. Le métro de New York est
aussi extrêmement vétuste, mais les
accidents et incidents y sont très
rares et sa fréquentation est repartie
à la hausse après avoir été déserté en
raison de la pandémie et d'une
hausse de la criminalité entre 2020
et 2022.

INCENDIE DANS UN HÔPITAL EN ALLEMAGNE
4 morts et de nombreux blessés

Quatre personnes sont mortes et
de nombreuses autres ont été bles-
sées suite à un incendie survenu
jeudi dans un hôpital à Uelzen, au
sud de la ville allemande de Ham-
bourg, en Basse-Saxe, ont rapporté
vendredi des médias dans un nou-
veau bilan, citant la police locale. Il y
a plus de dix blessés, dont plusieurs
gravement, selon la police. Les
causes du sinistre ne sont pas
connues. Un précédent bilan faisait
état d'un mort et de nombreux bles-
sés, dont six dans un état grave et au

pronostic vital engagé. L'incendie
s'est déclaré vers 22H45 locales
(21H45 GMT) et, à l'arrivée des se-
cours, des flammes étaient visibles
au troisième étage ainsi que "beau-
coup de fumée", selon  un communi-
qué de la police. Les pompiers et la
police ont procédé à des évacuations
et ont pris des mesures pour arrêter
la progression du feu. Vendredi midi,
la cause de l'incendie n'avait pas en-
core été établie et les autorités consi-
déraient toutes les pistes dans le
cadre de l'enquête.

RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE DU CONGO

Des eaux du fleuve Congo
inondent plusieurs
quartiers de Mbandaka

Les eaux du fleuve Congo, en crue, ont envahi, depuis
quelques semaines, plusieurs quartiers, des champs, des ha-
bitations et édifices publics dans la province de l'Equateur,
en République démocratique du Congo (RDC), rapportent
vendredi des médias.

Après Kinshasa, la province de Mongala et de l’Ituri, c’est
maintenant Mbandaka (Equateur) et ses zones périphériques
qui sont confrontées à une augmentation du niveau du fleuve
Congo, qui a atteint les 6,05 mètres. Selon des sources locales
citées par des médias, chaque jour, les gens abandonnent
leurs maisons détruites ou inondées dans les quartiers
comme : Bongondo, Ekunde, Socozelo, Petite-Ville, Cocoagri,
Bokilimba, Basoko, Boyeka et autres.

"Presque toute la rade portuaire de Kinshasa est sous
l’eau", indique le directeur technique de la Régie des voies
fluviales, Cédric Tshumbu, et le phénomène touche l'ensem-
ble du territoire. 

ROYAUME-UNI

Fortes perturbations attendues
dans le métro londonien en raison
d'une grève

BRÉSIL
La déforestation dans l'Amazonie brésilienne réduite 
de moitié en 2023
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SOUK AHRAS 
Ouverture d'une enquête à la suite de complications
dues à des  opérations chirurgicales au niveau des
yeux (Procureur de la République)

"Conformément aux dispo-
sitions de l'article 11, alinéa 03
du Code de  procédure pénale,
le Parquet près le tribunal de
Souk Ahras informe  l'opinion
publique, qu'en date du
18/12/2023, sur la base des in-
formations  reçues par les ser-
vices de sécurité dans la wilaya
de Souk Ahras, l'hôpital  public
spécialisé en ophtalmologie
d'Annaba a reçu un groupe de
patients  dans un état grave
du fait d'avoir subi des opéra-
tions chirurgicales au  niveau
des yeux dans une clinique
privée à Souk Ahras, ce qui a
entraîné de  graves complica-
tions, le Parquet de la Répu-
blique a ordonné l'ouverture
d'une enquête préliminaire
sur les faits", lit-on dans le
communiqué.

La même source précise
qu'"après avoir entendu les 14
victimes, le  procureur de la
République a procédé à une
inspection sur place avec la
police technique et le directeur
de la santé ayant permis de
constater  l'absence des condi-
tions minimales de propreté

et des spécifications  tech-
niques pour les blocs opéra-
toires chirurgicaux, outre
l'existence d'un  bloc opéra-
toire utilisé sans autorisation
des autorités compétentes".
"Le 01/07/2024, toutes les par-
ties ont été déférées devant le
Parquet de  la République et

une information judiciaire a
été ouverte contre six (06)
membres du personnel admi-
nistratif et médical pour né-
gligences commises  dans
l'exercice de fonctions ayant
porté atteinte à l'intégrité phy-
sique et  la sécurité d'une per-
sonne, provoquant une inva-
lidité permanente,  exploitant
et élargissant la structure d'un
établissement de santé, sans
autorisations. Des actes prévus
et punis selon les articles 273,
413 et 414  de la loi sur la santé
et l'article 288 du Code pénal",
ajoute le document. Les pré-
venus ont été interrogés par
le juge d'instruction qui a or-
donné le  placement de deux
(02) d'entre eux en détention
provisoire et le placement  de
quatre (04) sous contrôle ju-

SAIDAL
Inauguration du 1er centre
de bioéquivalence en
Algérie

Le groupe pharmaceutique public Saidal a inau-
guré, dimanche à Alger, le premier centre de bioéqui-
valence en Algérie, dénommé "Equival Biocenter", qui
aura pour mission de réaliser des études permettant
de prouver l'efficacité et la sécurité des médicaments
génériques. Ce centre proposera ses services aux labo-
ratoires pharmaceutiques nationaux et internationaux
qui souhaitent réaliser des études afin de prouver que
leurs médicaments génériques sont équivalents aux
médicaments de référence en terme d'efficacité et de
sécurité et permettre ainsi leur interchangeabilité avec
les médicaments de référence. Il mettra ses services
également au profit des autorités administratives char-
gées de l'enregistrement des produits pharmaceu-
tiques, des sociétés de prestation de service dans le
domaine des essais cliniques, des institutions de re-
cherche dans le cadre de projets de recherches biomé-
dicales ou encore des praticiens médicaux dans le
cadre de la recherche clinique.

Equival Biocenter bénéficiera, pour cela, de l'exper-
tise de quatre experts indiens ayant à leur actif plus de
900 études de bioéquivalence, et ce afin d'assurer le
transfert technologique nécessaire au bon fonctionne-
ment du centre, a-t-on expliqué lors de la cérémonie
d'inauguration tenue, en présence du ministre de l'In-
dustrie et de la Production pharmaceutique, Ali Aoun.
Le centre, qui est un investissement de Saidal d'un
montant de 267 millions de dinars (sans le bâti), dis-
pose déjà d'une banque de données de 500 volontaires
sains prêts à participer aux essais cliniques.

A cette occasion, M. Aoun a affirmé que "ce nouveau
centre va permettre de renforcer le contrôle des pro-
duits pharmaceutiques en Algérie, pour garantir la
qualité des médicaments fabriqués localement ou im-
portés de l'étranger". S'adressant aux responsables de
ce centre, le ministre a mis l'accent sur la nécessité de
maîtriser la durée de réalisation des études qu'ils se-
ront chargés de réaliser, tout en les appelant à travail-
ler en étroite collaboration avec l'Agence nationale des
produits pharmaceutique (ANPP) pour l'enregistre-
ment des médicaments.

Le centre pourrait réaliser 200 millions DA de béné-
fices en 2024

M. Aoun a évoqué la possibilité que son départe-
ment "propose un soutien" aux opérateurs désireux de
réaliser une étude au niveau d'Equival Biocenter, afin
d'"attirer les opérateurs vers le centre de Saidal". Selon
le ministre, Equival Biocenter devrait dégager en 2024
"autour de 200 millions de dinars de bénéfices si tout
fonctionne bien au niveau de ce centre", ce qui reflète
"l'importance de ce centre qui permettra à Saidal
d'avoir des ressources complémentaires à ses ventes".
De son côté, le PDG de Saidal, Ouacim Kouidri, a fait
savoir que ce centre est en mesure de réaliser 35 études
de bioéquivalence au cours de la première année, 50
études au cours de la deuxième année et jusqu'à 100
études à partir de la troisième année, après avoir réa-
lisé une extension. Le PDG a évoqué aussi l'intérêt d'un
opérateur tunisien pour la réalisation d'études de
bioéquivalence au niveau d'Equival Biocenter, tout en
soulignant que le centre qui lancera sa première étude
dans les prochains jours, "représente un apport consi-
dérable à l'industrie pharmaceutique en Algérie, en
garantissant la qualité et l'efficacité des médicaments,
et contribuant au renforcement du leadership de l'Al-
gérie sur les plans continental et mondial". "La bioé-
quivalence représente un facteur clé qui confère aux
médicaments produits localement une valeur ajoutée
à l'international et ouvre des horizons prometteurs
pour les partenariats, l'innovation et l'exportation, ce
qui aura un impact positif sur l'économie nationale",
a-t-il soutenu. Concernant le prix d'une étude de bioé-
quivalence au niveau d'Equival Biocenter, le directeur
du centre, Mourad Touati, a indiqué qu'il se situerait
entre 70.000 et 80.000 dollars, alors que l'étude est fac-
turée jusqu'à 250.000 dollars dans certains pays, expli-
quant que le prix affiché par le centre algérien devrait
baisser dès que le nombre d'études augmentera.

Le procureur de la République près le tribunal de  Souk Ahras a ordonné l'ouverture d'une
enquête concernant un groupe de  patients reçus à l'hôpital public spécialisé en ophtal-

mologie d'Annaba dans  un état grave après avoir subi des opérations chirurgicales au ni-
veau des  yeux dans une clinique privée à Souk Ahras, ayant entrainé de graves

complications, indique dimanche un communiqué du parquet près le même  tribunal.

Au total, 122 opérations chirurgicales
pour  enfants ont été effectuées à l’éta-
blissement hospitalier public EHP
Ahmed  Ben Bella de Khenchela durant
les vacances scolaires d’hiver, a-t-on
appris  dimanche du Directeur de cette
structure de santé.

"Dans le cadre des activités quoti-
diennes du service des interventions
chirurgicales de l’EHP Ahmed Ben
Bella, il a été procédé à la réalisation
durant la période allant du 24 décem-
bre 2023 au 4 janvier 2024, de 122  inter-
ventions chirurgicales dans plusieurs
spécialités au profit d’enfants  scolari-
sés dans divers paliers", a déclaré à
l’APS M. Khaled Bouremada.

Il s’agit, a-t-il précisé de la réalisa-
tion par des médecins spécialistes  en

pédiatrie de " 62 opérations chirurgi-
cales compliquées en urologie et  mal-
formations congénitales en plus de 60
autres opérations chirurgicales  dans la
spécialité d'oto- rhino-laryngologie
(ORL) et en chirurgie  générale". Le
même responsable a rappelé que "l’ad-
ministration de l’EHP Ahmed Ben
Bella de Khenchela avait procédé avant
la réalisation de ces opérations  chirur-
gicales, à une concertation avec les ser-
vices de la santé scolaire et  les
différentes unités de dépistage et de
suivi UDS de la wilaya pour  arrêter la
liste nominative des élèves scolarisés
souffrant de problèmes de  santé et
malformations congénitales et mala-
dies ORL".

Les dossiers des élèves concernés

"ont été présentés aux médecins  spé-
cialistes qui ont programmé 122 opéra-
tions chirurgicales durant les  vacances
scolaires d’hiver", a-t-on fait savoir. La
programmation de ces opérations chi-
rurgicales au profit des enfants  durant
les vacances scolaires d’hiver a pour
objectif d’assurer une  meilleure prise
en charge tout en évitant les absences à
l’école, a-t-on  ajouté. Par ailleurs, la
même source a indiqué que dans le
cadre de l’application  du programme
de jumelage avec l’hôpital universitaire
Touhami Ben Flis de  Batna, il a été pro-
cédé durant la même période à la
consultation de 40  malades souffrant
de maladies du rein, affirmant que des
échantillons ont  été pris pour des ana-
lyses de laboratoire. 

Pas moins de 98 interven-
tions chirurgicales en  ORL
ont été réalisées au niveau
de l’Etablissement public
hospitalier  "Mohamed Djer-
mani" de la ville de Labiodh
Sidi Cheikh, a-t-on appris,
dimanche, du directeur de
l'Etablissement.

Ces opérations ont été ef-
fectuées, jeudi et vendredi
derniers, en  coordination
avec l’Association nationale
des "Amis du malade" et tous
les  moyens matériels et hu-
mains ont été mobilisés
pour leur réussite, a indiqué

à l'APS, M. Djillali Boudia. 
Les opérations en ques-

tion ont été encadrées par
une équipe médicale  spé-
cialisée comprenant quatre
médecins bénévoles et une
équipe paramédicale  rele-
vant des secteurs publics et
privés des wilayas de Tis-
semsilt, Aïn  Defla et d’Alger,
en plus d’une équipe médi-
cale et paramédicale de
l’Hôpital de Labiodh Sidi
Cheikh. Le même interlocu-
teur a souligné que ces ini-
tiatives, qui se font
périodiquement dans cette

structure de santé publique,
en coordination avec  l’asso-
ciation "Les Amis du ma-
lade" ont contribué à
prendre en charge les  ma-
lades, à rapprocher le sec-
teur de la Santé du citoyen et
à réduire le  déplacement
vers les wilayas du Nord du
pays.

Ces journées médico-
chirurgicales ont également
constitué une occasion  pour
la formation médicale conti-
nue, l’échange d’expé-
riences entre l’équipe
médicale bénévole et celle

de l’Hôpital de Labiodh Sidi
Cheikh, selon la  même
source. Pour rappel, l’Hôpi-
tal de Labiodh Sidi Cheikh
reçoit périodiquement des
équipes médicales dans plu-
sieurs spécialités et d’autres
équipes  paramédicales du
Centre hospitalo-universi-
taire "Dr Tidjani Damerdji"
de  Tlemcen pour effectuer
de nombreux examens mé-
dicaux spécialisés et des
opérations chirurgicales,
dans le cadre d’un jumelage
entre les deux  établisse-
ments publics hospitaliers.

HÔPITAL AHMED BEN BELLA DE KHENCHELA
122 interventions chirurgicales  pédiatriques effectuées
durant les vacances scolaires d’hiver

EL BAYADH
Réalisation de 97 opérations chirurgicales en ORL 
à l’Hôpital de  Labiodh Sidi Cheikh

BATNA 
49 interventions chirurgicales
délicates pour enfants en 2023 

Le staff médical du service d’ophtalmologie et  chirurgie ophtalmique du Centre hos-
pitalo-universitaire (CHU) de Batna a  effectué avec succès au cours de l’année écoulée 49
interventions  chirurgicales délicates au profit d’enfants, a-t-on indiqué dimanche dans
un communiqué de cet établissement sanitaire. Il s’agit d’interventions de la chirurgie de
la cataracte congénitale et  du glaucome congénital, réalisées sous l’égide du Pr Mohamed
El Fateh  Errouki, selon le communiqué. Ces opérations font partie de 361 interventions
chirurgicales diverses  effectuées en 2023 au profit d’enfants (nouveau-né à moins 16 ans)
originaires de plusieurs wilayas voisines de Batna et du Sud du pays, selon  le document.
En 2022, la même équipe médicale avait réalisé 19 opérations de chirurgie  de la cataracte
sur un total de 382 interventions effectuées au profit de  cette catégorie, ajoute le commu-
niqué. Le service d’ophtalmologie du CHU de Batna réserve une journée de la  semaine
pour les interventions au profit d’enfants avec une moyenne de sept  enfants chaque fois,
selon la cellule de communication du CHU qui souligne  que ces interventions mettent à
contribution une équipe médicale de  chirurgiens et d’anesthésistes, des paramédicaux
et l’équipe du secrétariat  médical de préparation des dossiers des patients.

APS

ORAN
Des centres intermédiaires de santé mentale et
de lutte contre les  addictions bientôt ouverts

Le secteur de la santé de la wilaya d’Oran sera  consolidé, au cours de l’année 2024, par l’ouverture de trois
centres  intermédiaires de santé mentale (CISM) et d’un centre intermédiaire de  soins en addictologie (CISA),
a-t-on appris auprès de la direction de la  Santé et de la Population. La wilaya d’Oran compte déjà 9 CISM, dont
un inauguré récemment au niveau  de l’ESPS d’Arzew, a indiqué le chef de service de la protection au niveau
de la DSP, Youcef Boukhari, ajoutant que l’ouverture de trois (3) nouveaux  centres à Aïn El-Turck, Boutleilis
et Oued Tlelat est prévue au cours de  l’année 2024. S’agissant du rôle de ces centres intermédiaires de la santé
mentale, le  même responsable a expliqué qu’il s’agit de centres qui rapprochent des  citoyens les soins relatifs
à la santé mentale, précisant que ces centres  assurent le suivi et prennent en charge les urgences légères et
modérées. Ces centres, qui disposent de psychologues, prennent également en charge  le suivi des victimes
des différentes formes de violence, a-t-il fait  savoir, ajoutant que les cas les plus sévères sont orientés vers
quatre  polycliniques disposant de psychiatres, ou vers l’hôpital psychiatrique de  Sidi Chahmi. Concernant
les centres intermédiaires de soins en addictologie, il a  indiqué que la wilaya d’Oran dispose déjà de deux
centres, à Akid Lotfi et  Yaghmoracen, en plus du service de lutte contre la toxicomanie de l’hôpital  psychia-
trique de Sidi Chahmi, faisant part de l’ouverture d’un troisième  CISA à Oued Tlelat, prévue en 2024, ainsi
qu’un quatrième à Misserghine,  dont l’ouverture est prévue en 2025.  



Dans un communiqué, Caro-
lina Lopez, coordinatrice des ur-
gences de l'organisation à
l'hôpital Al-Aqsa à Gaza, a dé-
claré : "Nous devons évacuer
notre personnel, tandis que les
patients et de nombreuses per-
sonnes en quête de sécurité, res-
tent dans les bâtiments de
l'hôpital". L'organisation inter-
nationale a affirmé avoir pris
cette décision difficile d'évacuer
ses employés et leurs familles de
la région centrale de Ghaza
"suite à l'ordre d'évacuation
émis (par les forces de l'armée
sioniste) au moyen de tracts lar-
gués depuis les airs dans les
quartiers entourant l'hôpital".
"La situation a pris une tournure
tellement dangereuse que cer-
tains personnels vivant dans les

zones voisines n'ont pas pu quit-
ter leur domicile en raison des
menaces constantes des drones
et des tireurs embusqués", a dé-
claré Médecins sans frontières.
L'ONG a souligné que "les soins
aux patients sont affectés néga-

tivement par la diminution du
nombre d'employés à l'hôpital".
Médecins sans frontières a
conclu en disant : "Nous appe-
lons fermement à un cessez-le-
feu permanent pour éviter de
nouveaux morts et blessés". 
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Ghaza: MSF annonce le retrait de 
son personnel de l'hôpital Al-Aqsa

L'ONG Médecins sans frontières (MSF) a annoncé, dimanche, le retrait de son
personnel de la région centrale de la bande de Ghaza, dont l'hôpital Al-Aqsa,

sur fond de multiplication des attaques de l'armée sioniste.

ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTÉ
Les cas de Covid-19 ont
augmenté de 52 % dans le
monde avant fin 2023

Les cas de Covid-19 ont augmenté de 52 % dans le monde avant les
fêtes de fin d'année, a annoncé vendredi l'Organisation mondiale de
la santé (OMS). L'augmentation du nombre de cas, par rapport à la
période précédente de 28 jours, a été enregistrée entre le 20 novembre
et le 17 décembre, a déclaré le porte-parole de l'OMS, Christian Lind-
meier, lors d'un point de presse de l'ONU à Genève.

Alors que 850 000 nouveaux cas ont été signalés dans le monde, le
nombre de décès liés au coronavirus a également augmenté de 8 %, a
déclaré Lindmeier. Il a ajouté que 3 000 nouveaux décès ont été en-
registrés au cours de cette période. 

FRANCE
L'épidémie de grippe s'étend à
presque tout le pays

L'épidémie de grippe saisonnière s'est étendue à de nouvelles ré-
gions la semaine de Noël, gagnant ainsi presque toute la France, alors
que celle de bronchiolite a continué à ralentir, a indiqué mercredi
l'agence française de santé publique. La dernière semaine de décem-
bre a été marquée par une "forte augmentation des indicateurs (de
l'épidémie de grippe) dans l'Hexagone particulièrement à l'hôpital
avec 10 régions en épidémie", a résumé Santé publique France dans
un bilan hebdomadaire.

Désormais, en métropole, seules la Bretagne, la Normandie et les
Pays de la Loire ne sont pas encore pleinement frappées par l'épidé-
mie de grippe. Elles devraient toutefois vite suivre, étant classées en
phase pré-épidémique.

Outre-mer, la Guadeloupe est passée en phase épidémique, rejoi-
gnant la Guyane et Mayotte. Alors que la grippe s'étend, l'agence de
santé publique confirme en revanche un déclin de l'épidémie de
bronchiolite, qui touche essentiellement les bébés.

SRI LANKA
L'UNICEF et l'OMS vont aider 
le gouvernement   à maîtriser
l'épidémie de rougeole

Le Fonds des Nations Unies pour l'enfance (UNICEF) et l'Organi-
sation mondiale de la santé (OMS) vont aider le ministère sri-lankais
de la Santé à maîtriser l'épidémie de rougeole qui sévit dans le pays,
selon un communiqué publié jeudi par l'UNICEF. Plus de 700 cas de
rougeole ont été enregistrés depuis mai au Sri Lanka. Des activités de
vaccination supplémentaires contre la rougeole seront mises en place
dans le pays et lancées en deux phases.

La première phase débutera le 6 janvier, elle ciblera les enfants
âgés de six à neuf mois dans neuf districts identifiés avec une forte
densité de population. La seconde phase sera quant à elle initiée le 20
janvier et étendue aux autres tranches d'âge dans tout le pays.

ZAMBIE
La reprise des cours repoussée 
à cause du choléra

Le gouvernement zambien a annoncé jeudi repousser de trois se-
maines la rentrée scolaire initialement prévue le 8 janvier, en raison
de l'épidémie de choléra qui sévit depuis octobre dans le pays
d'Afrique australe, et qui a fait 150 morts. "Les écoles publiques et pri-
vées resteront fermées pendant trois semaines supplémentaires
après la date d'ouverture officielle prévue le 8 janvier. Les écoles rou-
vriront le 29 janvier", a déclaré le ministre de l'Education, Douglas
Syakalima, lors d'une conférence de presse. "Le pays a connu derniè-
rement une augmentation des cas de choléra et des décès", a-t-il ex-
pliqué. Selon les derniers chiffres du gouvernement, la maladie a
contaminé plus de 4.000 personnes et fait 150 morts, soit un taux de
mortalité de 3,7%. Plus de 342 nouveaux cas ont été détectés au cours
des dernières 24 heures et 23 décès constatés.

Médecins sans frontières: ''la violence sioniste à El
Khalil crée un environnement cauchemardesque''
L'organisation non gouvernementale Médecins

sans frontières a alerté, dimanche, que la violence
croissante de l'entité sioniste dans la ville d'El Kha-
lil, en Cisjordanie occupée, crée un "environne-
ment cauchemardesque" pour les Palestiniens, en
raison de la poursuite des opérations de démoli-
tion des maisons et des restrictions relatives à l'ac-
cès aux soins de santé et à la liberté de
mouvement. L'organisation internationale a expli-
qué, dans un post publié sur la plateforme X, que
''la violence croissante pratiquée par les forces

d'occupation sioniste dans la ville d'El Khalil en
Cisjordanie occupée a conduit à la création d’un
environnement cauchemardesque pour les Pales-
tiniens''. MSF a souligné que ''les Palestiniens d'El
Khalil sont confrontés à des restrictions de mou-
vement, à des démolitions de maisons et n'ont pas
accès aux soins de santé''. Les forces d'occupation
sioniste poursuivent leurs agressions contre la
bande de Ghaza depuis le 7 octobre, faisant au
moins 22 835 martyrs et 58 416 blessés parmi les
Palestiniens, selon les autorités sanitaires locales.

Des agences des Na-
tions unies ont exprimé
mardi leur inquiétude
quant à la menace de faim
et de maladies dans les
zones surpeuplées à
Ghaza. Les avertissements
les plus récents éma-
naient notamment de l'Of-
fice de secours des Na-
tions unies pour les réfu-
giés de Palestine
(UNRWA) et du pro-
gramme alimentaire
mondial (PAM). Les

agences ont exprimé leur
inquiétude quant à la me-
nace de faim et de mala-
dies dans les zones sur-
peuplées, où des dizaines
de milliers de personnes
se sont réfugiés pour évi-
ter les bombardements
dans la zone centre et
nord de Ghaza. "Tout le
monde à Ghaza a faim", a
déclaré le PAM sur la pla-
teforme "X". "Les gens se
couchent le ventre vide.
Les adultes ne mangent

pas pour que leurs enfants
puissent manger". "Plus
d'un million de personnes
cherchent désormais re-
fuge dans la ville de Rafah,
déjà surpeuplée, dans le
sud du pays", a indiqué
l'UNRWA, ajoutant que
"des centaines de milliers
d'entre elles dorment de-
hors, sans vêtements adé-
quats pour se protéger du
froid". L'Organisation
mondiale de la santé
(OMS), a mis également

en garde contre les effets
négatifs du conflit en
cours, affirmant qu'"il
existe un risque élevé de
propagation d'épidémies".
Depuis le début de la
guerre génocidaire me-
née par l'armée sioniste
à Ghaza, le 7 octobre 2023,
il y a eu 179 000 cas de
maladies respiratoires,
136 000 cas de diarrhée
chez les enfants de moins
de cinq ans et 55 400 cas
d'ulcères et de poux. 

La ville de Dourados, dans l'Etat
brésilien du Mato Grosso do Sul, a
lancé mercredi la première vacci-
nation de masse du pays contre la
dengue, a annoncé le gouverne-
ment de la ville. L'initiative vise à
vacciner environ 150 000 habitants
de la ville âgés de 4 à 59 ans en
utilisant le vaccin QDENGA du fa-
bricant japonais de médicaments
récemment approuvé Takeda
(4502.T) . La distribution a débuté

mercredi du premier lot de 90 000
doses déjà livrées par le laboratoire
japonais dans le cadre d'un accord
avec la ville. Le calendrier vaccinal
impose une deuxième dose dans
trois mois. A la fin de la première
semaine de décembre, le Brésil
avait enregistré 1,6 million de cas
de dengue en 2023, soit une aug-
mentation de 15,8 % par rapport à
la même période de l'année der-
nière, selon les données du mi-

nistère de la Santé. Le nombre de
décès causés par l'infection a aug-
menté de 5,4% au cours de la pé-
riode pour atteindre 1.053. Le mois
dernier, le ministère de la Santé
du pays a annoncé qu'il inclurait
le vaccin de Takeda dans le pro-
gramme national de vaccination
de son système de santé publique.
Le pays espère recevoir 5,08 mil-
lions de doses supplémentaires de
vaccin entre février et novembre. 

Le procès de l'ancien ministre vietnamien de la Santé
Nguyen Thanh Long et de 37 autres personnes s'est ouvert
mercredi à Hanoï pour leur rôle présumé dans une vaste
affaire de corruption portant sur des tests Covid-19.

La justice soupçonne les prévenus d'avoir autorisé, en
contrepartie de pots-de-vin, des contrats de plusieurs mil-
lions de dollars pour fournir aux hôpitaux et aux populations
locales des équipements de test à des prix considérablement
gonflés, dans le cadre du scandale Viet A, du nom de l'en-
treprise semi-privée qui a fabriqué les kits. Des images
diffusées mercredi matin par les médias officiels montraient
les accusés, escortés par des policiers en uniforme jusqu'au
tribunal de Hanoï.

Parmi eux, l'ancien ministre de la Santé Nguyen Thanh
Long, accusé d'avoir reçu des pots-de-vin d'une valeur de
2,25 millions de dollars, et l'ancien maire de Hanoï Chu
Ngoc Anh, accusé de "violation des règles sur la gestion

des biens de l'Etat". Au moins 100 fonctionnaires et hommes
d'affaires ont été arrêtés à travers le pays en lien avec ce
scandale. La justice estime que cette escroquerie a rapporté
quelque 172 millions de dollars à Viet A, dont 34 millions
auraient été directement été versés à des fonctionnaires.

La semaine dernière, le PDG de l'entreprise, Phan Quoc
Viet, a été condamné par un tribunal militaire de Hanoï à
25 ans de prison pour abus de pouvoir et violation des
règles d'appel d'offres.

Le Vietnam s'est distingué initialement pour sa lutte
contre la pandémie. Mais de nombreux de cas de corruption
ont ensuite été mis au jour en lien avec les mesures
sanitaires. L'année dernière, trois responsables ont été
emprisonnés à perpétuité et des dizaines d'autres condamnés
à de longues peines de prison pour des pots-de-vin et des
cas corruption concernant des rapatriements par avions.

APS

Des agences de l'ONU s'inquiètent du risque 
de propagation de maladies à Ghaza

BRÉSIL
Campagne de vaccination contre la dengue

VIETNAM
L'ex-ministre de la Santé jugé pour corruption pour des tests Covid



SANTÉ
DK NEWS12 13

Mardi 9 janvier 2024
DK NEWS

Faire la chasse
aux obstacles

Un guéridon qui traîne, le jouet
de son animal domestique ou des
plantes vertes égarées au milieu
d'un couloir sont autant de pièges
sournois, multipliant les risques
de chutes. Il est impératif de bien
dégager les lieux de passage et de
ranger les bibelots dans des vi-
trines.

Repenser l'éclairage
Il doit être puissant, pour éviter

les zones d'ombres, et diversifié.
L'idéal : des ampoules de 75 ou 100
watts. L'idée futée : installer les in-
terrupteurs près des poignées de
porte, pour ne pas avoir à les cher-
cher. Très pratique, le détecteur
de mouvements allume la lumière
sur le passage.

Eloigner les tapis
Ils sont jolis mais ils n'ont pas

leur pareil pour faire trébucher
quand ils sont positionnés sur les
parties de la maison où l'on
marche. Si vous n'arrivez pas à
vous résoudre à les mettre à la
cave, fixez-les au moins avec de
l'adhésif double face.

Adopter la douche
italienne

De plain-pied, sans rebord, elle
limite le risque de perdre l'équili-
bre à l'entrée et à la sortie. Plus be-
soin d'enjamber le bord comme
avec une baignoire. Equipée de
tapis antidérapants, d'un siège et
d'une barre de maintien à accro-
cher au mur, c'est encore mieux.

Supprimer les fils qui
traînent

Comment ? En les fixant au
mur ou en diminuant leur nom-
bre : le téléphone sans fil, c'est très
bien aussi. 

L'ennemi numéro un, c'est la
rallonge. Mieux vaut multiplier les
prises de courant. Et installer
celles-ci à hauteur des interrup-

teurs, pour éviter d'avoir à se bais-
ser.

Couvrir le coin des
meubles

Une astuce qui ne coûte rien,
ou presque, mais peut éviter bien
des blessures : recouvrir d'un em-
bout molletonné les coins des ta-
bles et des meubles de rangement.

Si l'on s'y cogne, c'est moins dou-
loureux...Et cela protège aussi les
petits enfants.

Bien choisir le
revêtement du sol

Attention à l'effet patinoire des
parquets trop cirés. La moquette
évite de glisser, mais peut se révé-
ler encombrante si on utilise

canne, un déambulateur ou un
fauteuil roulant. Linoléum, PVC
ou carrelage représentent des
bons compromis.

Sécuriser les escaliers
C'est la zone de tous les dan-

gers. Pour s'en protéger, il faut
d'abord installer une rampe so-
lide, pour faciliter montée et des-
cente. Idéalement, la hauteur de
chaque marche ne doit pas dépas-
ser 16 cm. Pour mieux les distin-
guer, les dernières marches en
haut et en bas peuvent être peintes
dans une couleur différente de
celles du milieu.

Garder l'essentiel à
portée de main

Dans la cuisine, privilégier les
meubles à la bonne hauteur, celle
des yeux. Pas question d'utiliser
l'escabeau pour aller chercher les
ustensiles dont vous avez fré-
quemment besoin ! Quant au plan
de travail, il doit permettre de s'as-
seoir, pour préparer les repas
assis.

Choisir un lit ni trop
haut,
ni trop bas

Sinon, difficile de s'y installer,
ou d'en descendre. Si vous n'avez
pas les moyens de changer votre
literie, vous pouvez installer des
cales de rehaussage. Le lit médica-
lisé est un investissement, mais il
permet d'ajuster la hauteur et de
redresser facilement le haut du lit
(manette).

Le syndrome d'Ondine, ou syndrome d'hypo-
ventilation alvéolaire centrale congénitale, est
une affection respiratoire extrêmement rare,
qui touche environ 1 bébé sur 200 000 en
France (un peu plus de 1000 cas dans le
monde dont 100 en France). Quelle est exacte-
ment cette maladie, quels sont ses symptômes
et comment vivre avec au quotidien ? On fait le
point.

Qu'est ce que c'est ?
Le syndrome d'Ondine est une maladie orphe-
line. Elle se caractérise par une absence
congénitale du contrôle central de la respira-
tion et une atteinte diffuse du système nerveux
autonome. Dans la très grande majorité des
cas, la maladie se révèle à la naissance. Plus ra-
rement, elle peut néanmoins être diagnosti-
quée durant la petite enfance. Le syndrome
d'Ondine est une maladie génétique, une mu-
tation hétérozygote du gène PHOX2B étant re-
trouvée chez plus de 90% des enfants touchés

par la maladie. 5% environ des parents d'en-
fants atteints par le syndrome d'Ondine sont
porteurs de la mutation mais ne sont pas tou-
chés par la maladie clinique. Un malade a 1
risque sur 2 d'avoir un enfant porteur de la
mutation génétique qui provoquera la mala-
die.

Quels sont les symptômes ?
Le syndrome d'Ondine se traduit par l'incapa-
cité à respirer de façon autonome durant les
périodes de sommeil, les périodes infectieuses
et parfois les périodes de grande fatigue. Plus
précisément, les symptômes du syndrome
d'Ondine sont liés à une hypoventilation al-
véolaire sévère, prédominant en sommeil
calme. Dans près de 20% des cas, les malades
souffrent également de la maladie de Hir-
schsprung, caractérisée par des problèmes di-
gestifs et gastro-oesophagien. Plus rarement
(dans 3% des cas environ), une tumeur des
crêtes neurales peut être associée. Cette at-

teinte du système nerveux autonome peut éga-
lement toucher de multiples fonctions : car-
diaque (anomalies du rythme), neurologique,
oculaire, endocrinienne.

Quels sont les traitements ?
Il n'existe aucun traitement curatif. Pour trai-
ter le syndrome d'Ondine, une ventilation mé-
canique est nécessaire et ce dès la naissance.
Elle est réalisée grâce à une canule de trachéo-
tomie. 
Elle doit être posée 24h sur 24 durant les pre-
miers mois de vie. Chez les enfants plus
grands, elle peut être limitée aux périodes de
sommeil de nuit. Certains enfants pourront
également bénéficier d'une ventilation moins
astreignante et non invasive grâce au simple
port d'un masque nasal. Grâce à ces traite-
ments, qui ne permettent néanmoins pas de
soigner la maladie, les enfants touchés par le
syndrome d'Ondine peuvent mener une vie
normale.
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ACCIDENTS DOMESTIQUES
ASTUCES POUR UN DOMICILE

SANS DANGER

DYSPRAXIE : COMMENT SAVOIR
SI MON ENFANT EN SOUFFRE ? 

Handicap invisible, la dyspraxie est pourtant une pathologie lourde et handicapante au quoti-
dien. Caractérisée par une altération de la capacité à exécuter de manière automatique des

gestes, elle doit être prise en charge. Le point sur cette maladie avec Adeline Douzet psycho-
logue, neuropsychologue et Gaëlle Rollet, ergothérapeute.

La dyspraxie,
qu'est-ce que c'est ?

La dyspraxie, comme tous les
troubles dits « Dys », est un trou-
ble cognitif spécifique développe-
mental. La dyspraxie se manifeste
par des troubles du développe-
ment moteur avec notamment,
l'apprentissage de gestes, l'acqui-
sition des coordinations sensori-
motrices (lorsque l'on souhaite
atteindre un objet que l'on a loca-
lisé) ainsi que les fonctions visio-
spatiales (qui permettent de
s'orienter dans l'espace, de perce-
voir les objets de notre environne-
ment et d'imaginer mentalement
un objet physiquement absent).
Enfants et adultes peuvent être
concernés par la dyspraxie. On es-
time qu'elle touche entre 1 et 6 %
de la population en âge scolaire.
Les garçons étant plus touchés
que les filles (de 3 à 5 garçons
pour 1 fille).

Les symptômes de la
dyspraxie

Les symptômes de la dyspraxie
sont présents dès les premiers
stades du développement et se
manifestent par des retards psy-
chomoteurs prononcés, une ma-
ladresse importante ainsi qu'une
dysgraphie (trouble spécifique de
l'écriture). On retrouve ainsi une
difficulté :

- dans l'apprentissage des
gestes tels qu'apprendre à s'habil-
ler, utiliser ses couverts, se servir
à boire, lacer ses chaussures, se
coiffer...

- dans les activités de motricité
fine comme l'écriture, le dessin,
le coloriage, le découpage... ainsi
que dans l'utilisation et la réalisa-
tion de documents visuels, spé-
cialement ceux comportant des
informations spatiales (tableaux,
courbes, graphiques, etc..)

- dans les jeux ( jeux de
construction, poupées, billes, ma-
nipulation d'une manette de
jeux...) et les loisirs : pratique d'un
sport, d'un instrument de mu-
sique, travaux manuels...

- dans l'espace : des difficultés
pour se repérer dans l'espace, en
particulier pour se déplacer dans
des lieux peu familiers, se repérer
sur un plan...

- dans l'impossibilité d'une
prise de note lisible et rapide : les
écrits produits sont alors inutili-
sables pour réviser, apprendre ou
restituer ses connaissances lors
des contrôles.

Dans ce contexte, les activités
motrices de la vie quotidienne
mettent facilement en échec (no-
tamment scolaire) et limitent la
participation aux activités lu-
diques. 

La maladresse peut alors
contribuer à l'isolement. Les dif-
ficultés visio-spatiales peuvent
également entraîner une impos-
sibilité à se déplacer vers des lieux
inconnus, sans être accompagné,
à se repérer sur un plan de quar-
tier ou de transports en commun
limitant ainsi les possibilités de
déplacement autonome.

Les conséquences fonction-
nelles peuvent quant à elles rési-
der dans une lenteur, une grande
fatigabilité et une situation
d'échec scolaire. 

Par ailleurs, ces personnes
peuvent rencontrer des troubles
de l'organisation qui touchent
tous les secteurs de la vie (organi-
sation du cartable, de la trousse,
des classeurs, du bureau, etc.) qui
aggravent leur lenteur et leur
inefficacité au quotidien.

Le tout contribue à une mau-
vaise estime de soi souvent ren-
forcée par une incompréhension
des adultes. Cela peut parfois gé-
nérer des dépressions graves ou
des réactions inappropriées (de
prestance, de repli sur soi, d'op-
position) qui peuvent être
confondues avec des troubles du
comportement. Il est donc impor-
tant de faire preuve de vigilance.

Quels examens
doivent être réalisés ?

Pour diagnostiquer la dys-
praxie, différents examens doi-
vent être mis en place. Un bilan
neuropsychologique pour écarter
le retard mental est notamment
nécessaire. 

Un bilan en psychomotricité
(qui relève les capacités en motri-
cité globale) et ergothérapie (qui
relève les capacités en motricité
fine) également, afin d'évaluer et
cibler les difficultés du patient et
savoir à quelle échelle sont les
troubles. Un bilan en orthoptie
permettra de relever les difficul-
tés de balayage visuel. Une
consultation auprès d'un neuro-
pédiatre est enfin nécessaire afin
de poser le diagnostic, à la vue des
quatre bilans réalisés et d'appor-
ter son analyse complémentaire
génétique, neurologique et pédia-
trique.

Quels traitements ?
La dyspraxie ne se soigne pas.

Le patient apprend à vivre avec, à
pallier ses difficultés en adoptant
des stratégies compensatrices.
Les prises en charge qui peuvent
être mises en place à la suite du
diagnostic comprennent une ré-
éducation spécifique et ciblée au-
près de praticiens tels qu'un
psychomotricien, un ergothéra-
peute et un orthoptiste.

PEUT-ON
DEVENIR

DÉPENDANT
À DES

MÉDICAMENTS
SANS

ORDONNANCE ? 

La dépendance à certains
médicaments est un fait connu.
Antidépresseurs, somnifère
font partie de ceux-là. Mais les
médicaments sans ordonnance
peuvent aussi avoir cet effet.

La réglementation l'a prévu :
les médicaments sont accessi-
bles sans ordonnance seule-
ment s'ils n'entraînent aucune
pharmacodépendance. 

Pourtant, l'usage prolongé
de comprimés antidouleur
contre le mal de tête peut lui-
même engendrer un mal de
tête. Par ailleurs, les antitussifs
contenant de la codéine ou de
l'éthylmorphine peuvent in-
duire des effets secondaires eu-
phorisants ou calmants,
sources d'abus (certains pays
ne les autorisent plus en vente
libre). Et, évidemment, si l'on
fait son marché sur Internet
(anxiolytiques, psychostimu-
lants à la veille d'examens), des
comportements addictifs peu-
vent apparaître. 

Mais l'automédication peut
aussi déboucher sur une dé-
pendance plus psychologique,
comme ces personnes qui ne
peuvent plus se passer de leur
remède pour dormir, lutter
contre la constipation ou
l'anxiété. 

Ou pis encore, qui ne savent
plus respirer sans leurs gouttes
nasales vasconstrictives. Le
pharmacien peut détecter de
telles dérives. Chacun doit ce-
pendant avoir en tête le prin-
cipe de base d'une
automédication raisonnable :
elle doit être limitée dans le
temps !

TOUT SAVOIR SUR LE SYNDROME D'ONDINE 

Pour accueillir des enfants ou des personnes âgées, il est important de penser à quelques pe-
tits détails qui peuvent éviter bien des accidents. Le point avec le Docteur Christophe Trivalle,

médecin gériatre.

Les premiers résultats de l'enquête MAVIE menée
par l'Inserm viennent d'être publiés. Au total, 10%
des sondés ont déclaré avoir été victime d'un acci-
dent de la vie courante nécessitant des soins médi-
caux au cours de l'année écoulée, contre 1% pour
les accidents de la route.
Depuis novembre 2014, l'Inserm invite plus de 100
000 Français à participer à une étude sur les acci-
dents de la vie courante. Et si seulement 14 000
personnes ont répondu au questionnaire en ligne
(MAVIE), les premiers résultats ont été rendus pu-
blics ce 18 mai 2015.
Au total, seuls 1% des interrogés déclarent avoir
subi un accident de la route au cours de l'année
écoulée et 1% un accident professionnel. En re-
vanche, 10% des sondés affirment avoir été vic-
times d'un accident de la vie courante. Derrière
cette appellation se cachent de multiples do-
maines, tels que la vie domestique, le sport, le bri-
colage, les loisirs ou encore le milieu scolaire.
Ce phénomène est tel que chaque année, l'institut
de veille sanitaire (InVS) estime que 20 000 per-

sonnes décèdent à la suite de ces accidents, ce qui
est fait la troisième cause de mortalité en France,
après les cancers et les maladies cardiovasculaires.
D'après les premiers résultats, les accidents liés
aux sports sont les plus fréquemment cités, avec
une incidence deux fois plus importante chez les
hommes que chez les femmes. Les sports en
équipe avec ballon arrivent en tête avec 19%, sui-
vis par les sports de raquette (18%) et les sports
de combats (11,5%). Marche et jogging en re-
vanche ne représentent que 6% des accidents de
la vie quotidienne, alors qu'ils font partie des trois
sports les plus pratiqués par les sondés avec la na-
tation.
Les handicapés psychiques ou moteurs et les en-
fants sont particulièrement touchés par les acci-
dents de la vie courante.
Les auteurs de l'étude rappellent que tous les Fran-
çais sont vivement invités à participer à l'étude en
remplissant le questionnaire du site de l'observa-
toire MAVIE, afin de grossir les données et aboutir
à une étude scientifique de grande ampleur.

LES ACCIDENTS DE LA VIE COURANTE SONT 10 FOIS PLUS
NOMBREUX QUE CEUX DE LA ROUTE 
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BURKINA FASO 
Une colonne de terroristes neutralisée
dans le nord du pays (presse)

S e l o n
l'Agence, des
vecteurs aériens,
dont des hélicop-
tères d'attaque,
ont décimé jeudi
une colonne de
terroristes, qui
projetaient une
attaque d'enver-
gure à Nassoum-
bou. La même
source a précisé
que la colonne

de terroristes en
provenance de la
frontière ma-
lienne déferlait
dans la zone de
Nassoumbou, en
vue d'une at-
taque de grande
envergure. 

L'armée de
l'air a lancé des
frappes sur ces
terroristes, tuant
plusieurs d'entre

eux et détruisant
leurs équipe-
ments, selon
l'AIB. "Plusieurs
de ces criminels
sont neutralisés,
et les fuyards
réussissent à en-
trer en territoire
malien, où les
forces alliées les
attendent certai-
nement", a souli-
gné l'AIB. 

Une colonne de terroristes a été neutralisée jeudi par l'armée burkinabè dans la
localité de Nassoumbou dans la région du Sahel, dans le nord du Burkina Faso, a
rapporté l'Agence d'information du Burkina (AIB).

INONDATIONS EN RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE DU CONGO
Les autorités lancent un appel à la solidarité
internationale

Les autorités congo-
laises ont lancé un
appel à la solidarité in-
ternationale pour ten-
ter de sauver des vies
face aux multiples cas
d’inondations à travers
la République démo-
cratique du Congo
(RDC), selon des mé-
dias. 

Cet appel, qui
concerne la mise à la
disposition des autori-

tés des ressources pour
l’assistance humani-
taire d’urgence, a été
lancé par le ministère
des Affaires sociales
congolais "aux ins-
tances du gouverne-
ment central et à toute
la communauté natio-
nale et Internationale
aux fins de permettre le
déploiement des
équipes sur terrain",
rapporte dimanche la

radio de l'ONU en RDC. 
Ces ressources per-

mettront, selon les au-
torités, de "sauver des
vies humaines et d’as-
surer la prise en charge
des communautés af-
fectées". Les inonda-
tions constatées à
travers la RDC ont pro-
voqué "au moins 300
pertes en vie humaine. 

En outre, plus de 43
000 maisons se sont

écroulées, 1325 écoles
ont été détruites, des
centres de santé ont été
touchés, des marchés
publics ont été affectés
et des routes sont deve-
nues impraticables",
selon le ministère des
Affaires sociales. Plu-
sieurs provinces sont
touchées par la montée
exponentielle des eaux
du fleuve Congo et des
rivières de la RDC. 

CENTRAFRIQUE 
Félix Moloua reconduit au poste de Premier ministre

Le président centrafricain
Faustin Archange Touadéra a re-
conduit jeudi Félix Moloua au
poste de Premier ministre. Dans
un décret présidentiel visant à
remanier le gouvernement, M.
Moloua, qui avait été nommé
Premier ministre centrafricain
en février 2022, a été reconduit à
ce poste. 

Dans le nouveau gouverne-

ment composé de 32 ministres,
on compte dix nouveaux en-
trants, tandis que trois ministres
ont changé de poste. Le remanie-
ment du gouvernement Moloua
2 survient plus de quatre mois de
la promulgation de la nouvelle
Constitution du 30 août 2023 per-
mettant à la République centra-
fricaine d'entrer dans la 7e
République. Ce remaniement est

l'une des retombées du vote du
référendum sur une nouvelle
Constitution, qui prévoit notam-
ment la prolongation de la durée
du mandat présidentiel de cinq à
sept ans, la suppression de la li-
mitation du nombre de mandats
présidentiels, ainsi que l'exclu-
sion des citoyens possédant la
double nationalité de la course
présidentielle. 

ETHIOPIE 
La sécheresse touche environ 1,8 million de

personnes 
La sécheresse touche

plus de 1,8 million de
personnes dans la ré-
gion d'Amhara, en
Ethiopie, a rapporté le
journal éthiopien Addis
Standard en se référant à
la commission régionale
pour la prévention des
catastrophes et la sécu-
rité alimentaire. Selon le
directeur adjoint de la
région Amhara, Abdu
Hussein, les autorités
ont déjà alloué 400 mil-
lions de birrs (environ

8,2 millions d'euros) et
attendent l'aide des
agences humanitaires
internationales, faute de
quoi l'ampleur de la ca-
tastrophe pourrait être
bien plus importante.
Auparavant, les autorités
de l'Etat du Tigré avaient
annoncé la menace
d'une crise humanitaire
due à la sécheresse.
Selon elles, la crise à
venir pourrait atteindre
l'ampleur de la tragédie
qu'a connue l'Ethiopie

en 1984-1985 et qui a fait
de nombreuses vic-
times. 

Au cours du mois der-
nier, la sécheresse a tué
près de 400 personnes
dans le seul district
d'Abergele-Yechila, dans
l'Etat du Tigré, et 297
sont dans un état cri-
tique. Plus de 2 millions
de personnes dans l'Etat
du Tigré sont mainte-
nant confrontées à de
graves pénuries alimen-
taires. Les autorités de

l'Etat ont lancé un appel
au gouvernement cen-
tral et à la communauté
internationale pour ob-
tenir une aide humani-
taire d'urgence afin de
faire face aux effets de la
sécheresse et des récents
combats. Les infrastruc-
tures et les établisse-
ments de santé ont été
gravement endomma-
gés, ce qui a poussé des
millions d'habitants de
l'Etat à fuir leurs domi-
ciles. 

La Somalie signe une loi annulant l'accord maritime
Ethiopie-Somaliland

Le président somalien Hassan
Sheikh Mohamuda a signé sa-
medi une loi annulant un accord
maritime, qu'il estime "illégal",
entre l'Ethiopie et la région sépa-
ratiste du Somaliland. Avec ce
"protocole d'accord" signé le 1er
janvier, la région du Somaliland
entend octroyer à l'Ethiopie l'ac-
cès à 20 kilomètres de ses côtes
pour une durée de 50 ans, via un
accord de "leasing". Le président

somalien a déclaré que l'adop-
tion de ce projet de loi annule ce
pacte "illégal" qui donne à
l'Ethiopie un accès à la mer
Rouge qu'elle a progressivement
perdu après l'indépendance de
l'Erythrée en 1993. Il "illustre
notre engagement à sauvegarder
notre unité, notre souveraineté et
notre intégrité territoriale
conformément au droit interna-
tional", a écrit le président sur X.

Le gouvernement somalien avait
promis de s'opposer fermement,
par tous les moyens légaux, à cet
accord. Mogadiscio a dénoncé
une "agression" et une "violation
flagrante de sa souveraineté",
promettant de combattre ce texte
"illégal" par "tous les moyens lé-
gaux". Le gouvernement s'oppose
fermement à la revendication
d'indépendance du Somaliland,
région de 4,5 millions d'habi-

NIGERIA
L’armée annonce la
neutralisation du chef d'un
groupe terroriste 

L'armée nigériane a annoncé vendredi, la neutralisation
de Ba'a Shuwa, chef de l'organisation terroriste "Iswap",
branche ouest-africaine de l'organisation terroriste auto-
proclamée "Etat islamique" (EI/Daech), et des dizaines d'au-
tres terroristes au cours d'une opération aérienne menée
dans l'Etat de Borno, dans le nord-est du pays. 

Dans un communiqué, l'armée nigériane a annoncé
avoir organisé une opération aérienne contre l'organisation
terroriste Iswap à Kwatan Dilla, dans l'Etat de Borno. Des di-
zaines de terroristes, dont le chef de l'Iswap, Ba'a Shuwa, ont
été tués au cours de l'opération, précise la même source. 

Le Nigeria est depuis quelques année la cible d'attaques
menées par des bandes armées dans différentes régions du
pays et par des organisations terroristes telles que Boko
Haram et l'Iswap. 

MOZAMBIQUE 
Une attaque terroriste dans
le nord-est fait trois morts 

Une attaque terroriste dans un village du nord du Mo-
zambique, près du port de Mocimboa da Praia, a fait trois
morts mercredi, laissant 43 maisons et une dizaine de com-
merces incendiés, ont rapporté vendredi des médias. 

"Notre village a été attaqué. Ma maison a été incendiée.
En tout, 43 maisons ont été incendiées et trois personnes
ont été tuées", a déclaré un élu municipal de Ntontwe, situé
le long de la route principale reliant le nord-est et le sud de
la province du Cabo Delgado. 

Le village est situé à une vingtaine de kilomètres au nord
de Chinda, où se trouve une importante base militaire des
forces armées rwandaises, déployées pour lutter contre les
attaques de groupes armés qui sévissent dans la province
depuis octobre 2017. 

"Les troupes rwandaises sont venues nous aider, mais
lorsqu'elles sont arrivées, les assaillants avaient déjà fait
tout ce qu'ils voulaient. Ils avaient pillé et brûlé les échoppes
et incendié presque toutes les maisons du village. Les mai-
sons étaient neuves, nous venions de les reconstruire",
ajoute la même source. Ce village a été attaqué à plusieurs
reprises par des terroristes. 

Il a été abandonné pendant des années, mais depuis le
milieu de l'an dernier, la population a commencé à revenir
pour récupérer ses maisons et fermes. En octobre, le village
comptait environ 5.000 personnes, selon les autorités lo-
cales. Le district de Mocimboa da Praia, aux mains des
groupes terroriste pendant un an, entre août 2020 et août
2021, n'avait été libéré que dans la foulée du déploiement
des troupes rwandaises en juin 2021 pour aider au combat
contre les violences dans la région. 

CONFLIT AU SOUDAN 
7,5 millions de personnes ont
fui leur foyer depuis avril
(ONU) 

L'Organisation internationale pour les migrations (OIM)
a annoncé jeudi que le nombre de personnes déplacées et
réfugiées au Soudan à la suite des combats entre l'armée et
les Forces de soutien rapide (FSR) depuis la mi-avril de l'an-
née dernière s'élevait à plus de 7,5 millions de personnes. 

L'organisation internationale a déclaré dans un rapport
que "la matrice de suivi des déplacements au Soudan estime
que 5 942 580 personnes ont été déplacées à l’intérieur du
pays". 

"Le conflit au Soudan a provoqué des mouvements trans-
frontaliers de 1 550 344 personnes vers les pays voisins, à sa-
voir, l’Egypte, la Libye, le Tchad, l’Afrique centrale, le
Soudan du Sud et l’Ethiopie", selon le même communiqué. 

L'organisation internationale a souligné les difficultés
dans "la distribution de l'aide humanitaire dans le pays en
raison de l'insécurité persistante, de l'instabilité des ré-
seaux de communication et des prix élevés des produits ali-
mentaires". 

Le 21 décembre, l'organisation a déclaré qu'environ 300
000 personnes fuyaient Wad Madani, la capitale de l'Etat
d'El Djazira, la deuxième plus grande ville du Soudan, lors
de la dernière vague de déplacements à grande échelle
après la propagation des combats dans la région. 

Depuis la mi-avril 2023, l’armée soudanaise et les Forces
de soutien rapide mènent des combats qui ont fait plus de
12 000 morts, selon l’ONU.

APS



Basal affirme que "plus de 8
000 Palestiniens sont toujours
portés disparus et la plupart des
blessés lors des attaques sionistes

ont besoin de soins". Le nombre
de Palestiniens tombés en mar-
tyrs dans les attaques sionistes
est passé à 22 835, indique-t-il. Il

a ajouté, en outre, que les mem-
bres de la protection civile sont
régulièrement visés par l'armée
sioniste.
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PALESTINE 
Ghaza: plus de 8 000 Palestiniens

portés disparus (protection civile)
Le porte-parole de la protection civile à Ghaza, Mahmoud Basal, a déclaré,
dimanche, que plus de 8 000 Palestiniens étaient toujours portés disparus
trois mois après le début de l'agression dévastatrice menée par l'armée
sioniste contre la bande assiégée.

Ghaza : les journalistes palestiniens 
dans le viseur de l'armée d'occupation 

Le nouveau secrétaire général
du Parti socialiste portugais (PS),
Pedro Nuno Santos, a officielle-
ment été intronisé dimanche par
les militants de la formation du
Premier ministre démission-
naire Antonio Costa, éclaboussé
par une affaire de trafic d'in-
fluence. La démission de M.
Costa, au pouvoir depuis fin 2015,
a provoqué la convocation d'élec-
tions législatives anticipées pour
le 10 mars. "C'est sur nous que re-
tombe l'énorme responsabilité
d'écrire un nouveau chapitre du
livre des gouvernements du PS et
du développement du pays", a dé-
claré le nouvel homme fort de la
gauche portugaise, âgé de 46 ans,
dans son discours de clôture du

congrès qui a rassemblé les mili-
tants de son parti à Lisbonne, en
présence de M. Costa. 

Issu de l'aile gauche du PS, cet
économiste de formation avait
joué un rôle clé au sein du pre-
mier gouvernement Costa, en
tant que secrétaire d'Etat aux Af-
faires parlementaires chargé des
rapports avec les partis de la
gauche radicale qui ont permis
aux Socialistes d'accéder au pou-
voir dans le but de "tourner la
page" de politique d'austérité
menée jusqu'alors par la droite. 

Le Portugal a plongé dans la
crise politique début novembre
après une série d'arrestations et
de perquisitions ayant débouché
sur la mise en examen du chef de

cabinet de M. Costa et de son mi-
nistre des Infrastructures pour
une affaire de trafic d'influence.
Le Parquet avait alors informé
que le chef du gouvernement fai-
sait l'objet d'une enquête sépa-
rée, et celui-ci avait aussitôt
annoncé sa démission en préci-
sant qu'il ne briguerait pas de
nouveau mandat. 

Selon une information pu-
bliée vendredi par le média Ob-
servador, il serait mis en cause
pour des faits de prévarication,
soupçonné d'avoir participé à
l'élaboration d'une loi d'aména-
gement du territoire ayant béné-
ficié à une société qui projetait de
bâtir un méga-centre de données
près du port de Sines (sud-ouest). 

MALTE 
Le PM maltais remanie 
son gouvernement 

Le Premier ministre maltais Robert Abela a annoncé samedi
des changements dans son cabinet. Le remaniement ministériel
a commencé tôt samedi lorsque les députés travaillistes ont été
convoqués au bureau du Premier ministre à La Valette. Une jour-
née entière y a été consacrée. 

Le ministre des Transports et de l'Infrastructure, Aaron Far-
rugia, a perdu son poste au sein du cabinet. Le vice-Premier mi-
nistre Chris Fearne sera nommé prochain commissaire
européen de Malte. Il a renoncé à son poste de ministre de la
Santé, qui sera occupé par Jo Etienne Abela, qui était auparavant
ministre des Personnes âgées. 

M. Fearne restera au gouvernement jusqu'à ce qu'il prenne of-
ficiellement ses fonctions à Bruxelles. L'ancien ministre délégué
au Fonds européen, Chris Bonett, est devenu le nouveau ministre
des Transports. 

Trois députés travaillistes, à savoir Malcolm Paul Agius Galea,
Omar Farrugia et Glenn Bedingfield, ont été promus secrétaires
parlementaires, tandis que de nombreux autres secrétaires ont
conservé leurs portefeuilles détenus depuis les élections géné-
rales de 2022. 

ETATS UNIS 
Le Congrès américain s'accorde
sur un budget fédéral de 1.600
milliards de dollars 

Le Congrès américain a annoncé dimanche un accord bipar-
tisan sur le budget fédéral total pour l'année fiscale 2024, fran-
chissant ainsi une étape pour éviter une paralysie de
l'administration américaine en cette année d'élection présiden-
tielle. 

L'accord sur un plafond de dépenses fédérales d'environ 1.600
milliards de dollars a été annoncé par le président républicain
de la Chambre des représentants, Mike Johnson, et les chefs de
file démocrates du Congrès après des semaines de négociations. 

L'accord comprendrait une augmentation des dépenses du
Pentagone à hauteur de 886,3 milliards de dollars, soit bien plus
de 100 milliards de dollars au-delà du niveau de dépenses non
militaires définies par les démocrates. "En garantissant les 772,7
milliards de dollars pour le financement discrétionnaire non lié
à la défense, nous pouvons protéger les priorités nationales es-
sentielles telles que les prestations aux anciens combattants, les
soins de santé et l'aide nutritionnelle contre les réductions dra-
coniennes souhaitées par les extrémistes de droite", ont mis en
avant Chuck Schumer, chef de la majorité sénatoriale, et Hakeem
Jeffries, chef du groupe démocrate à la Chambre des représen-
tants, dans un communiqué commun. L'accord "ouvre la voie au
Congrès pour qu'il agisse au cours des prochaines semaines afin
de maintenir des priorités de financement importantes pour le
peuple américain et d'éviter un +shutdown+ du gouvernement",
ont-ils souligné. 

JAPON 
Un élu du parti au pouvoir
arrêté dans le cadre d'un
scandale financier 

Des procureurs au Japon ont procédé dimanche à une pre-
mière arrestation liée au scandale de fraude financière qui
touche le parti du Premier ministre Fumio Kishida et l'a forcé le
mois dernier à remplacer quatre ministres, ont rapporté des mé-
dias locaux. Yoshitaka Ikeda, élu au Parlement du Parti libéral-
démocrate (droite conservatrice) au pouvoir, est soupçonné
d'avoir enfreint la loi sur le contrôle des fonds politiques, selon
plusieurs médias japonais. 

Les enquêteurs soupçonnent M. Ikeda, 57 ans, et dont le secré-
taire a également été arrêté, d'avoir reçu et omis de déclarer une
somme totale de 48 millions de yens (environ 300.000 euros),
précisent les médias nippons. Fumio Kishida a été forcé mi-dé-
cembre de remplacer quatre de ses ministres pour tenter d'étein-
dre l'incendie provoqué par un vaste scandale de fraude
financière au sein de son parti, qui le fragilise encore davantage
lui aussi. Cinq vice-ministres et d'autres responsables également
éclaboussés par le scandale au sein du PLD dirigé par M. Kishida
ont aussi pris la porte. Des enquêteurs avaient par la suite per-
quisitionné les bureaux de factions du PLD, dont des dizaines de
membres sont soupçonnés selon la presse japonaise d'avoir omis
de déclarer l'équivalent de plusieurs millions d'euros, récoltés
via la vente de billets pour des soirées de levées de fonds et que le
parti leur aurait ensuite reversés. 

Le PLD a décidé d'exclure M. Ikeda après son arrestation, a dé-
claré le secrétaire général du parti Toshimitsu Motegi, cité par
l'agence Kyodo. L'élu arrêté et les quatre ministres limogés le
mois dernier appartiennent à la plus puissante faction du PLD,
celle que dirigeait l'ancien Premier ministre Shinzo Abe, assas-
siné en 2022.
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PORTUGAL 
Le successeur d'Antonio Costa intronisé à la tête du
Parti socialiste

Avec la mort en mar-
tyrs dimanche de deux
journalistes dans la
bande de Ghaza, la si-
tuation est devenue de
plus en plus catastro-
phique et dangereuse
pour les reporters dans
l'enclave palestinienne,
où l’entité sioniste
tente en vain d’obscur-
cir la vérité à propos de
son agression barbare
qui se poursuit depuis
le 7 octobre dernier. 

Moustafa Thuraya,
travaillant avec l'AFP, et
Hamza Waël Al-Dah-
douh, journaliste de la
chaîne Al-Jazeera, ont
été tués dimanche dans
des attaques sionistes
dans la bande de Ghaza,
portant le bilan des
martyrs au sein de la
corporation à 109, selon
les autorités palesti-
niennes. 

Ces journalistes se
trouvaient à bord de
leur voiture au moment
de l'attaque. Hamza
était le fils aîné de Waël
Al-Dahdouh, célèbre
journaliste palestinien
travaillant aussi pour
Al-Jazeera et qui avait
déjà perdu sa femme et
deux de ses enfants
dans un raid au début
de l’agression sioniste. 

Lors des funérailles
de son fils, Waël Al-
Dahdouh a appelé "le
monde entier à mettre
un terme à cette tuerie
qui s'en prend aux jour-
nalistes les uns après
les autres". Le corres-
pondant d'Al-Jazeera
conclut en disant :
"Quoi qu'il en soit, mal-
gré ce coût, nous pour-
suivons cette mission

humanitaire garantie
par le droit internatio-
nal, et c'est un devoir
que nous remplissons". 

De son côté, le bu-
reau des médias à
Ghaza a dénoncé "dans
les termes les plus forts
ce crime odieux" com-
mis par l’armée d’occu-
pation contre les
journalistes. 

L'entité sioniste vise
à "intimider les journa-
listes dans une tentative
infructueuse d’obscur-
cir la vérité et d’empê-
cher la couverture
médiatique", a ajouté le
bureau, exhortant "tous
les syndicats de la
presse, les organisa-
tions des droits de
l’Homme et les orga-
nismes juridiques à
condamner ces crimes
commis par l’occupa-
tion". Il a également ap-
pelé la communauté
internationale à "œu-
vrer pour la fin de la
guerre génocidaire
contre notre peuple
sans défense dans la
bande de Ghaza". 

Pour sa part, la Rap-
porteuse spéciale des
Nations unies, Irene
Khan, a souligné le fait
que l’entité sioniste
violait les lois interna-
tionales à Ghaza, insis-
tant qu'il "existait
désormais de nom-
breuses preuves et in-
formations fiables sur
ses crimes" dans l'en-
clave palestinienne. 

Elle a appelé les res-
ponsables des Nations
unies à prendre des
mesures pour faire
pression sur l'entité
sioniste afin qu'elle

cesse ses attaques sur la
bande de Ghaza. "Tant
que les bombarde-
ments continueront à
Ghaza, les journalistes
continueront de vivre
dans une situation dan-
gereuse", a averti Mme
Khan, ajoutant que
l’occupant "n’a pas res-
pecté les droits hu-
mains fondamentaux et
le droit des journalistes
à accomplir leur mis-
sion". 

"Eradication du jour-
nalisme" à Ghaza
Au regard du refus

de l'entité sioniste de
prendre en compte les
appels à la protection
des journalistes sur
place, Reporters sans
frontières (RSF), qui
avait auparavant alerté
sur "une éradication du
journalisme" à Ghaza, a
appelé, dimanche, à
l'ouverture aux journa-
listes du poste-fron-
tières de Rafah. 

Christophe Deloire,
secrétaire général de
RSF, a déclaré sur la
plateforme X être "sous
le choc" après l'assassi-
nat des deux journa-
listes à Ghaza. Dans un
communiqué publié
sur son site samedi, le
Comité pour la protec-
tion des journalistes
(CPJ) a déclaré enquê-
ter sur tous les rapports
faisant état de journa-
listes et de profession-
nels des médias tués,
blessés ou portés dispa-
rus pendant l'agression
sioniste, ce qui a
conduit à la période la
plus meurtrière pour
les journalistes depuis

que le CPJ a commencé
à recueillir des données
en 1992. Selon le co-
mité, les journalistes de
Ghaza sont confrontés à
des risques particuliè-
r e m e n t ? é l e v é s
lorsqu’ils tentent de
couvrir l'agression en
cours, notamment face
aux frappes dévasta-
trices, les communica-
tions interrompues, les
pénuries d'approvi-
sionnement et les
pannes d'électricité im-
portantes. 

Le CPJ enquête éga-
lement sur de nom-
breuses informations
faisant état d'autres
journalistes tués, dispa-
rus, détenus, blessés ou
menacés, ainsi que de
dommages causés aux
bureaux des médias et
aux maisons des jour-
nalistes. "Le CPJ sou-
ligne que les
journalistes sont des ci-
vils qui accomplissent
un travail important en
temps de crise et ne
doivent pas être la cible
des parties belligé-
rantes", a déclaré Sherif
Mansour, coordinateur
du programme Moyen-
Orient du CPJ. "Les
journalistes de toute la
région font de grands
sacrifices pour couvrir
ce conflit déchirant.
Ceux de Ghaza, en par-
ticulier, ont payé et
continuent de payer un
tribut sans précédent et
sont confrontés à des
menaces exponen-
tielles. Beaucoup ont
perdu leurs collègues,
leurs familles et leurs
installations média-
tiques", a-t-il souligné. 



Il s'était éteint à l'âge de 87
ans, et jusqu'à son dernier souf-
fle, l'artiste n’avait eu de cesse
d’illuminer la musique clas-
sique algérienne et d'en être le
porte-voix. "Rares sont les ar-
tistes qui ont pratiqué autant de
styles que lui, le classique anda-
lou qu’il pratiqua en maître, le
Hawzi, le Aâroubi, ou encore le
kabyle ou le Madih (chant reli-
gieux), sans oublier l’écriture
dramaturgique radiophonique
et la composition musicale,
entre autres.Il est devenu une
référence très recherchée par
tous les mélomanes", disait de
lui, Abdelkader Bendamèche,
chercheur en patrimoine popu-
laire, le considérant comme
une "figure de l’art musical al-
gérien qui a marqué le XXe siè-
cle". 

De son vrai nom, Bouyahia
Sadek, le cheikh était venu très
jeune à l’art musical, en allant
pratiquer le chant et la poésie
au sein des confréries reli-
gieuses de la ville de Bejaia, en
l’occurrence la "Qadiria" et la
"Taybiya", au sein desquelles of-
ficiaient déjà d’authentiques
musiciens dont El Hachemi Ma-
hindad, Boualem Bouzouzou et
Mahmoud Benhaddad, qui
étaient déjà des virtuoses du
luth. 

C’est dans cette ambiance à
la fois scolastique et musicale
qu’il a baigné et qui lui a permis
de se faire, de se parfaire, puis
de se distinguer, aidé par sa voix
naturelle de Ténor. Et c’est en
toute logique qu’il bascula, vers
le Madih et l'Inkalabate, l'Anda-
lou et les Qsayed, bien qu’alors,
les maîtres n’étaient pas en pos-
session de Noubas complètes. 

Conforté par ses aptitudes, il
constitua alors rapidement, à
l’âge de 20 ans, sa première for-
mation, se produisant essentiel-
lement dans les fêtes familiales
(mariages et circoncisions) et
religieuses avant de rallier Alger

en 1933. Arrivé dans la capitale
et grâce à l’aide de quelques
maîtres qu’il avait rencontrés
ou connus plus tôt à Bejaia, il a
adhéré à la fameuse troupe "El-
Mossilia" dirigée alors par Dja-
bir Bensmaia et qui comptait
déjà dans ses rangs cheikh Ma-
hieddine Lakehal et cheikh
Bouchaâra, qui l’ont pris rapi-
dement sous leurs ailes et lui
ont inculqué les secrets des
noubas. 

En 1934, le cheikh a entrepris
un voyage à Tlemcen avec la
troupe d’El-Mossilia qui, par un
heureux hasard, lui a ouvert
d’autres horizons en le mettant
face à des maîtres de renom,
notamment cheikh Larbi Ben-
sari, qui lui a fait connaître les
arcanes du Hawzi, de la "Sanâa"
Tlemcenienne et du coup d’ar-
cher spécifique de l’alto, rap-
porte le mélomane et écrivain,
le docteur Hadj Triki Yamani,
dans un essai publié par "Anda-
loussiate" en janvier 2019, sous
le titre "Cheikh Sadek Abjaoui:
Itinéraire d'un maitre de mu-
sique andalouse du XXe siècle". 

En 1937, cheikh Sadek Ab-
jaoui, au summum de son art et
métier, rentra à Bejaia où il a
poursuivi assidûment son
œuvre, créant une multitudes
d’associations, mais qui ont ra-
rement perduré, car elles fai-
saient souvent l’objet
d’interdiction par l’administra-
tion coloniale qui les considé-
rait comme des entités
subversives. Il y créa, égale-
ment, un nouvel orchestre et se
mit à l’animation dans "Radio
Bejaia". A l’indépendance, en
1963, il a créé le Conservatoire
de musique de la ville qui lui a
survécu jusqu'à aujourd'hui, et
dont l’existence a permis de for-
mer des dizaines d’artistes ta-
lentueux et célèbres. 

Djamel Allam, Allaoua Zer-
rouki, Youcef Abdjaoui, El
Ghazi, H'sinou, Arezki Bouzid et
tant d’autres en sont de ceux là,
et dont la simple évocation de
nom, titille la mémoire du
cheikh et son fabuleux investis-
sement, composé de plus de 200
œuvres dont l’essentiel à pour
racine la nouba andalouse. 

La générale d'une nouvelle pièce théâtrale
"Yugurten", sur la vie et la résistance du roi nu-
mide, Jugurtha, a été présentée samedi au Théâ-
tre régional Kateb Yacine de Tizi-Ouzou (TRTO)
devant un public nombreux. 

La nouvelle production, d'une heure et 20
minutes, produite par l'association Thighri
Umezgun (L'appel du théâtre) d'après un texte
de Mohamed Ameziane Bourbia, et mise en
scène par Lyes Arab, raconte la vie et la résis-
tance du roi numide, Jugurtha, qui s'est opposé
à la puissance romaine. 

"C'est un spectacle dédié à l'Histoire et à la
mémoire dont l'objectif est de faire connaître
sous une forme artistique la résistance ances-
trale aux différentes invasions qu'avaient subie
notre terre", a soutenu, dans une déclaration à
l'APS, l'auteur du texte. 

"La rédaction du texte de la pièce a été le fruit
d'un grand effort empreint de quelques difficul-
tés, car il ne s'agit pas d'un personnage ordi-
naire mais d'un pan important de notre
Histoire, d'où l'exigence de fidélité, de précision
et de subtilité pour faire passer le message à un

public diversifié", a-t-il dit. La production de la
pièce a été entamée en septembre dernier au
TRTO qui a mis sa structure ainsi que ses
moyens techniques et décors à la disposition de
l'association. 

"Le TRTO apporte son soutien à toutes les
productions qui participent à la transmission et
la préservation de la mémoire et de l'Histoire
nationales", a déclaré le directeur technique et
artistique de l'établissement, Hocine Haddou,
rappelant la production par le TRTO, en juillet
dernier, d'une pièce sur un autre personnage
historique, Lalla Fatma N'Soumer. 

Petit-fils du roi numide Massinissa, Jugurtha,
qui avait établi sa capitale à Cirta, actuelle
Constantine, voulait restaurer l'unité du
royaume de son grand père, après avoir tué ses
cousins, se rebella contre Rome, en livrant une
guerre durant près de sept (7) années (111-105). 

Il fut trahi par son beau-père, Bocchus, roi
des Maures qui le livra aux Romains en échange
de la promesse de lui donner une partie des ter-
ritoires ouest de la Numidie, laquelle a été in-
corporée dans le Royaume de Maurétanie. 
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EVOCATION 
Cheikh Sadek Abdjaoui, un ténor du
Hawzi et de l'Andalou
Il y a 29 ans, le 7 janvier 1995, cheikh Sadek Abdjaoui, un des ténors du Hawzi
et de l'Andalou, tirait sa révérence, en laissant orphelins des milliers de
mélomanes et de puristes en peine, autant à Bejaia qu'à travers tout le
territoire national, notamment Alger, Blida et Tlemcen. 

THÉÂTRE RÉGIONAL KATEB YACINE DE TIZI-OUZOU 
Une pièce théâtrale sur la vie et la résistance du roi
Jugurtha présentée

SIDI BEL ABBÈS
Présentation de la pièce
théâtrale "Thawra" en présence
d'un public nombreux 

La pièce théâtrale "Thawra" (Révolution) mise en scène par
Abdallah Merbouh, a été présentée au Théâtre régional de Sidi
Bel Abbès en présence d'un public nombreux venu découvrir
cette production qui a décroché le Grand prix de la 16e édition
du Festival national du théâtre professionnel (FNTP) organisé
récemment à Alger. 

Le public a grandement apprécié cette œuvre théâtrale pro-
duite en 2023 par le Théâtre régional de Sidi Bel Abbès sur une
brillante conception de Abdelkader Djeriou avec le concours
d'une pléiade d'artistes. 

Pour la chargée de communication du Théâtre régional de
Sidi Bel Abbès, Abbassia Medouni, la pièce "Thawra" constitue
une œuvre théâtrale complète et cohérente à travers ses textes
poétiques, soulignant qu'elle retrace "le combat d'une nation
éprise de liberté et militant pour les causes justes, avec la Révo-
lution algérienne en guise d'exemple de lutte historique". 

"La projection de cette pièce de théâtre vient couronner de
nombreux efforts consentis par l'artiste Abdelkader Djeriou qui
a voulu transmettre un message de lutte aux dimensions histo-
riques dans un cadre poétique", a-t-elle ajouté, mettant en
exergue le travail considérable des artistes qui se sont parfaite-
ment mis dans la peau des personnages et ont réussi à s'impré-
gner des différentes dimensions du script, pleinement
conscients de l'objectif escompté. 

Pour sa part, le directeur du théâtre régional Rachid Djerou-
rou a indiqué que "cette œuvre théâtrale est le fruit du travail in-
lassable d'une équipe qui a travaillé d'arrache-pied depuis l'été
dernier sur scène avec le musicien Abdelkader Soufi et le scéno-
graphe Youcef Abdi, en vue de mettre en scène les textes univer-
sels de Kateb Yacine, comme " le cadavre encerclé", soulignant
que cette œuvre constituera un terrain fertile pour les étudiants
du département des arts de l'université Djilali Liabes (Sidi Bel
Abbes), en vue d'enrichir la recherche universitaire dans ce do-
maine." A noter que la pièce de théâtre "Thawra" (Révolution) a
été présentée au théâtre régional de Sidi Bel Abbes avant que la
troupe ne se rende en Irak pour participer au 14e festival arabe
du théâtre qui sera organisé par l'instance arabe du Théâtre du
10 au 18 janvier prochain à Baghdad. 

OUARGLA 
Lancement prochain de l’étude
du plan permanent du secteur
sauvegardé du Ksar (direction) 

L’étude du plan permanent du secteur sauvegardé du Ksar de
Ouargla pour le protéger et le préserver sera prochainement lan-
cée, a-t-on appris dimanche de la direction de la Culture et des
Arts. 

"Il est prévu le lancement d’un appel d’offres national, janvier
courant, afin de sélectionner un bureau d’études spécialisé qui
s’occupera de la réalisation de cette étude, en prévision de l’ins-
cription d’une opération de restauration de l'ensemble des biens
culturels matériels du secteur sauvegardé", a précisé la direc-
trice du secteur, Fatma Bekkara. 

Pour elle, l’élaboration du plan en question se fera en plu-
sieurs étapes, à commencer par un diagnostic de la situation ac-
tuelle, les mesures urgentes, l’analyse historique avant d’arriver
à la version définitive du plan permanent du secteur sauvegardé. 

Considéré comme un outil de gestion et de protection du pa-
trimoine ksourien en remplaçant le schéma directeur d'aména-
gement et d’urbanisme, le plan permanent du secteur
sauvegardé du Ksar de Ouargla a pour objectif de préserver ses
composantes culturelles et architecturales. 

L’opération, a poursuivi Mme Bekkara, contribuera égale-
ment à mettre fin aux interventions illicites menées notamment
par des habitants, et ce, afin de sauvegarder la valeur culturelle
et patrimoniale du Ksar. 

Elle a en outre fait savoir que l’étude du plan permanent du
secteur sauvegardé, initialement prévue pour 2014, a accusé un
retard "considérable" en dépit de la promulgation de son texte
juridique le 28 mars 2011, pour des raisons financières entraî-
nant une réévaluation de l’opération. 

Dotée d’une enveloppe de 97,1 millions DA, la réalisation de
cette étude, après la levée du gel et l’obtention de l’aval du mi-
nistère des Finances, permettra notamment de préserver le ca-
chet architectural du Ksar de Ouargla. 

Le Ksar a bénéficié en 2014 d’un projet commun entre le mi-
nistère de tutelle et celui de l’Habitat, de l’Urbanisme et de la
Ville, pour la restauration de 150 bâtisses réparties sur les trois
quartiers du Ksar (Béni-Sissine, Béni-Brahim et Béni-Oua-
guine), a-t-on rappelé. 

Classé depuis 2011 comme secteur sauvegardé, le vieux Ksar
de Ouargla qui s’étend sur une superficie estimée à 30 hectares
et recense plus de 10.000 habitants, est l'un des plus anciennes
constructions en Algérie, édifié il y a 600 ans, signale-t-on.

APS
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VÉHICULES ÉLECTRIQUES 
Le chinois BYD leader mondial au
quatrième trimestre 2023 

Tesla reste cepen-
dant le plus gros ven-
deur sur l'ensemble de
l'année. BYD (acronyme
de "Build Your Dreams",
construisez vos rêves),
fondé en 1995 à Shenz-
hen, s'est d'abord spé-
cialisée dans la
conception et la fabrica-
tion de batteries, avant
de se lancer dans l'in-
dustrie automobile à
partir de 2003. L'étroite
collaboration de BYD
avec la ville de Shenz-
hen, où les bus publics
ont basculé au tout-
électrique dès 2017, a été
un accélérateur. La

marque chinoise four-
nit aujourd'hui en bat-
teries les principaux
constructeurs mon-
diaux, dont Tesla, BMW,
Mercedes ou encore
Audi. BYD est par ail-
leurs devenu l'an der-
nier le premier
constructeur au monde
à franchir le cap symbo-
lique des 5 millions de
véhicules électriques
produits. La Chine a très
tôt pris le virage de
l'électrique et de géné-
reuses subventions à
l'achat ont permis aux
ventes de décoller, tan-
dis que de nombreux

constructeurs locaux in-
novants ont vu le jour
pour accompagner cette
transition sur le pre-
mier marché automo-
bile mondial. Ce
contexte a été plus que
favorable à BYD. Fin
2022, le gouvernement
chinois chiffrait à plus
de 200 milliards de
yuans (26 milliards
d'euros environ) les
subventions et allège-
ments fiscaux rien que
pour l'achat de véhi-
cules électriques. Ce
soutien a donné aux en-
treprises chinoises un
avantage certain par

rapport à leurs concur-
rents étrangers. BYD,
déjà connu en Europe
pour ses bus élec-
triques, a lancé en 2022
une offensive pour ses
voitures lors du Mondial
de l'Auto de Paris. La
marque a cessé cette
même année sa produc-
tion de voitures à es-
sence et se concentre
désormais uniquement
sur les modèles hy-
brides et électriques.
Elle a annoncé le mois
dernier la construction
de sa première usine
européenne de voitures
en Europe, en Hongrie. 
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Le
constructeur
automobile
chinois BYD a
ravi le
leadership à
l'américain
Tesla en
étant le plus
gros vendeur
mondial de
véhicules
électriques
au quatrième
trimestre
2023.
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EUROPE 
Lancement d'un test de
résilience des banques à une
cyberattaque (BCE) 

La banque centrale européenne a annoncé mercredi le
lancement d'un test de résistance des grandes banques à
une cyber-attaque. Ce premier test du genre pour la BCE
sera effectué auprès de 109 banques soumises à sa super-
vision directe et "visera à évaluer la réaction des banques
à une cyber-attaque et leur manière de s'en remettre, plu-
tôt que leur capacité à prévenir une telle attaque", selon
un communiqué. 

Le scénario du test, envoyé cette semaine aux banques,
prévoit une cyber-attaque réussissant à perturber les ac-
tivités quotidiennes des banques. La BCE va tester leur
réaction, notamment l'activation de plans d'urgence et les
décisions prises en vue du retour à la normale, explique le
superviseur. 

Au sein du groupe étudié, 28 banques choisies en fonc-
tion de leurs modèles d'activité et zones géographiques de-
vront "soumettre des informations supplémentaires sur la
manière dont elles ont fait face à la cyberattaque", ajoute
la BCE. 

"Le nombre de cyberattaques est plus élevé qu'avant la
pandémie", a déclaré Anneli Tuominen, membre du
conseil de surveillance de la BCE, dans une récente inter-
view au journal allemand Borsen Zeitung. 

La plus forte hausse concerne les attaques "par déni de
service distribué, dans lesquelles les auteurs interrompent
les services bancaires en inondant et en obstruant les ser-
veurs bancaires avec de fausses requêtes", a-t-elle expli-
qué. Egalement en hausse, les "ransomwares", situation
où une cible se voit refuser l'accès aux données sur ses
propres appareils à moins qu'une rançon ne soit payée. 

Principalement qualitatif, l'exercice de la BCE, dont les
résultats seront publiés cet été, n'aura pas d'incidence sur
le niveau des fonds propres exigés auprès de chaque
banque pour parer à des risques financiers. 

L'institution mènera de nouveau en 2025 ses tests de ré-
sistances plus globaux, destinés à jauger la solidité finan-
cière des établissements face à des scenarios de crise
économique.

APS
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PARA-JUDO (JEUX PARALYMPIQUES-2024)
L'Algérien Abdelkader Bouamer grimpe à la 13e place

La deuxième place rempor-
tée par Bouamer lui a fait ga-
gner un total de 300 points,
ce qui portera son total au
classement, jusqu'à présent à
306 pts. 
Son adversaire en finale du
rendez-vous de Tokyo, l'Uru-
guayen Borges Henry a em-
poché, quant à lui, 400 pts,
grâce à sa médaille d'or, ce
qui le fait grimper à la 4e
place avec un total de 1060
pts, une position qui le quali-
fie, jusqu'ici aux Jeux Para-
lympiques-2024. 
Pour sa part, Ishak Ouldkoui-
der ( J2, -60kg), classé 7e lors
du Grand Prix de Tokyo, a ré-
colté 60 pts, perdant une
place au classement de l'IBSA

de qualification au prochains
jeux Paralympiques.
Ouldkouider occupe, dans le
nouveau classement, la 8e
place avec un total de 780
points, et reste toujours qua-
lifié aux Jeux. 
En août dernier, Ouldkouider
occupait la 4e place au clas-
sement de qualification avec
810 pts, grâce à la médaille de
bronze qu'il avait remporté
aux Jeux mondiaux de Bir-
mingham (22-30 août 2023). 
Mais, le grand perdant parmi
les trois para-judo algériens
en course pour une qualifica-
tion aux jeux Paralympiques,
reste l'athlète Abderrahmane
Chetouane ( J1, +90kg), qui a
régressé de quelques places. 

Il occupe la 15e place (212
points), après sa piètre pres-
tation lors du Grand Prix de
Tokyo où il n'a pu récolter
que 6 points sur 400 pts pos-
sible. 
En août 2023, Chetouane

avait occupé la 9e place avec
320 points, après sa 7e place à
Birmingham (Angleterre). 
Avant les deux dernières
compétitions de para-judo,
dont le Grand Prix d'Alle-
magne (14 février 2024), les

représentants algériens de-
vront mettre les bouchées
doubles afin d'essayer d'arra-
cher ce billet, tant convoité,
pour les Jeux Paralympiques-
2024. 

L'athlète algérien de Para-judo, Abdelkader
Bouamer (classe J1), catégorie des moins de 

60 kg, s'est hissé à la 13e place au classement
paralympique de qualification aux prochains

Jeux paralympiques de Paris, grâce à sa
médaille d'argent obtenue en décembre dernier

lors du Grand Prix de Tokyo au Japon, une des
étapes qualificatives aux joutes parisiennes. 

KARATÉ-DO - CHAMPIONNAT WILAYA 
Les athlètes de l’Olympique El Bahia et Samouraï 
de Bethioua se distinguent à Oran
Les karatékas des clubs Olympique El Bahia
(dames) et Samouraï Bethioua (messieurs) se
sont illustrés au championnat de wilaya de ka-
raté-do juniors et séniors en kumité individuels
et par équipes, clôturé samedi soir à la salle om-
nisport de Sidi El Bachir, commune de Bir-El-Djir
(Oran). 
Les karatékas dames de l’olympique El Bahia et
ceux de Samouraï Bethioua messieurs ont imposé
leur domination, lors de cette compétition, mon-
tant à plusieurs reprises sur le podium dans les
différentes catégories de poids. 
Le président de la ligue oranaise de karaté-do,
Houari Fatah, s'est montré satisfait de la belle
prestation des participants à cette compétition,

dont le niveau technique a été jugé "très apprécia-
ble et encourageant".
Cette compétition, organisée par la Ligue de la wi-
laya d’Oran de la discipline, en collaboration avec
la Fédération algérienne de Karaté-do (FAK) et la
direction locale de la Jeunesse et des Sports, a vu
la participation de 135 karatékas des deux sexes
dans six catégories de poids représentants 17
clubs. 
A l’issue de cette phase de wilaya, les quatre pre-
miers de chaque catégorie de poids chez les
dames et les messieurs sont qualifiés à la phase
régionale, prévue le 20 janvier prochain à Oran
pour les séniors et le 27 janvier à Tiaret pour les
juniors. 

TENNIS 
L’Espagnol Nadal forfait pour l'Open d'Australie 
à cause d'une déchirure 

HANDBALL - EXCELLENCE
MESSIEURS (10E J)
Les résultats et classements  
Résultats des rencontres et classement à l'issue de
la dixième  journée du Championnat d'Algérie de
handball, Excellence (messieurs), jouée vendredi  et
samedi:  

Groupe A :

CRB Mila - ES Ain Touta 27-28
HBC El-Biar - O. El Oued                    30-27
O. Maghnia - MM Batna        28-21
ES Arzew   -  CHB Zighout Youcef 19-17                  
MC Saida  - OM Annaba        25-26
IC Ouargla -  ES Constantine       30-19

Classement :  Pts  J
1. CRB Mila 18   10
2. ES Ain-Touta 17     9
3. HBC El-Biar            16     9
4. O. El-Oued 12     9   
--.OM Annaba       12   10
6. IC Ouargla         11  10
7. CHB Z. Youcef     8     9
--. ES Arzew  8    10
9. MC Saida     4      9
--. O. Maghnia     4    10
11. ES Constantine     3      9
12. MB Batna  1      9

Groupe B :

CR Bordj Bou Arreridj  - JSE Skikda           (reporté)
MC Alger - AB Barika                                      29-26
MC Oued Tlélat  - OB Metlili Chaâmba     24-20
MR B.Bou Arreridj  - CS Bir Mourad Rais      28-21
NRKG Alger   -  JS Saoura                             25-30  
CRBEE Alger-Centre  - C. Chelghoum Laïd 24-29 

Classement :               Pts J
1.JSE Skikda                   18         9 
--. MBB Arreridj                18        9
3. MC Oued Tlélat      14 9
4. CRBB Arreridj        11 8
5. C.Chelghoum-Laid      10       10
6. NRKG Alger                9   9
--. CSBir Mourad Rais   9      10
8. JS Saoura      8       8
9. AB Barika       6      10
10. MC Alger          5       9
11. CRBEE Alger-Centre 2 10
--. OB Metlili     2      10 . 
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L'Espagnol Rafael Nadal a déclaré forfait di-
manche pour l'Open d'Australie en raison d'une
"micro déchirure musculaire", moins d'une se-
maine après avoir fait son retour après un an d'ab-
sence, pour cause de blessure, à l'occasion du
tournoi de Brisbane. "Pour l'instant, je ne suis pas
prêt à disputer des matchs en cinq sets au niveau
d'exigence maximal. Je retourne en Espagne pour
voir mon médecin, me faire soigner et me repo-
ser", a-t-il déclaré sur ses réseaux sociaux, deux
jours après sa défaite en quarts de finale à Bris-
bane. 
Lors de ce match de plus de trois heures contre
l'Australien Jordan Thompson (55e mondial), la
star espagnole de 37 ans avait ressenti une gêne
musculaire à la cuisse gauche en fin de match.
"Une fois arrivé à Melbourne, j'ai eu la chance de
faire une IRM et j'ai une micro déchirure muscu-
laire, mais pas dans la même zone où j'avais déjà
eu une blessure et ça, c'est une bonne nouvelle", a-
t-il expliqué. "J'ai travaillé très dur tout au long de
l'année pour ce retour et, comme je l'ai toujours
dit, mon objectif est d'être à mon meilleur niveau
dans trois mois", a-t-il poursuivi. 
L'ex-N.1 mondial aux 22 titres en Grand Chelem,
retombé au 672 rang après sa longue interruption,
n'avait plus joué en simple depuis sa défaite au

deuxième tour de l'Open d'Australie le 18 janvier
2023, handicapé par une blessure à la hanche.
Après deux opérations et des mois de rééducation,
le Majorquin a fait son retour mardi 2 janvier au
premier tour à Brisbane, écartant facilement l'Au-
trichien Dominic Thiem (7-5, 6-1). Il a ensuite ba-
layé jeudi l'Australien Jason Kubler, 102e mondial
(6-1, 6-2), avant de s'arrêter en quart. "Même si je
suis triste de ne pas pouvoir jouer devant l'incroya-
ble public de Melbourne, ce n'est pas une très mau-
vaise nouvelle et nous restons tous positifs quant à
l'évolution de la saison", a voulu rassuré "Rafa".



Ultime répétition générale 
avant la phase finale

Belloumi : "La finale
de 1980 a marqué

une nouvelle ère pour
les Verts dans le

continent'' 
La première finale de la sélection algé-

rienne de football dans une Coupe
d’Afrique des nations (CAN), perdue face au
Nigéria (3-0) en 1980 à Lagos, a marqué une
nouvelle ère pour les Verts sur la scène
continentale, a estimé Lakhdar Belloumi,
l’un des acteurs de cette finale. 

"Ce fut notre première finale dans une
CAN. Personne ne donnait cher de notre
peau avant le tournoi, mais nous avons
réussi à déjouer tous les pronostics et at-
teindre la finale après un parcours sans
faute. 

Mieux, nous aurions pu triompher,
n’étaient-ce certains facteurs exogènes qui
nous ont joué un mauvais tour", a déclaré
Belloumi à l'APS. Il s'agissait, à l'époque, de
la deuxième participation seulement de
l’Algérie dans une phase finale de la CAN,
après celle de 1968 qui avait vu les Verts
quitter l’épreuve dès le premier tour. 

Raison pour laquelle la sélection natio-
nale n'était pas donnée favorite pour aller
loin dans la compétition. "Cette finale de
1980 était tout simplement les premiers
fruits de la réforme sportive (1977). 

Nous disposions d’une génération de
joueurs pétris de qualités et qui étaient tous
issus du championnat algérien", a encore
expliqué Belloumi. L'ancien stratège des
"Fennecs'' a notamment mis en exergue la
"très bonne stratégie" adoptée par le staff
technique national de l'époque dans la pré-
paration de la grande fête du football afri-
cain. 

"Nous avions préparé cette CAN au
Bénin, pays limitrophe du Nigéria et dont
les conditions climatiques sont pratique-
ment les mêmes. Nous y sommes restés
pendant deux semaines, ce qui nous a per-
mis de bien s’acclimater auxdites condi-
tions et arriver à Lagos, que nous avions
rejoint par bus sur une distance de 400 km,
très bien préparés sur tous les plans. 

Je me rappelle que pendant notre séjour
au Bénin, nous avions disputé deux matchs
amicaux contre deux clubs locaux qui nous
ont aidé à bien peaufiner notre prépara-
tion", a-t-il ajouté. 

Lors de la CAN-1980, la sélection natio-
nale sous la houlette du duo d'entraineurs
Khalef-Raykov a débuté la compétition par
un nul face au Ghana (0-0), avant de l'em-
porter contre le Maroc (1-0) et la Guinée (3-
2), pour le compte de la phase des poules. 

En demi-finales, les Verts se sont impo-
sés face à l'Egypte aux tirs au but (2-2 a.p) en
réussissant une "remontada" , alors qu'en
finale, jouée le 22 mars, ils se sont inclinés
face à la sélection du pays hôte sur le score
de 3-0. 

"Malgré notre parcours très honorable
dans cette compétition, nous avions eu
énormément de regret à l'issue de la CAN,
car nous étions tous persuadés qu’il y avait
de la place pour faire mieux, n’étaient-ce
certains facteurs extra-sportifs qui nous ont
valu une sévère défaite en finale", a encore
regretté Belloumi qui portait, à cette pé-
riode-là, les couleurs du MC Alger. 

Né le 29 décembre 1958 à Mascara, Bel-
loumi, qui compte trois autres participa-
tions à la CAN (1980, 1984 et 1988) a été
sacré ballon d’or africain en 1981. Il formait
avec Salah Assad et Rabah Madjer le trio de
joueurs excellents techniquement de
l'équipe nationale d'Algérie des années
1980, qui a particulièrement marqué le
football algérien. 

Il a été élu quatrième footballeur africain
du siècle derrière George Weah, Roger
Milla et Abedi Pelé. Belloumi a porté les
couleurs de la sélection nationale A à 100
reprises, entre 1978 et 1989, avec 28 buts
marqués. 

Vainqueur vendredi de son pre-
mier test disputé face au Togo (3-0),
composé de joueurs locaux, l'équipe
nationale affrontera cette fois-ci une
formation des "Hirondelles" qui se
présentera avec un effectif pratique-
ment au complet. 

Comme ce fut le cas face aux Togo-
lais, le sélectionneur national Djamel
Belmadi compte tirer profit de ce der-
nier test de préparation, pour mettre
en place son dispositif tactique et ali-
gner éventuellement le onze qui dé-
butera la compétition continentale. 

" Le match amical face au Burundi
devrait nous rapprocher de l'équipe
type pour l'entame de la CAN-2023", a
affirmé Belmadi, lors de la dernière

conférence de presse tenue à la veille
du départ pour Lomé. Ce rendez-vous
qui se jouera loin de regards, ne sera
pas retransmis à la télévision, sur de-
mande du coach national, qui a décidé
de cacher ses cartes à quelques jours
du début du tournoi continental. 

De son côté, le sélectionneur du Bu-
rundi Etienne Ndayiragije, en poste
depuis janvier 2023, a estimé que ses
joueurs étaient "prêts" pour réaliser
un bon match face à l'un des "favoris
de la CAN." "Nous avons un groupe
jeune, qui est prêt à relever le défi face
à l'Algérie mardi. 

On fera tout pour réaliser un bon
match qui sera riche en enseigne-
ments pour tout le monde." Pour rap-

pel, le Burundi a échoué à se qualifier
pour la CAN-2023, en terminant troi-
sième du groupe C avec 4 points, der-
rière le Cameroun (1e, 7 pts) et la
Namibie (2e, 5 pts). Les "Verts" s'envo-
leront mercredi pour Bouaké à bord
d'un vol spécial pour prendre part à la
CAN-2023. Logés dans le groupe D, les
Algériens entameront la CAN le lundi
15 janvier face à l'Angola au stade de la
Paix à Bouaké (21h00), avant de défier
le Burkina Faso, le samedi 20 janvier à
Bouaké (15h00), puis la Mauritanie, le
mardi 23 janvier toujours à Bouaké
(21h00). Les deux premiers de chaque
groupe ainsi que les quatre meilleures
troisièmes se qualifient pour les 1/8es
de finale de l'épreuve, rappelle-t-on. 
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L'ancien buteur de
l'équipe nationale de foot-
ball et joueur vedette de la
JS Kabylie des années 1980
et 1990 Djamel Menad, a in-
diqué que l'échec à se quali-
fier au Mondial 1990 en
Italie, a stimulé les "Verts"
pour se donner à fond et
remporter leur première
étoile africaine à domicile
en 1990, en dominant le Ni-
geria en finale (1-0). 

"Rater l'opportunité de
jouer la Coupe du monde
1990 en Italie, au terme de
la double confrontation face
à l'Egypte (aller : 0-0, retour
: 0-1), nous a stimulé et en-
couragé pour remporter la
CAN 1990 chez nous (aux
dépens du Nigeria : 1-0,
NDLR). Nous avons parlé
entre nous les joueurs sur la
nécessité de se racheter de-
vant nos supporters. 

Tout le monde connait la
suite", a déclaré à l'APS
Menad, qui avait terminé
cette 17e édition en tête du
classement des buteurs
avec 4 réalisations. Inter-
rogé sur les souvenirs qu'il
garde encore de cette aven-
ture à la CAN-1990, sous la
conduite de feu Abdelha-
mid Kermali, Menad s'est
montré ému. 

"La concentration avait
atteint son paroxysme au
sein des joueurs, en plus du
discours fort prononcé par
Kermali, qui nous a beau-
coup encouragé et nous a
donné une énergie supplé-

mentaire. A l'issue de la
large victoire décrochée en
match d'ouverture face au
Nigeria (5-1), nous avions
compris qu'on avait les
moyens d'aller jusqu'au du
tournoi." Et d'enchaîner :
"Le soutien de nos suppor-
ters et de la presse nationale
étaient deux autres facteurs
qui nous ont donné des
ailes pour poursuivre sans
faute notre aventure dans
cette compétition ." Djamel
Menad (63 ans) a estimé
que la CAN 1990 organisée
par l'Algérie "avait permis à
notre pays de réussir à tous
les niveaux." "La consécra-
tion de l'Algérie était sur
toute la ligne : l'équipe na-
tionale est championne
d'Afrique avec la meilleure
attaque et la meilleure dé-
fense, j'ai terminé meilleur
buteur, alors que Rabah
Madjer a été désigné meil-
leur joueur du tournoi, en
plus du prix du fair-play,
c'était la véritable razzia. 

Nous étions si heureux et
fiers de ce qu'on a pu ac-
complir, d'autant que c'était
chez nous." "Les matchs
n'étaient guère faciles
comme le pensaient cer-
tains, à l'image des deux
tests cruciaux face au Séné-
gal (2-1) en demi-finale et
devant le Nigeria en finale
(1-0), au cours desquels
nous avions beaucoup souf-
fert, notamment en raison
de la fatigue dû au cumul
des matchs en un laps de

temps court, mais nous
avons relevé le défi pour of-
frir à l'Algérie son premier
titre continental", a-t-il af-
firmé. 

Ne pas sous-estimer
l'adversaire et jouer pour
rééditer l'exploit de 2019

Menad a évoqué ensuite
la prochaine CAN-2023 (re-
portée à 2024) en Côte
d'Ivoire (13 janvier-11 fé-
vrier), et les chances de
l'équipe nationale, qui reste
sur une élimination sans
gloire au premier tour de la
précédente édition tenue en
2022 au Cameroun. 

"Nos joueurs ne doivent
absolument pas sous-esti-
mer leurs adversaires, et
jouer avec la hargne et l'en-
vie pour rééditer l'exploit de
2019 en Egypte. Je pense
que notre sélection est sur
la bonne voie, au vu du ren-
dement affiché lors des der-
niers matchs. 

Nous devons attendre le
premier rendez-vous de la
CAN (le 15 janvier face à
l'Angola, NDLR) pour voir le
vrai visage de l'équipe et le
juger ensuite." L'ancien go-
leador de la JSK a prévenu
contre tout excès de
confiance en Côte d'Ivoire,
expliquant l'élimination
prématurée au Cameroun
par "une certitude démesu-
rée." "L'Algérie va aborder la
compétition dans la peau
du favori de son groupe
pour se qualifier au pro-

chain tour, mais les sur-
prises ne sont pas à écarter
dans ce genre d'événe-
ments. En 2022, les joueurs
avaient abordé le tournoi
avec un excès de confiance
fatal, eux qui étaient les dé-
tenteurs du trophée, ce qui
a fait qu'il sont tombés dans
la facilité." Enfin, Menad a
tenu à donner un conseil
aux joueurs de l'équipe na-
tionale. 

"Je tiens à lancer un mes-
sage au groupe en général,
et aux attaquants en parti-
culier, celui de continuer à
travailler et de croire en
leurs moyens pour aller le
plus loin possible. Nous
avons des joueurs d'expé-
rience qui savent gérer ce
genre de tournoi", a-t-il
conclu. 

A la CAN-2023, l'Algérie
évoluera dans le groupe D
en compagnie du Burkina
Faso, de la Mauritanie, et de
l'Angola. Les Algériens, qui
vont ainsi disputer leur 20e
CAN, entameront la compé-
tition le lundi 15 janvier face
à l'Angola au stade de la Paix
à Bouaké (21h00), avant de
défier le Burkina Faso le sa-
medi 20 janvier à Bouaké
(15h00), puis la Mauritanie
le mardi 23 janvier toujours
à Bouaké (21h00). 

Les deux premiers de
chaque groupe ainsi que les
quatre meilleures troi-
sièmes se qualifient pour
les 1/8es de finale de
l'épreuve. 

Menad : "Notre échec à atteindre le Mondial italien nous a
stimulé pour remporter la CAN 1990"

L'équipe nationale algérienne de football affrontera son homologue burundaise mardi au
stade de Kégué à Lomé (16h00, algérienne), dans un match amical à huis clos, faisant office
d'ultime répétition générale avant le début de la 34e Coupe d'Afrique des nations CAN-2023
(reportée à 2024) en Côte d’Ivoire (13 janvier-11 février).
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Le stade du 8 mai 1945 de Sétif, vibrera ce mardi (18h00) avec le match en retard de
la 7e journée du championnat de Ligue 1 Mobilis de football qui mettra aux prises
deux grands noms du football algérien, l'ES Sétif et le CR Belouizdad. 

COUPE D'ALGÉRIE (TIRAGE AU
SORT)
JS Kabylie - CR Belouizdad
choc des 32e de finale 

Le tirage au sort des 32e de finale effectué
dimanche au Cercle national de l’Armée à
Alger, a donné lieu à duel explosif entre la JS
Kabylie et le quadruple champion d'Algérie, le
CR Belouizdad, qui se déroulera le 3 février
prochain à Tizi-Ouzou. 

L'ASO Chlef détenteur du trophée de l'édi-
tion-2023, affrontera le club de ligue 2 (ama-
teur), l'AB Barika sur le terrain de de ce
dernier. 

deux rencontres mettront aux prises des
clubs de Ligue1, les deux promus cette saison,
l'US Souf et l'ES Ben-Aknoun d'une part et le
derby de l'Est, le NC Magra au CS Constantine
d'autre part. 

Résultats du tirage au sort: 
32e de finale (3 février 2024): 
1. JS Azazga (L2) - US Tebessa (Rég) 
2. MC El-Bayadh (L1) - CRB Mécheria (L2) 
3. JS Kabylie (L1) - CR Belouizdad (L1) 
4. AS Khroubs (L2)- CRB Henaya (Rég) 
5. CR Ben Badis (Rég) - J. Sidi -Salem (Rég) 
6. NRB Teleghma (L2)- MC Alger (L1) 
7. JSD Jijel (Rég)- MC Ouled Yaiche (Rég) 
8. IRB Ouargla (L2) - Paradou AC (L1) 
9. B Barika (L2)- ASO Chlef (L1) 
10.US Chaouia (Rég)- JSM Tiaret (L2) 
11 U. Boukhadra (Rég) - USM Alger (L1) 
12. GC Mascara (L2) - MB. Hassi Messaoud (Rég) 
13. NA Hussein-Dey (L2)- WA Mostaganem (L2) 
14. CR.Beni Thamou (Rég) - O. Akbou (L2) 
15. SCM Oran (Rég)- ES Mostaganem (L2) 
16. CA Batna (L2) - ES Bouakal (Rég) 
17. CRB Bougtob (Rég)- JS Saoura (L1) 
18. ES Ghozlane (L2) - Hydra AC (Rég) 
19. ASM Oran (L2) - IB Khemis El Khechna (L2) 
20. USM Annaba (Rég) - SA Sétif (Rég) 
21. CR Zaouia (Rég) - CRB Adrar (Rég) 
22. MC Oran (L1) - CR Beni Thour (Rég) 
23. NR Tazoughert (Rég) - ES Sétif (L1) 
24. US Souf (L1) - ES Ben Aknoun (L1) 
25. US Biskra (L1) - ASBB Arreridj (Rég) 
26. IS Tighenif (Rég) - JS El-Biar (Rég) 
27. R. Bougaa (Rég) - Nesr El-Fedjoudj (Rég) 
28. MO Constantine (L2) - I. Bouhenni (Rég) 
29. USM Khenchela (L1) - WO Boufarik (L2) 
30. WA Tlemcen (Rég) - USM Blida (Rég) 
31. NC Magra (L1) - CS Constantine (L1) 
32 .MB Rouissat (Rég) - Guir Abadla (L2) 

Tirage au sort des 16eme de finale (20 février
2024): 
Vainqueur N 13 contre Vainqueur N 28 
Vainqueur N 9 contre Vainqueur N 25 
Vainqueur N 24 contre Vainqueur N 19 
Vainqueur N 8 contre Vainqueur N 22 
Vainqueur N 18 contre Vainqueur N 7 
Vainqueur N 23 contre Vainqueur N 31 
Vainqueur N 11 contre Vainqueur N 32 
Vainqueur N 16 contre Vainqueur N 20 
Vainqueur N 21 contre Vainqueur N 6 
Vainqueur N 29 contre Vainqueur N 12 
Vainqueur N 30 contre Vainqueur N 17 
Vainqueur N 26 contre Vainqueur N 15 
Vainqueur N 3 contre Vainqueur N 4 
Vainqueur N 1 contre Vainqueur N 5 
Vainqueur N 10 contre Vainqueur N 27 
Vainqueur N 14 contre Vainqueur N 2.

APS

L'ES Sétif (2e - 20 pts),
drivée par le coach fran-
çais, Frank Dumas, s'est
retrouvé dauphin du lea-
der le MC Alger à la fa-
veur d'une belle série de
résultats, dont le dernier
en date, la victoire à
Magra aux dépens du
NCM (1-0), grâce au bu-
teur de l'équipe, Lahmeri
Aymen. 

Les "Noir et Blanc"

veulent continuer sur
leur lancée devant un pu-
blic tout acquis à leur
cause, afin de réduire
leur retard sur l'actuel
leader à six points. Toute-
fois, l'adversaire du jour,
le quadruple tenant du
titre, le CRB (7e - 16 pts)
qui compte quatre
matchs en retard, en rai-
son de son engagement
en Ligue des champions

africaine, n'a pas dit son
dernier mot pour un cin-
quième sacre de rang.
Les hommes du Brésilien
Paqueta Marcos, exemp-
tés lors de la 12e journée,
face au MC El-Bayadh,
victime d'un accident de
la route, comptent reve-
nir avec les trois points
du match en misant es-
sentiellement sur leur
buteur attitré Wamba,

auteur d'un doublé lors
du succès face au CS
Constantine (2-1). Une
victoire des "Rouge et
Blanc" à Sétif, les relance-
rait dans la course au
titre, et surtout préparer
idéalement leur prochain
derby algérois prévu di-
manche prochain face au
MC Alger. 

Match en retard (7e jour-
née) 
Mardi 8 janvier (18h00): 
A Sétif : ES Sétif - CR Be-
louizdad 

Classement : Pts J 
1). MC Alger 29 12 
2). ES Sétif 20 11 
3). JS Saoura 19 12 
--). Paradou AC 19 12 
--). USM Khenchela 19 12 
6). CS Constantine 17 11 
7). CR Belouizdad 16 8 
--). US Biskra 16 11 
9). MC El Bayadh 15 10 
--). JS Kabylie 15 11 
--). ASO Chlef 15 12 
--). NC Magra 15 12 
13). USM Alger 11 9 
14). US Ben Aknoun 7 11 
15). MC Oran 6 10 
16). US Souf 4 12. 

LIGUE 1 MOBILIS (7E JOURNÉE, MISE À JOUR) 
ES SÉTIF - CR BELOUIZDAD
Un choc à "six points" à Sétif

Le président de la Fédé-
ration algérienne de foot-
ball (FAF), Walid Sadi, s'est
réuni dimanche avec les
présidents des clubs pro-
fessionnels de la ligue 1
Mobilis, dans le cadre des
rencontres périodiques de
concertation avec les ac-
teurs du football, a indi-
qué lundi un
communiqué de l'instance
fédérale. Cette rencontre,
élargie aux présidents des
commissions juridiction-
nelles et au directeur na-
tional de l'arbitrage, a
permis au participants de
débattre de plusieurs
questions liées au dérou-
lement du championnat
de football professionnel,
notamment la program-
mation des rencontres
pour la phase retour, le
nouveau projet de contrat
du joueur professionnel,
l’arbitrage ainsi que les
questions en relation avec
les organes juridiction-
nelles et décisionnaires,
précise la FAF. Les prési-
dents de clubs ont salué la
politique de rapproche-
ment et de communica-
tion instaurée par le
président de la FAF dans
un climat de confiance et
de sérénité entre les clubs
et la FAF. Ils ont saisi cette
occasion pour souhaiter la
réussite à notre équipe na-
tionale à la veille de sa par-
ticipation à la phase finale
de la Coupe d’Afrique des
Nations (CAN-2023).

LIGUE 1 MOBILIS 
Réunion du président de la FAF avec les présidents 
des clubs professionnels 

Le technicien Réda Bendriss est de-
venu le nouvel entraineur de l’ES Mos-
taganem, a-t-on appris, lundi, auprès de
la direction de ce club de Ligue deux de
football (Gr. Centre-Ouest). Bendriss,
qui succède à Hadj Merine, dont le
contrat a été résilié depuis deux se-
maines, a supervisé ses nouveaux
joueurs lors de la séance d’entraine-
ment de la veille, a ajouté la même
source. L’ancien joueur et entraineur de
l’ES Sétif (Ligue 1) avait débuté la saison
sur le banc de touche du RC Kouba, pen-
sionnaire lui aussi du deuxième palier,
avant qu'il ne soit démis de ses fonc-
tions, il y a de cela une dizaine de jours.
Ironie du sort, la première sortie de Ben-
driss, l’architecte de l’accession histo-
rique de l’US Oued Souf en Ligue 1 en fin
d’exercice passé, avec sa nouvelle for-
mation, le mettra aux prises, vendredi

prochain à Mostaganem, face à son dés-
ormais ex-équipe. Il s’agira du "choc" de
la 11e journée du deuxième palier,
puisqu’il réunira le leader, le RCK (25
pts) et son dauphin (22 pts). 

L’ESM, qui a raté l’accession lors de la
dernière journée du championnat de la
saison passée après sa défaite sur le ter-
rain de l’heureux promu, l’ES Ben Ak-
noun, est la seule formation de la poule
Centre-Ouest qui est encore invaincue
après 11 journées. 

Elle a pris les commandes du classe-
ment jusqu’à la huitième journée de cet
exercice avant qu’elle ne soit délogée de
son fauteuil de leader par le RCK, valant
son poste à son ex-coach Hadj Merine.
Pour rappel, seul le premier de chacune
des deux poules qui composent le cham-
pionnat de la Ligue deux accède en fin
de saison parmi l’élite.

LIGUE 2 (GR. CENTRE-OUEST) 
Réda Bendriss nouvel entraineur de l’ES
Mostaganem (club)



INTER 
VIDAL CONSEILLE À
SANCHEZ DE
PARTIR

Libre au terme de son contrat avec
l'Olympique de Marseille, Alexis Sanchez
(35 ans, 14 apparitions et 2 buts toutes

compétitions cette saison) a décidé de re-
tourner à l'Inter, où il joue peu. Une situation

peu enthousiasmante pour l'attaquant chilien, qui a
vu son compatriote de l’Athletico Paranaense, le
milieu Arturo Vidal (36 ans), lui glisser un drôle de
conseil.

"Je lui ai dit de ne pas retourner en Italie mais il
est têtu : si tu m’écoutes, Alexis, quitte l’Inter, In-
zaghi ne veut pas de toi, a indiqué l'ancien joueur
de la Juventus sur Twitch. Comment Lautaro
peut-il jouer à la place d’Alexis ? Martinez est
un bon attaquant mais comment Sanchez peut-il

ne pas jouer à l’Inter ? A quel moment Mkhitaryan
joue et pas Alexis ? J'ai vraiment envie de me foutre
en l'air en y pensant. Ses coéquipiers ne sont pas
meilleurs mais l'entraîneur ne le veut pas."

D'ici la fin du mercato, Sanchez pourrait changer
d'air alors qu'Al Ittihad surveille de près sa situation.

BARÇA 
LINGARD

PROPOSE SES
SERVICES

Libre depuis la fin de son contrat à
Nottingham Forest en juin dernier, le
milieu offensif Jesse Lingard (31 ans)
a proposé ses services au FC Barcelone,
d'après le quotidien catalan Sport ce

dimanche. Au vu de la situation éco-
nomique de la formation catalane,
cette opportunité pourrait s'avérer
avantageuse pour le Barça en cas
d'intérêt réciproque, puisqu'il n'au-
rait pas à dépenser la moindre
indemnité de transfert.

En attendant de trouver un
club afin de relancer sa carrière,

l'international anglais se maintient
en forme du côté de Dubaï et considère le

Barça comme le tremplin idéal. Mais pour
l'heure, rien n'indique que le champion d'Es-
pagne en titre sera l'équipe en question.

23DK NEWS

Sur le point
de revenir
sur les ter-
rains après une
suspension de huit mois, Ivan Toney (27
ans) se retrouve dans le viseur d'Arsenal et
Chelsea durant ce mercato hivernal. Néan-
moins, l'attaquant anglais semble plutôt en-
clin à poursuivre son aventure avec
Brentford.
"Tout le monde sait que Brentford est un club
familial, ils ont été tout simplement extraor-
dinaires avec moi. Je ne les remercierai ja-
mais assez, surtout les supporters. Ils m'ont
soutenu dès la première minute. C'est un
peu comme si j'avais beaucoup à rendre, a
glissé le buteur des Bees pour Sky Sports.
Quand je vais revenir, j'aurai un grand rôle
à jouer pour sortir l'équipe de sa mauvaise
série."
Pour rappel, les dirigeants de Brentford
ont fixé son prix de départ à 100 millions
d'euros.

BESIKTAS : SANTOS
NOUVEL
ENTRAÎNEUR

Alors que Bruno Genesio puis Giovanni
van Bronckhorst étaient successivement
pressentis, Besiktas a officiellement nommé
Fernando Santos comme nouvel entraîneur
ce dimanche. Sélectionneur du Portugal
entre 2014 et 2022 avec un sacre à l'Euro
en 2016, le technicien de 69 ans avait briè-
vement pris les rênes de la Pologne en
2023. Le Lusitanien tâchera de re-
dresser le BJK, 6e de Süper Lig
après 18 journées, à 4 longueurs

Irrésistible depuis son arrivée à
l'été 2022, Erling Haaland (23 ans,
22 matchs et 19 buts toutes com-
pétitions cette saison) ne devrait
pas rester à Manchester City toute
sa carrière. En signant pour le
champion d'Europe en titre, l'at-
taquant norvégien a pris soin
d'inclure une clause libératoire...
spéciale.
Selon AS, l'ancien joueur de
Dortmund, sous contrat
jusqu'en juin 2027, sera dis-
ponible lors du prochain mer-
cato estival pour une somme
"proche des 100 millions
d'euros" pour les clubs étran-
gers, dont le Real Madrid,
qui surveille toujours de près sa situation.
Pour les formations anglaises, cette clause
est supérieure à 200 millions d'euros afin de
les empêcher de mettre sur la main sur un
des meilleurs joueurs du monde à son poste.
Le média espagnol explique d'ailleurs que la
Maison Blanche pourrait tenter de s'offrir le
Nordique si Kylian Mbappé, qui aurait donné
son accord, ne viendrait pas dans six mois.

Mardi 9 janvier 2024

MAN CITY
HAALAND, LES
DÉTAILS DE SA
CLAUSE

FOOTBALL MONDIAL

BAYERN 
NÜBEL ATTEND DES

GARANTIES
Intéressant lors de son prêt à Stuttgart

cette saison, le gardien Alexander Nü-

bel (27 ans, 16 matchs en Bundesliga

cette saison) se trouve sous contrat

jusqu'en juin 2025 avec le Bayern

Munich. D'après les informations du

journaliste de Sky Allemagne Florian

Plettenberg ce dimanche, l'ancien

Monégasque se trouve en contact

avec les dirigeants munichois concer-

nant une éventuelle prolongation.
Cependant, pour s'engager dans

la durée avec le champion d'Alle-

magne en titre, le portier réclame

des garanties concernant son futur

statut avec une volonté d'être le

numéro 1 indiscutable à Munich à

partir de l'été 2025. Reste donc à

connaître les plans du Bayern avec

l'actuel titulaire Manuel Neuer (37

ans, 7 matchs en Bundesliga cette

saison), également lié jusqu'en juin

2025.
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Le Haut conseil islamique
(HCI) a fait part, dimanche, de
son étonnement quant à la te-
neur du dernier communiqué
du Secrétariat d'Etat américain
sur la liberté de culte en Algérie,
ajoutant qu'il a omis les exac-
tions commises par l'entité sio-
niste à l'encontre des
musulmans en Palestine, en les
empêchant d'accéder à la Mos-
quée Al-Aqsa et de prier en son
sein.

Le HCI s'est étonné, dans son
communiqué, du classement par

le Secrétariat d'Etat américain
des Etats du monde en "trois ni-
veaux: sévère, moyen et grave, de
violation de la liberté de pratique
des croyances religieuses, tandis
qu'il a écarté l'entité sioniste de
ce classement dans son dernier
communiqué, bien que celle-ci
empêche les musulmans en Pa-
lestine d'accéder à la Moquée Al-
Aqsa et les privent de prier en
son sein".

Le HCI s'est interrogé si le se-
crétaire d'Etat américain, Antony
Blinken, "attendait que le

Congrès adopte une loi qui pro-
tège la vie humaine et crimina-
lise l'assassinat d'enfants et de
femmes ainsi que la destruction
de maisons, pour publier un
communiqué qui criminalise
l'entité sioniste, laquelle bom-
barde les maisons des Palesti-
niens à Ghaza et en Cisjordanie
avec des missiles fournis par les
Etats-Unis, au su de M. Blinken".

"Après l'épuisement des car-
gaisons de bombes et de missiles
fournies par son pays à l'entité
sioniste, M. Blinken n'a pas at-

tendu l'approbation du Congrès
américain pour fournir de nou-
velles munitions à l'entité sio-
niste, mais il a pris lui-même la
responsabilité d'envoyer ces mu-
nitions de toute urgence, car
l'approbation du Congrès pou-
vait prendre un certain temps,
pendant lequel les Palestiniens
auraient pu respirer et le bom-
bardement des maisons, l'assas-
sinat des enfants et de leurs
mères et la destruction de leurs
maisons auraient cessé", a
conclu le communiqué du HCI.

ELECTIONS AU
PARLEMENT EUROPÉEN 
Le président du
Conseil européen
Charles Michel
candidat 

Le président du Conseil européen, le
Belge Charles Michel, est candidat aux
élections au Parlement européen de juin
prochain et compte quitter sa fonction ac-
tuelle en juillet, rapportent dimanche, des
médias belges. "J'ai décidé de me porter
candidat aux élections européennes de
juin 2024", a-t-il déclaré notamment au
Soir et à La Libre Belgique. 

"Quatre années après avoir démarré
mon mandat de dirigeant européen, c'est
de ma responsabilité, à la fois de rendre
compte du travail assumé ces dernières
années, et de porter un projet pour l'ave-
nir de l'Europe", a poursuivi l'ancien Pre-
mier ministre belge, dont le mandat
s'achevait fin novembre 2024.

"Cela veut donc dire que j'exerce ma
fonction de président du Conseil euro-
péen jusqu'à ma prestation de serment
comme député européen, qui aura lieu le
16 juillet", a précisé le responsable qui
mènera la liste du Mouvement réforma-
teur (MR, le parti libéral francophone). 

"Après les élections européennes, fin
juin, début juillet il est prévu que le
Conseil européen se réunisse et prenne
des décisions, notamment pour désigner
mon successeur.  Le Conseil européen
aura à décider du moment de l'entrée en
fonction de mon successeur", a-t-il ajouté.  

Charles Michel avait été choisi en juil-
let 2019 pour succéder au Polonais Donald
Tusk à la présidence du Conseil euro-
péen, institution réunissant les chefs
d'Etat ou de gouvernement des Etats
membres, lors de la distribution des "top
jobs". A ce titre, il est notamment chargé
depuis quatre ans de diriger les travaux
des sommets de l'Union Européenne
(UE). 

Les élections au Parlement européen
auront lieu du 6 au 9 juin 2024 dans les 27
pays de l'UE.   Elles entraîneront un re-
nouvellement à la tête des institutions eu-
ropéennes, dont la Commission et le
Conseil européen. Les députés euro-
péens, qui seront 720 à l'issue du scrutin
de 2024, sont élus au suffrage universel di-
rect pour une durée de cinq ans.

Le Haut conseil islamique se dit étonné 

PARLEMENT 
M. Boughali condamne fermement l'attentat terroriste 
dans le sud de l'Iran 

Le président de l'Assemblée populaire nationale (APN) et président de
l'Union parlementaire des Etats membres de l'Organisation de la coopéra-
tion islamique (UPCI), Brahim Boughali, a condamné fermement l'attentat
terroriste perpétré dans la province de Kerman, dans le sud de l'Iran, faisant
plusieurs victimes parmi les civils sans défense, a indiqué dimanche un
communiqué de l'APN. 

"M. Boughali, en sa qualité de président de l'Union parlementaire des

Etats membres de l'Organisation de la coopération islamique (UPCI), dé-
nonce et condamne fermement le lâche attentat terroriste perpétré dans la
province de Kerman, dans le sud de l'Iran, faisant plusieurs victimes parmi
les civils sans défense", note la même source. 

M. Boughali a également "présenté ses sincères condoléances aux fa-
milles des victimes et souhaité un prompt rétablissement aux blessés, as-
surant le peuple iranien frère de sa solidarité absolue".

COMMUNIQUÉ AMÉRICAIN SUR LA SITUATION DE LA LIBERTÉ DE CULTE EN ALGÉRIE 
Le Parlement arabe condamne 

Le Parlement arabe (PA) a condamné, di-
manche, les informations contenues dans le
dernier communiqué du Secrétariat d'Etat
américain sur la situation de la liberté de
culte en Algérie, indiquant qu'il contenait
"des informations incorrectes et erronées qui
n'ont rien à voir avec la réalité".

"Les questions relatives à la liberté de

culte sont liées à la spécificité sociétale et cul-
turelle de chaque société et ne doivent, sous
aucun prétexte, faire l'objet d'une ingérence
étrangère", a estimé le Parlement arabe dans
son communiqué. 

Rappelant que l'Algérie est connue pour
ses principes de modération et de juste mi-
lieu, le Parlement arabe a souligné que "la

Constitution et les lois algériennes recon-
naissent les libertés religieuses et garantis-
sent clairement et sans ambiguïté la liberté
de croyance". Le PA a mis en avant "les grands
efforts consentis par l'Algérie dans ce do-
maine sous la direction éclairée du Président
de la République, M. Abdelmadjid Teb-
boune".

AGENCE NATIONALE DES RESSOURCES HYDRAULIQUES 
Forage de puits : plus de 13.000 avis favorables émis en 2023 

L'Agence nationale des ressources hydrau-
liques (ANRH) a accordé, de janvier à novembre
2023, plus de 13.000 avis favorables pour le forage
de puits à l'échelle nationale, la plupart étant des-
tinés principalement à l'irrigation agricole et à
l'usage industriel, en attendant l'octroi des autori-
sations définitives de forage par les wilayas concer-
nées, selon le Directeur de cette instance, Hocine
Ben Moufouk qui a souligné l'importance de ces
puits comme alternatives pour faire face à la pénu-
rie d'eau.

Dans une déclaration à l'APS, M. Ben Moufouk
a indiqué que durant la période allant du 01 janvier
au 30 novembre 2023, un avis favorable a été ac-
cordé pour 13.501 dossiers relatifs à l'obtention
d'autorisation de forage de puits sur 18.000 dos-
siers examinés, et ce après vérification de la dispo-
nibilité des ressources hydrauliques nécessaires
dans la région à exploiter, tandis que le reste des
dossiers ont été rejetés pour insuffisance de res-
sources hydriques ou par souci de préserver les
zones protégées.

Par ailleurs, plus de 60.000 dossiers ont été va-
lidés depuis la création du guichet unique fin 2021
qui regroupe l'ANRH, l'Agence nationale de ges-
tion intégrée des ressources en eau (AGIRE), ainsi

que des représentants des secteurs de l'Environ-
nement, de l'Agriculture et du Développement
rural et de l'Irrigation.

Dans ce cadre, le guichet unique procède à
l'examen et à l'évaluation des dossiers avant de les
valider et de les transmettre aux wilayas concer-
nées qui délivreront les autorisations définitives
de forage "dans un délai d'un mois". 

Le responsable a, en outre, mis en avant l'im-
portance de ces puits en tant que "stratégie alter-
native face aux ressources hydrauliques limitées
et à la pénurie d'eau", rappelant le recensement gé-
néral "toujours en cours" de tous les puits à
l'échelle nationale.

Selon le même responsable, cette opération
permettra "une meilleure maîtrise sur cette res-
source et d'avoir une vision claire des quantités ex-
ploitées annuellement, tout en mettant en place
un plan efficace pour une exploitation rationnelle
à même d'assurer son renouvellement et sa pré-
servation pour les générations futures". 

En ce qui concerne les "Fougara", classées pa-
trimoine matériel national en tant que "système
traditionnel de partage d'eau dans les oasis des wi-
layas du sud-ouest", M. Ben Moufouk a fait savoir
qu'"il existe au total 2.364 fougara à travers le pays,

qui ont été numérotées afin de les protéger et de
les préserver en tant que patrimoine hydraulique".

11 mds m3 d'eau produite destinés à la consom-
mation, l'agriculture, et l'industrie

Evoquant la consommation nationale des res-
sources en eau, M. Ben Moufouk a révélé que "le vo-
lume d'eau potable consommé au niveau national
a atteint plus de 3 mds m3 durant la période allant
de janvier à novembre 2023, sachant que 50 % de
cette ressource provient de sources d'eau souter-
raines".

"La production nationale d'eau, qui s'élève à
près de 11 mds m3/an, est répartie sur 3,4 mds m3
d'eau potable, 600 millions de m3 pour l'usage in-
dustriel et près de 7 mds m3 destinés à l'usage agri-
cole", a-t-il ajouté.

Dans le cadre de la lutte contre les inondations,
le responsable a cité le lancement d'études pour les
sites les plus exposés à ce genre de catastrophes na-
turelles, en coopération avec l'Agence spatiale algé-
rienne (ASAL) et l'AGIRE". Ces études visent "à
mesurer le volume des pertes prévisionnelles en
cas d'inondations au niveau de ces sites, et en fonc-
tion des résultats obtenus, il sera procédé à l'élabo-

ration de cartes à soumettre aux responsables lo-
caux pour l'élaboration du plan urbanistique, l'ob-
jectif étant d'éviter de construire au niveau de ces
sites grandement exposés à ce risque naturel". Les
études en question ont concerné 16 wilayas, en at-
tendant leur généralisation progressive, à l'avenir,
aux autres sites classés dans la liste des sites extrê-
mement dangereux, estimés à 856 sites à l'échelle
nationale, selon la même source, ajoutant que
l'Agence a procédé également "à l'élaboration d'un
cahier de charges, en prévision du lancement des
études pour 14 autres sites, prévu début 2024".

Les réseaux nationaux de mesure hydro clima-
tique, de contrôle de la qualité des eaux et des
couches d'eaux souterraines, et 7 laboratoires
d'analyse d'eau et du sol et une base de données re-
lèvent de la tutelle de l'AGIRE.

Les cadres de ladite Agence activent dans les do-
maines d'application des programmes de recense-
ment des ressources hydrique et de leur suivi
périodique, de réalisation d'études hydrologiques
et hydro climatiques, de prospection, d'exploration
et d'élaboration de cartes des eaux souterraines et
autres, dans le but de préserver ces ressources
contre toute forme d'altération.

APS

FINANCES 
Loi de comptabilité publique: les textes d'application au niveau du SG du gouvernement 

Les textes d'application de la nouvelle loi relative aux règles de
comptabilité publique et de gestion financière, adoptée en juin der-
nier, sont prêts et font l'objet de discussions au niveau du secrétariat
général du gouvernement, a indiqué dimanche à Alger, un respon-
sable au ministère des Finances. Il s'agit de dix décrets qui seront sui-
vis d'arrêtés et d'instructions devant compléter le dispositif de
compatibilité publique, selon le directeur général du Trésor et de la
gestion comptable des opérations financières de l'Etat, Hadj Moha-
med Seba, qui s'exprimait sur les ondes de la Chaîne III de la Radio

algérienne. Ces textes d'application, en cours de traitement, devront
être publiés durant l'année 2024, a-t-il souligné. De plus, le premier
responsable du Trésor a souligné la mise en place en cours d'un sys-
tème d'information intégré permettant une application "entière et
correcte" du nouveau mode de comptabilité publique, et ce, de ma-
nière "instantanée". 

Ce système est en adéquation, a-t-il dit, "avec le nouveau mode
budgétaire reposant sur la notion de transparence et de performance
en matière de dépenses budgétaires". Concernant la dette publique

du pays, le même responsable a fait savoir qu'elle est quasi exclusive-
ment interne représentant 47 % du PIB, tout en notant que les normes
internationales sont entre 60-65% du PIB. Interrogé sur la possibilité
d'effacement de dettes, le directeur général du Trésor a indiqué que
cette idée n'est pas évoquée actuellement. "Il n'est pas question d'ef-
facement de la dette interne pour le moment. Mais nous étudions tou-
jours les conditions de remboursement de la dette à l'égard de
débiteurs ayant des difficultés financières dans le cadre du rééche-
lonnement des délais de remboursement", a-t-il expliqué.

ASSASSINAT DU JOURNALISTE HAMZA WAEL AL-DAHDOUH  
Le président de la République présente ses condoléances  

Le président de la République, M. Abdelmadjid
Tebboune, a adressé un message de

condoléances au journaliste palestinien  de la
chaîne Al Jazeera, Wael Al-Dahdouh, et sa

famille, suite au lâche  assassinat de son fils,
Hamza Wael Al-Dahdouh, 

par l'occupant sioniste.
"C'est avec une immense tristesse et une profonde affliction qui

j'ai  appris la nouvelle du lâche assassinat du journaliste Hamza
Wael  Al-Dahdouh, fils du journaliste de la chaîne Al Jazeera, Wael
Al-Dahdouh,  par l'occupant sioniste, rejoignant en martyr la plu-
part des membres de sa  famille tombés également en martyrs dans

l'agression sioniste barbare, où  les journalistes qui accomplissent
leur rôle sont délibérément pris pour  cibles, en violation flagrante
du droit international humanitaire et du  droit à la protection qu'il
leur garantit", lit-on dans le message de  condoléances. 

"Le président de la République présente ses condoléances à son
père, Wael  Al-Dahdouh, ainsi qu'à sa famille, et, à travers eux, aux
familles de tous  les journalistes tombés en martyrs dans cette
agression barbare incessante  contre Ghaza", selon le message de
condoléances.

"Leur mémoire éternelle continuera de hanter l'occupation sio-
niste comme  le témoin du bâillonnement des voix de la liberté et
de l'occultation de la  réalité des crimes sionistes dans les territoires
palestiniens occupés.

+A  Allah nous appartenons et à Lui nous retournons+", a ajouté
le président de  la République.
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